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I

(Actes pris en application des traités CE/Euratom dont la publication est obligatoire)

RÈGLEMENTS

RÈGLEMENT (CE) No 799/2008 DE LA COMMISSION

du 8 août 2008

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1234/2007 du Conseil du 22 octobre
2007 portant organisation commune des marchés dans le
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne
certains produits de ce secteur (règlement «OCM unique») (1),

vu le règlement (CE) no 1580/2007 de la Commission du
21 décembre 2007 portant modalités d'application des règle
ments (CE) no 2200/96, (CE) no 2201/96 et (CE) no 1182/2007
du Conseil dans le secteur des fruits et légumes (2), et notam
ment son article 138, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

Le règlement (CE) no 1580/2007 prévoit, en application des
résultats des négociations commerciales multilatérales du cycle
d'Uruguay, les critères pour la fixation par la Commission des
valeurs forfaitaires à l'importation des pays tiers, pour les
produits et les périodes figurant à l'annexe XV, Partie A, dudit
règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 138 du
règlement (CE) no 1580/2007 sont fixées à l'annexe du présent
règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 9 août 2008.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 8 août 2008.

Par la Commission
Jean-Luc DEMARTY

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural
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(1) JO L 299 du 16.11.2007, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 510/2008 de la Commission (JO L 149 du
7.6.2008, p. 61).

(2) JO L 350 du 31.12.2007, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 590/2008 (JO L 163 du 24.6.2008, p. 24).



ANNEXE

Valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire à l'importation

0702 00 00 MK 29,6
XS 27,8
ZZ 28,7

0707 00 05 TR 106,2
ZZ 106,2

0709 90 70 TR 93,9
ZZ 93,9

0805 50 10 AR 77,4
CL 63,1
UY 60,8
ZA 88,5
ZZ 72,5

0806 10 10 CL 82,1
EG 152,6
IL 157,1
MK 68,7
TR 141,6
ZZ 120,4

0808 10 80 AR 85,8
BR 80,4
CL 97,5
CN 85,2
NZ 107,6
US 95,0
UY 148,0
ZA 86,8
ZZ 98,3

0808 20 50 AR 67,2
CL 99,3
TR 144,3
ZA 98,0
ZZ 102,2

0809 20 95 CA 242,0
TR 554,5
US 462,0
ZZ 419,5

0809 30 TR 159,2
ZZ 159,2

0809 40 05 BA 66,2
IL 136,9
MK 59,0
XS 62,1
ZZ 81,1

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 1833/2006 de la Commission (JO L 354 du 14.12.2006, p. 19). Le code «ZZ»
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (CE) No 800/2008 DE LA COMMISSION

du 6 août 2008

déclarant certaines catégories d'aide compatibles avec le marché commun en application des articles
87 et 88 du traité (Règlement général d'exemption par catégorie)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 994/98 du Conseil du 7 mai 1998 sur
l'application des articles 92 et 93 du traité instituant la Commu
nauté européenne à certaines catégories d'aides d'État horizon
tales (1), et notamment son article 1, paragraphe 1, points a) et
b),

après publication du projet du présent règlement (2),

après consultation du comité consultatif en matière d'aides
d'État,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 994/98 autorise la Commission à
déclarer, conformément à l'article 87 du traité, que sous
certaines conditions, les aides aux petites et moyennes
entreprises (PME), les aides à la recherche et au dévelop
pement, les aides pour la protection de l'environnement,
les aides à l'emploi et à la formation, et les aides respec
tant la carte approuvée par la Commission pour chaque
État membre pour l'octroi des aides à finalité régionale
sont compatibles avec le marché commun et ne sont pas
soumises à l'obligation de notification prévue à l'ar
ticle 88, paragraphe 3, du traité.

(2) La Commission a appliqué les articles 87 et 88 du traité
dans de nombreuses décisions et a acquis une expérience
suffisante pour définir des critères de compatibilité géné
raux en ce qui concerne les aides en faveur des PME, sous
forme d'aides à l'investissement dans les régions assistées
et en dehors de celles-ci, sous forme de régimes d'aide au
capital-investissement et en faveur de la recherche, du
développement et de l'innovation, notamment dans le
cadre de la mise en œuvre du règlement (CE) no
70/2001 de la Commission du 12 janvier 2001 concer
nant l'application des articles 87 et 88 du traité CE aux

aides d'État en faveur des petites et moyennes entre
prises (3), et en ce qui concerne l'extension du champ
d'application dudit règlement aux aides à la recherche
et au développement, dans le cadre de la mise en
œuvre du règlement (CE) no 364/2004 de la Commission
du 25 février 2004 modifiant le règlement (CE) no
70/2001 (4), de la mise en œuvre de la communication
de la Commission sur les aides d'État et le capital-inves
tissement (5) et des lignes directrices concernant les aides
d'État visant à promouvoir les investissements en capital-
investissement dans les petites et moyennes entre
prises (6), ainsi que de la mise en œuvre de l'encadrement
communautaire des aides d'état à la recherche, au déve
loppement et à l'innovation (7).

(3) La Commission a aussi acquis une expérience suffisante
dans l'application des articles 87 et 88 du traité en
matière d'aides à la formation, d'aides à l'emploi,
d'aides pour la protection de l'environnement, d'aides à
la recherche, au développement et à l'innovation et
d'aides régionales concernant aussi bien les PME que les
grandes entreprises, notamment dans le cadre de la mise
en œuvre du règlement (CE) no 68/2001 de la Commis
sion du 12 janvier 2001 concernant l'application des
articles 87 et 88 du traité CE aux aides à la formation (8),
du règlement (CE) no 2204/2002 de la Commission du
12 décembre 2002 concernant l'application des articles
87 et 88 du traité CE aux aides d'État à l'emploi (9), du
règlement (CE) no 1628/2006 du 24 octobre 2006
concernant l'application des articles 87 et 88 du traité
aux aides nationales à l'investissement à finalité régio
nale (10), de l'encadrement communautaire des aides
d'État à la recherche et au développement (11), de l'enca
drement communautaire des aides d'État à la recherche,
au développement et à l'innovation, de l'encadrement
communautaire des aides d'État pour la protection de
l'environnement de 2001 (12) et des lignes directrices
concernant les aides d'Etat à la protection de l'environne
ment de 2008 (13) ainsi que des lignes directrices concer
nant les aides d'État à finalité régionale pour la période
2007-2013 (14).
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(4) À la lumière de cette expérience, il convient d'adapter
certaines des conditions établies par les règlements (CE)
no 68/2001, 70/2001, 2204/2002 et 1628/2006. Pour
des raisons de simplification et aux fins de garantir un
contrôle plus efficace des aides par la Commission, il
convient de remplacer lesdits règlements par un seul
règlement. La simplification devrait résulter, entre
autres, d'un ensemble de définitions communes harmo
nisées et de dispositions horizontales communes établies
au chapitre I du présent règlement. Afin d'assurer la
cohérence de la législation en matière d'aides d'État, les
définitions d'aide et de régime d'aide doivent être identi
ques aux définitions données pour ces notions dans le
règlement (CE) no 659/1999 du Conseil du 22 mars
1999 portant modalités d'application de l'article 93 du
traité CE (1). Une telle simplification est indispensable
pour garantir que la Stratégie de Lisbonne pour la crois
sance et l'emploi donne des résultats, surtout pour les
PME.

(5) Le présent règlement doit exempter toute aide qui remplit
toutes les conditions qu'il prévoit ainsi que tout régime
d’aide, pour autant que toute aide individuelle susceptible
d'être accordée en application de ce régime remplisse
toutes lesdites conditions. Afin de garantir la transpa
rence et d'assurer un contrôle plus efficace des aides,
toute mesure d'aide individuelle accordée au titre du
présent règlement doit contenir une référence expresse
à la disposition applicable du chapitre II et à la législation
nationale sur lesquelles elle se fonde.

(6) Pour pouvoir contrôler la mise en œuvre du présent
règlement, la Commission doit aussi être en mesure d'ob
tenir des États membres toutes les informations néces
saires au sujet des mesures mises en œuvre en vertu du
présent règlement. L'absence de communication, par
l'État membre, des informations concernant ces mesures
d'aide dans un délai raisonnable peut par conséquent être
considérée comme un indice que les conditions fixées par
le présent règlement ne sont pas respectées. Une telle
omission peut donc amener la Commission à décider
que le présent règlement, ou la partie en cause du
présent règlement, ne pourra plus être appliqué à
l’avenir en ce qui concerne l'État membre en question
et que toutes les mesures d'aide ultérieures, notamment
les mesures d'aide individuelles accordées sur la base de
régimes d'aide couverts antérieurement par le présent
règlement, doivent être notifiées à la Commission confor
mément à l'article 88 du traité. Dès que l'État membre a
communiqué des informations correctes et complètes, la
Commission doit permettre que le règlement redevienne
pleinement applicable.

(7) Les aides d'État au sens de l'article 87, paragraphe 1, du
traité qui ne sont pas couvertes par le présent règlement

restent soumises à l'obligation de notification prévue à
l'article 88, paragraphe 3, du traité. Le présent règlement
ne préjuge pas de la possibilité, pour les États membres,
de notifier les aides dont les objectifs correspondent à
ceux couverts par le présent règlement. Ces aides
seront appréciées par la Commission sur la base, notam
ment, des conditions prévues par le présent règlement et
conformément aux critères définis dans des lignes direc
trices ou encadrements spécifiques adoptés par la
Commission lorsque les aides en question relèvent du
champ d'application d'un tel instrument spécifique.

(8) Il convient d’exclure du champ d’application du présent
règlement les aides à l'exportation et les aides en faveur
de l'utilisation de produits nationaux de préférence aux
produits importés. En particulier, il convient d'exclure de
son champ d'application les aides à la mise en place et au
fonctionnement d'un réseau de distribution dans d'autres
pays. Les aides visant à couvrir les coûts de participation
à des foires commerciales ou le coût d'études ou de
services de conseil nécessaires au lancement d'un
nouveau produit ou d'un produit existant sur un
nouveau marché ne doivent pas normalement constituer
des aides à l'exportation.

(9) Le présent règlement doit s'appliquer à la quasi-totalité
des secteurs. Dans le secteur de la pêche et de l'aquacul
ture, le présent règlement ne doit exempter que les aides
à la recherche, au développement et à l'innovation, les
aides sous forme de capital-investissement, les aides à la
formation et les aides en faveur des travailleurs défavo
risés et handicapés.

(10) Dans le secteur agricole, eu égard aux règles spécifiques
applicables à la production agricole primaire, le présent
règlement ne doit exempter que les aides à la recherche
et au développement, les aides sous forme de capital-
investissement, les aides à la formation, les aides pour
la protection de l'environnement et les aides en faveur
des travailleurs défavorisés et handicapés pour autant que
ces catégories d'aide ne soient pas couvertes par le règle
ment (CE) no 1857/2006 de la Commission du
15 décembre 2006 concernant l'application des articles
87 et 88 du traité aux aides d'État accordées aux petites
et moyennes entreprises actives dans la production de
produits agricoles et modifiant le règlement (CE) no
70/2001 (2).

(11) Compte tenu des similitudes entre la transformation et la
commercialisation des produits agricoles, d'une part, et
des produits non agricoles, d'autre part, le présent règle
ment doit s'appliquer à la transformation et à la commer
cialisation des produits agricoles, pour autant que
certaines conditions soient remplies.
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(12) Ni les activités de préparation des produits à la première
vente effectuées dans les exploitations agricoles, ni la
première vente à des revendeurs ou à des transformateurs
ne doivent être considérées comme des activités de trans
formation ou de commercialisation aux fins du présent
règlement. Selon la jurisprudence de la Cour de justice
des Communautés européennes, lorsque la Communauté
a adopté une réglementation portant établissement d'une
organisation commune de marché dans un secteur déter
miné de l'agriculture, les États membres sont tenus de
s'abstenir de toute mesure qui serait de nature à y
déroger ou à y porter atteinte. C'est pourquoi le
présent règlement ne doit s'appliquer ni aux aides dont
le montant est fixé sur la base du prix ou de la quantité
de produits achetés ou mis sur le marché, ni aux aides
dont l'octroi est subordonné à l'obligation d'en partager
le montant avec les producteurs primaires.

(13) Compte tenu du règlement (CE) no 1407/2002 du
Conseil du 23 juillet 2002 concernant les aides d'État à
l'industrie houillère (1), le présent règlement ne doit pas
s'appliquer aux aides en faveur d'activités dans le secteur
houiller, à l'exception des aides à la formation, des aides à
la recherche, au développement et à l’innovation et des
aides pour la protection de l'environnement.

(14) Lorsqu'un régime d’aides régionales poursuit des objectifs
de nature régionale, mais vise des secteurs d’activité
économique bien précis, l'objectif et les effets probables
du régime peuvent être sectoriels et non horizontaux.
C'est pourquoi, les régimes d'aides régionales visant des
secteurs d’activité économique déterminés, ainsi que les
aides régionales accordées dans le secteur sidérurgique, le
secteur de la construction navale, telles que prévues dans
la communication de la Commission concernant la
prorogation de l'encadrement des aides d'État à la cons
truction navale (2), et dans le secteur des fibres synthéti
ques ne doivent pas être couverts par l'exemption de
notification. En revanche, le secteur du tourisme joue
un rôle important dans les économies nationales et a
généralement un effet particulièrement favorable sur le
développement régional. Il convient, par conséquent,
d'exempter de l'obligation de notification les régimes
d'aides régionales visant les activités touristiques.

(15) Les aides accordées aux entreprises en difficulté au sens
des lignes directrices communautaires concernant les
aides d'État au sauvetage et à la restructuration d'entre
prises en difficulté (3) doivent être appréciées à la lumière
desdites lignes directrices afin d'éviter que ces dernières
ne soient contournées. Les aides octroyées à ce type
d'entreprises doivent donc être exclues du champ d'ap
plication du présent règlement. Pour réduire la charge

administrative des États membres lorsqu'ils accordent une
aide couverte par le présent règlement à des PME, la
définition de ce que l'on doit entendre par entreprise
en difficulté doit être simplifiée par rapport à la définition
utilisée dans lesdites lignes directrices. De plus, aux fins
du présent règlement, une PME qui est constituée en
société depuis moins de trois ans ne doit pas, aux fins
du présent règlement, être considérée comme étant en
difficulté en ce qui concerne cette période, à moins
qu'elle ne remplisse, selon le droit national qui lui est
applicable, les conditions de soumission à une procédure
collective d'insolvabilité. Cette simplification ne doit pas
avoir d'incidence sur la qualification de ces PME au
regard desdites lignes directrices en ce qui concerne des
aides qui ne sont pas couvertes par le présent règlement.
Elle ne doit pas non plus avoir d'incidence sur la quali
fication d'entreprises en difficulté de grandes entreprises
au regard du présent règlement, qui restent soumises à la
définition complète donnée dans lesdites lignes direc
trices.

(16) Il importe que la Commission veille à ce que les aides
autorisées n'altèrent pas les conditions des échanges dans
une mesure contraire à l'intérêt commun. Il y a donc lieu
d'exclure du champ d'application du présent règlement
les aides accordées à un bénéficiaire faisant l'objet d'une
injonction de récupération suivant une décision de la
Commission déclarant des aides illégales et incompatibles
avec le marché commun. Les aides ad hoc versées à un
tel bénéficiaire et tout régime d’aide ne contenant pas de
disposition excluant explicitement de tels bénéficiaires
restent donc soumis à l'obligation de notification
prévue à l'article 88, paragraphe 3, du traité. Cette dispo
sition ne doit pas porter atteinte aux attentes légitimes
des bénéficiaires des régimes d’aide qui ne font pas l'objet
d'une injonction de récupération.

(17) Afin d'assurer une application cohérente des règles
communautaires relatives aux aides d'État et pour des
raisons de simplification administrative, il convient d'har
moniser les définitions des termes pertinents pour les
différentes catégories d'aides couvertes par le présent
règlement.

(18) Aux fins du calcul de l’intensité de l’aide, tous les chiffres
utilisés doivent être avant impôts ou autres prélèvements.
Aux fins du calcul des intensités d'aide, il y a lieu d'ac
tualiser les aides payables en plusieurs tranches à leur
valeur au moment de leur octroi. Le taux d'intérêt à
appliquer à l'actualisation et au calcul du montant de
l'aide ne prenant pas la forme d'une subvention doit
être le taux de référence applicable à la date d'octroi,
comme le prévoit la communication de la Commission
relative à la révision de la méthode de calcul des taux de
référence et d'actualisation (4).
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(19) Lorsque l'aide est accordée sous forme d'exonérations ou
de réductions fiscales, sous réserve du respect d'une
intensité d'aide définie en équivalent-subvention brut,
les tranches d'aides doivent être actualisées sur la base
des taux de référence applicables aux différentes dates
auxquelles les avantages fiscaux prennent effet. En cas
d'exonérations ou de réductions fiscales futures, les taux
de référence applicables et le montant exact des tranches
d'aide ne peuvent être connus à l'avance. Dans ce cas les
États membres doivent fixer à l'avance un plafond pour
la valeur actualisée respectant l'intensité de l’aide appli
cable. Ensuite, lorsque le montant de la tranche d'aide
pour une année donnée est connu, l'actualisation peut
être effectuée sur la base du taux de référence applicable
à cette date. Il y a lieu de déduire du montant total du
plafond la valeur actualisée de chaque tranche d'aide.

(20) Par souci de transparence, d'égalité de traitement et d'ef
ficacité des contrôles, il convient de n’appliquer le présent
règlement qu'aux aides transparentes. Une aide transpa
rente est une aide dont il est possible de calculer préci
sément et préalablement l'équivalent-subvention brut sans
qu'il soit nécessaire d'effectuer une analyse de risque. Les
aides consistant en des prêts, en particulier, doivent être
considérées comme transparentes lorsque l'équivalent-
subvention brut a été calculé sur la base du taux de
référence comme le prévoit la communication de la
Commission relative à la révision de la méthode de
calcul des taux de référence et d'actualisation. Les aides
consistant en des mesures fiscales doivent être considé
rées comme transparentes lorsque les mesures prévoient
un plafond assurant que le seuil applicable n'est pas
dépassé. Dans le cas des réductions de taxes environne
mentales, qui ne sont pas soumises à un seuil individuel
de notification en vertu du présent règlement, il n'y a pas
lieu d'inclure un plafond pour qu'elles soient considérées
comme transparentes.

(21) Les aides consistant en des régimes de garanties sont
considérées comme transparentes lorsque la méthode de
calcul de l'équivalent-subvention brut a été approuvée
après notification de cette méthode à la Commission,
ainsi que, dans le cas d'aides régionales à l'investissement,
lorsque la Commission a approuvé cette méthode après
adoption du règlement (CE) no 1628/2006. La Commis
sion examinera ces notifications sur la base de la
communication de la Commission sur l'application des
articles 87 et 88 du traité CE aux aides d'État sous forme
de garanties (1). Les aides consistant en des régimes de
garanties doivent aussi être considérées comme transpa
rentes lorsque le bénéficiaire est une PME et que l'équi
valent-subvention brut a été calculé sur la base des
primes refuges définies aux points 3.3 et 3.5 de ladite
communication.

(22) Compte tenu de la difficulté de calculer l'équivalent-
subvention des aides sous forme d'avances de fonds récu
pérables, ces aides ne doivent être couvertes par le
présent règlement que si le montant total des avances
récupérables est inférieur au seuil de notification indivi

duel applicable et aux intensités d'aide maximales prévues
par le présent règlement.

(23) En raison du risque supérieur de distorsion de concur
rence qu'elles présentent, la Commission doit continuer
d'apprécier individuellement les aides dont le montant est
élevé. En conséquence, il convient, pour chaque catégorie
d'aide relevant du champ d'application du présent règle
ment, de fixer des seuils à un niveau tenant compte de la
catégorie de l'aide concernée et de ses effets probables sur
la concurrence. Toute aide dont le montant dépasserait
ces seuils reste donc soumise à l'obligation de notification
prévue à l'article 88, paragraphe 3, du traité.

(24) Afin de garantir que l'aide soit proportionnée et limitée
au montant nécessaire, les seuils doivent, si possible, être
exprimés en termes d'intensité de l'aide par rapport à un
ensemble de coûts admissibles. Étant donné qu'il se fonde
sur une forme d'aide pour laquelle les coûts admissibles
sont difficiles à déterminer, il convient d'exprimer le seuil
concernant les aides sous la forme de capital-investisse
ment en termes de montant maximal de l'aide.

(25) Compte tenu de l'expérience acquise par la Commission,
les seuils exprimés en intensité de l'aide ou en montant
d'aide doivent être fixés à un niveau qui réponde à la fois
à la nécessité de réduire au minimum les distorsions de
concurrence dans le secteur concerné et à celle de remé
dier au problème de défaillance ou de cohésion du
marché. En ce qui concerne les aides régionales à l'inves
tissement, ce seuil doit être fixé à un niveau qui tienne
compte des intensités d'aide admissibles en vertu des
cartes des aides à finalité régionale.

(26) Afin de déterminer si les seuils de notification individuels
et les intensités d'aide maximales prévus par le présent
règlement sont respectés, il convient de tenir compte du
montant total des aides publiques accordées à l'activité
ou au projet considéré, que ces aides proviennent de
sources locales, régionales, nationales ou communau
taires.

(27) En outre, le présent règlement doit préciser les conditions
auxquelles les différentes catégories d'aide couvertes par
le présent règlement peuvent être cumulées. En ce qui
concerne le cumul d'aides couvertes par le présent règle
ment et d'aides d'État non couvertes par ce dernier, il y a
lieu de tenir compte de la décision de la Commission
approuvant l'aide non couverte par le présent règlement,
ainsi que de la réglementation en matière d'aides d'État
sur laquelle est fondée cette décision. Il convient de
prévoir des dispositions particulières en ce qui concerne
le cumul des aides en faveur des travailleurs handicapés
avec d'autres catégories d'aide, notamment les aides à
l'investissement, qui peuvent être calculées sur la base
des coûts salariaux concernés. Le présent règlement doit
aussi prévoir le cumul de mesures d'aide dont les coûts
admissibles sont identifiables et de mesures d'aide dont
les coûts admissibles ne sont pas identifiables.
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(28) Afin de garantir que l'aide est nécessaire et constitue une
incitation à développer d'autres activités ou projets, il
convient d’exclure du champ d’application du présent
règlement les aides en faveur d'activités que le bénéficiaire
entreprendrait déjà aux conditions normales du marché.
En ce qui concerne les aides couvertes par le présent
règlement accordées à une PME, il y a lieu de considérer
qu'une telle incitation existe lorsque la PME a présenté
une demande d'aide à l'État membre avant le lancement
des activités liées à la mise en œuvre du projet ou des
activités bénéficiant de l'aide. En ce qui concerne les aides
sous forme de capital-investissement en faveur des PME,
les conditions prévues par le présent règlement, notam
ment en ce qui concerne la taille des tranches d'investis
sement par entreprise cible, le degré de participation des
investisseurs privés et la taille de l'entreprise ainsi que la
phase de développement financée, permettent de garantir
que la mesure aura un effet incitatif.

(29) En ce qui concerne les aides couvertes par le présent
règlement accordées à des bénéficiaires qui sont de
grandes entreprises, l'État membre doit s'assurer, outre
du respect des conditions applicables aux PME, que le
bénéficiaire ait analysé, dans un document interne, la
viabilité de l'activité ou du projet considéré avec et sans
aide. Il doit vérifier si ce document interne confirme un
accroissement notable de la taille ou de la portée du
projet/de l’activité ou un accroissement notable du
montant total dépensé par le bénéficiaire sur le projet
ou l’activité subventionné ou une augmentation notable
de la rapidité avec laquelle le bénéficiaire compte achever
le projet/activité concerné. En ce qui concerne les aides
régionales, l’existence d’un effet incitatif peut aussi être
prouvée par le fait que le projet d’investissement n’aurait
pas été réalisé en tant que tel dans la région assistée en
question en l’absence de l’aide.

(30) En ce qui concerne les aides en faveur des travailleurs
défavorisés ou handicapés, il y a lieu de considérer qu'il
existe un effet incitatif si la mesure d'aide concernée
entraîne une augmentation nette du nombre de travail
leurs défavorisés ou handicapés embauchés par l’entre
prise concernée ou génère des coûts supplémentaires en
faveur d’installations ou d’équipements réservés aux
travailleurs handicapés. Lorsque le bénéficiaire d'une
aide à l'emploi de travailleurs handicapés sous forme de
subventions salariales bénéficiait déjà d'une aide de ce
type qui soit satisfaisait aux conditions du règlement
(CE) no 2204/2002, soit avait été approuvée individuel
lement par la Commission, il est présumé que la condi
tion d'une augmentation nette du nombre de travailleurs
handicapés, qui était remplie pour les mesures d'aide
préexistantes, continue d'être remplie aux fins du
présent règlement.

(31) Il y a lieu de soumettre les mesures d'aide fiscale à des
conditions spécifiques en ce qui concerne leur effet inci
tatif, compte tenu du fait qu'elles sont accordées sur la
base de procédures différentes de celles qui sont suivies

pour les autres catégories d'aides. Il y a lieu de présumer
que les réduction de taxes environnementales qui
remplissent les conditions de la directive 2003/96/CE
du Conseil du 27 octobre 2003 restructurant le cadre
communautaire de taxation des produits énergétiques et
de l'électricité (1) et sont couvertes par le présent règle
ment ont un effet incitatif puisque ces taux réduits
contribuent au moins indirectement à une amélioration
de la protection de l'environnement en permettant
l'adoption ou le maintien du régime fiscal général consi
déré, incitant ainsi les entreprises soumises aux taxes
environnementales à réduire leur niveau de pollution.

(32) En outre, l'effet incitatif des aides ad hoc accordées à de
grandes entreprises étant réputé difficile à établir, cette
forme d'aide doit être exclue du champ d'application du
présent règlement. La Commission examinera l'existence
d'un tel effet dans le cadre de la notification des aides
concernées sur la base des critères fixés dans les lignes
directrices, encadrements ou autres instruments commu
nautaires applicables.

(33) Afin de garantir la transparence et un contrôle efficace
conformément à l'article 3 du règlement (CE) no 994/98,
il convient d'établir un formulaire type que les États
membres devront utiliser pour fournir à la Commission
des informations succinctes chaque fois qu'un régime
d’aide ou une aide ad hoc est mis en œuvre en applica
tion du présent règlement. Le formulaire pour la fourni
ture d'informations succinctes doit être utilisé pour la
publication de la mesure au Journal officiel de l'Union euro
péenne et sur l'Internet. Ces informations succinctes
doivent doit être envoyée à la Commission sous forme
électronique au moyen de l'application informatique
définie. L’État membre concerné doit publier sur l'Internet
le texte intégral de la mesure d'aide en question. En cas
de mesures d'aides ad hoc, les secrets d'affaires peuvent
être supprimés. Le nom du bénéficiaire et le montant de
l'aide ne doivent toutefois pas être considérés comme
constituant des secrets d'affaires. Les États membres
doivent veiller à ce que ce texte reste accessible sur l'In
ternet aussi longtemps que la mesure d'aide reste en
vigueur. À l’exception des aides prenant la forme de
mesures fiscales, l'acte octroyant l’aide en question doit
aussi contenir une référence à la/aux disposition(s) spéci
fique(s) du chapitre II du présent règlement pertinente(s)
pour cet acte.

(34) Afin de garantir la transparence et un contrôle efficace, la
Commission doit établir des obligations précises en ce
qui concerne la forme et la teneur des rapports annuels
que les États membres doivent lui communiquer. En
outre, il convient de fixer des règles concernant les
dossiers que les États membres doivent conserver au
sujet des régimes d’aide et des aides individuelles
exemptés par le présent règlement, eu égard à l’article 15
du règlement (CE) no 659/1999.
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(35) Il convient de définir d'autres conditions auxquelles doit
répondre toute mesure d'aide exemptée par le présent
règlement. Compte tenu de l'article 87, paragraphe 3,
points a) et c), du traité, de telles aides doivent être
proportionnées aux défaillances du marché ou aux handi
caps à surmonter pour répondre à l'intérêt commun de la
Communauté. Il convient donc de limiter le champ d'ap
plication du présent règlement, en ce qui concerne les
aides à l'investissement, aux aides accordées en faveur de
certains investissements en immobilisations corporelles
ou incorporelles. Compte tenu de la surcapacité de la
Communauté et des problèmes de distorsion de concur
rence spécifiques aux secteurs du transport routier de
marchandises et du transport aérien, dans la mesure où
les entreprises exerçant leur activité économique princi
pale dans ces secteurs sont concernées, les moyens et
l'équipement de transport ne doivent pas être considérés
comme des coûts d'investissement admissibles. Des
dispositions particulières doivent être prévues en ce qui
concerne la définition des immobilisations corporelles
aux fins des aides pour la protection de l'environnement.

(36) Conformément aux principes régissant les aides relevant
de l'article 87, paragraphe 1, du traité, les aides doivent
être considérées comme étant accordées au moment où
le droit légal de les recevoir est conféré au bénéficiaire en
vertu de la réglementation nationale applicable.

(37) Pour ne pas favoriser le facteur «capital» d'un investisse
ment par rapport au facteur «travail», il convient de
prévoir la possibilité de mesurer les aides à l'investisse
ment en faveur des PME et les aides régionales sur la base
soit des coûts de l'investissement, soit des coûts afférents
aux emplois directement créés par un projet d'investisse
ment.

(38) Les régimes d'aides pour la protection de l'environnement
accordées sous forme de réductions de taxes ainsi que les
aides en faveur des travailleurs défavorisés, les aides
régionales à l'investissement, les aides aux petites entre
prises nouvellement créées, les aides aux entreprises
nouvellement créées par des femmes ou les aides sous
forme de capital-investissement accordées à un bénéfi
ciaire sur une base ad hoc peuvent avoir une incidence
considérable sur la concurrence sur le marché en cause
car ils favorisent le bénéficiaire par rapport aux autres
entreprises qui n'en ont pas bénéficié. N'étant accordées
qu'à une seule entreprise, les aides ad hoc sont suscepti
bles de n'avoir qu'un effet structurel positif limité sur
l'environnement, l'emploi de travailleurs handicapés et
défavorisés, la cohésion régionale ou la défaillance du
marché du capital-investissement. C'est pourquoi les
régimes d'aide concernant ces catégories d'aide doivent
être exemptés en vertu du présent règlement, tandis
que les aides ad hoc doivent être notifiées à la Commis
sion. Le présent règlement doit toutefois exempter les
aides régionales ad hoc lorsque ces aides sont utilisées
en complément d’aides accordées sur la base d’un régime
d’aides régionales à l'investissement, avec une limite

maximale, pour l’élément ad hoc, de 50 % de l’aide
totale à accorder pour l’investissement.

(39) Les dispositions du présent règlement relatives aux aides
à l'investissement et à l'emploi en faveur des PME ne
doivent pas prévoir, comme c'était le cas du règlement
(CE) no 70/2001, la possibilité d'augmenter les intensités
d'aide maximales par l'octroi d'une prime régionale.
Toutefois, les intensités d'aide maximales établies par
les dispositions relative aux aides régionales à l'investis
sement doivent également pouvoir être appliquées aux
PME pour autant que les conditions d'octroi d’aides régio
nales à l’investissement et à l’emploi soient remplies. De
même, les dispositions relatives aux aides à l'investisse
ment en faveur de l'environnement ne doivent pas
prévoir la possibilité d'augmenter les intensités d'aide
maximales par l'octroi d'une prime régionale. Les inten
sités d'aide maximales établies par les dispositions relative
aux aides régionales à l'investissement doivent également
pouvoir être appliquées aux projets ayant un impact
positif sur l'environnement, pour autant que les condi
tions d'octroi d'aides régionales à l'investissement soient
remplies.

(40) En cherchant à surmonter les handicaps des régions défa
vorisées, les aides d'État à finalité régionale améliorent la
cohésion économique, sociale et territoriale des États
membres et de la Communauté dans son ensemble. Les
aides d'État à finalité régionale visent à soutenir le déve
loppement des régions les plus désavantagées en encou
rageant l'investissement et la création durable d'emplois.
Elles encouragent la création de nouveaux établissements,
l'extension des établissements existants, la diversification
de la production d'un établissement sur de nouveaux
marchés de produits ou le changement fondamental de
l'ensemble du processus de production d'un établissement
existant.

(41) Afin d'empêcher que de grands projets d'investissement
régionaux ne soient fractionnés artificiellement en
plusieurs sous-projets, échappant ainsi aux seuils de noti
fication fixés par le présent règlement, il convient de
considérer un grand projet d'investissement comme un
seul projet si l'investissement est réalisé par la ou les
mêmes entreprises au cours d'une période de trois ans
et est constitué par une combinaison économiquement
indivisible d'éléments de capital fixe. Pour évaluer si un
investissement est économiquement indivisible, les États
membres doivent tenir compte des liens techniques, fonc
tionnels et stratégiques, et de la proximité géographique
immédiate. L'indivisibilité économique doit être évaluée
indépendamment de la propriété. En d'autres termes,
pour établir si un grand projet d'investissement constitue
un seul projet, l'évaluation doit être la même, qu'il soit
réalisé par une entreprise, par plusieurs entreprises parta
geant les coûts d'investissement ou par plusieurs entre
prises supportant des coûts d'investissement distincts
pour un même projet d'investissement (par exemple,
dans le cas d'une entreprise commune).
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(42) Contrairement aux aides régionales, qui doivent être limi
tées aux régions assistées, les aides à l'investissement et à
l'emploi en faveur des PME doivent pouvoir être accor
dées aussi bien dans les régions assistées que dans les
régions non assistées. Les États membres doivent ainsi
pouvoir fournir des aides à l'investissement dans les
régions assistées, pour autant qu'elles respectent soit
toutes les conditions applicables aux aides régionales à
l’investissement et à l’emploi, soit toutes les conditions
applicables aux aides à l’investissement et à l’emploi en
faveur des PME.

(43) Le développement économique des régions assistées est
entravé par le niveau relativement faible de l'activité
entrepreneuriale, et notamment par des taux de création
d'entreprises inférieurs à la moyenne. Il est donc néces
saire d'inclure dans le présent règlement une catégorie
d'aides pouvant être accordées en plus des aides régio
nales à l'investissement, afin d'encourager la création
d'entreprises et le démarrage des petites entreprises
dans ces régions. Afin de s'assurer que cette catégorie
d'aide aux entreprises nouvellement créées dans les
régions assistées est bien ciblée, il convient qu'elle soit
ajustée en fonction des difficultés que connaît chaque
type de région. De surcroît, afin d'éviter tout risque de
distorsions indues de la concurrence, et notamment le
risque d'évincer du marché les entreprises existantes, les
aides doivent être strictement réservées aux petites entre
prises, être limitées dans leur montant et être dégressives.
L'octroi d'aides destinées exclusivement aux petites entre
prises nouvellement créées ou aux entreprises nouvelle
ment créées par des femmes peut avoir pour effet pervers
d'inciter les petites entreprises existantes à fermer et
rouvrir afin de recevoir ces aides. Les États membres
doivent être conscients de ce risque et concevoir les
régimes d'aides de manière à éviter ce problème, par
exemple en fixant des limites aux demandes de proprié
taires d'entreprises récemment fermées.

(44) Le développement économique de la Communauté peut
aussi être entravé par le faible niveau de l'activité entre
preneuriale de certaines catégories de la population qui
souffrent de certains désavantages, tels que l'accès au
financement. La Commission a, à cet égard, examiné
l'éventuelle existence de défaillances du marché en ce
qui concerne diverses catégories de personnes et est en
mesure de conclure, à ce stade, que les taux de création
d'entreprises par des femmes sont inférieurs à la
moyenne des taux de création d'entreprises par des
hommes, comme l'attestent notamment les données
statistiques d'Eurostat. Il est donc nécessaire d'inclure
dans le présent règlement une catégorie d'aide incitant
les femmes à créer des entreprises afin de remédier aux
défaillances spécifiques du marché auxquelles elles se
heurtent surtout en ce qui concerne l'accès au finance
ment. Les femmes rencontrent aussi des difficultés parti
culières en ce qui concerne les frais de prise en charge
des membres de leur famille. Une telle aide doit
permettre d'arriver à une égalité réelle plutôt que formelle

entre les hommes et les femmes, en réduisant les inéga
lités de facto qui existent dans le domaine de l'entrepre
neuriat, conformément aux exigences de la jurisprudence
de la Cour de justice des Communautés européennes. A
la date d'expiration du présent règlement, la Commission
devra réexaminer si le champ d'application de cette
exemption, ainsi que les catégories de bénéficiaires
concernées restent justifiés.

(45) Le développement durable est l'un des principaux piliers
de la stratégie de Lisbonne pour la croissance et l'emploi,
avec la compétitivité et la sécurité de l'approvisionnement
en énergie. Il repose notamment sur un niveau élevé de
protection et d'amélioration de la qualité de l'environne
ment. La promotion de la viabilité environnementale et la
lutte contre le changement climatique contribuent égale
ment à accroître la sécurité d'approvisionnement et à
assurer la compétitivité des économies européennes et
la disponibilité d'une énergie abordable. La protection
de l'environnement est souvent confrontée à des défail
lances du marché prenant la forme d'effets externes néga
tifs. Dans des conditions normales de marché, les entre
prises ne sont pas nécessairement incitées à réduire la
pollution résultant de leurs activités, étant donné
qu'une telle réduction peut augmenter leurs coûts.
Lorsque les entreprises ne sont pas obligées d'internaliser
les coûts de la pollution, c'est la société tout entière qui
doit les supporter. Cette internalisation des coûts envi
ronnementaux peut être assurée par l'imposition d'une
législation ou de taxes environnementales. Le manque
d'harmonisation des normes environnementales au
niveau communautaire crée des conditions de concur
rence inégales. En outre, un niveau de protection de
l'environnement encore plus élevé peut être atteint
grâce aux initiatives visant à aller au-delà des normes
communautaires obligatoires, qui peuvent nuire à la posi
tion concurrentielle des entreprises concernées.

(46) Eu égard à l'expérience suffisante acquise dans l'applica
tion des lignes directrices concernant les aides d'État à la
protection de l'environnement, les aides à l’investissement
permettant aux entreprises d'aller au-delà des normes
communautaires de protection de l’environnement ou
d’augmenter le niveau de protection de l’environnement
en l’absence de normes communautaires, les aides à
l’acquisition de véhicules de transport qui vont au-delà
des normes communautaires ou qui augmentent le
niveau de protection de l'environnement en l’absence
de normes communautaires, les aides à l'adaptation anti
cipée aux futures normes communautaires par les PME,
les aides environnementales en faveur des investissements
dans les économies d'énergie, les aides environnementales
en faveur des investissements dans la cogénération à haut
rendement, les aides environnementales en faveur des
investissements visant à promouvoir les sources d'énergie
renouvelables y compris les aides à l'investissement lié
aux biocarburants viables, les aides aux études environ
nementales et certaines aides sous forme de réductions de
taxes environnementales doivent être exemptées de l'obli
gation de notification.
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(47) Les aides sous forme de réductions de taxes en faveur de
la protection de l'environnement couvertes par le présent
règlement doivent être limitées, conformément aux lignes
directrices concernant les aides d'État à la protection de
l'environnement, à une durée de 10 ans. Au terme de
cette période, les États membres doivent réévaluer
l’opportunité des réductions de taxes concernées, sans
préjudice de la possibilité pour les États membres
d'adopter de nouveau ces mesures ou des mesures simi
laires en application du présent règlement, après avoir
procédé à la réévaluation en question.

(48) Un calcul correct des coûts d'investissement ou de
production supplémentaires nécessaires à la réalisation
des objectifs de protection de l'environnement est essen
tiel pour déterminer si les aides concernées sont compa
tibles ou non avec l'article 87, paragraphe 3, du traité.
Comme il est indiqué dans les lignes directrices concer
nant les aides d'État à la protection de l'environnement,
les coûts admissibles doivent être limités aux coûts d'in
vestissement supplémentaires nécessaires pour atteindre
un niveau de protection de l'environnement plus élevé.

(49) Compte tenu des difficultés qui pourraient surgir, notam
ment en ce qui concerne la déduction des bénéfices
découlant des investissements supplémentaires, il
convient de prévoir une méthode simplifiée pour le
calcul des coûts d'investissement supplémentaires. Par
conséquent, ces coûts doivent, aux fins de l'application
du présent règlement, être calculés en faisant abstraction
des bénéfices d'exploitation, des économies de coûts ou
des productions accessoires additionnelles, ainsi que des
coûts d'exploitation occasionnés pendant la durée de vie
de l'investissement. Les intensités d'aide maximales
prévues par le présent règlement pour les différentes
catégories d'aides à l'investissement pour la protection
de l'environnement concernés ont par conséquent été
systématiquement réduites par rapport aux intensités
d’aide maximales prévues par les lignes directrices concer
nant les aides d'Etat à la protection de l'environnement.

(50) En ce qui concerne les aides en faveur des investisse
ments dans les économies d'énergie, il convient de
laisser les États membres choisir soit la méthode de
calcul simplifiée, soit la méthode intégrale de calcul du
coût total, identique à celle prévue par les lignes direc
trices concernant les aides d'État à la protection de l'en
vironnement. Vu les difficultés pratiques particulières qui
peuvent apparaître lors de l'application de la méthode de
calcul du coût total, ces calculs doivent être certifiés par
un expert-comptable externe.

(51) En ce qui concerne les aides environnementales en faveur
des investissements dans la cogénération et les aides envi
ronnementales en faveur des investissements visant à
promouvoir les sources d'énergie renouvelables, les
coûts supplémentaires doivent, aux fins de l'application
du présent règlement, être calculés en faisant abstraction

des autres mesures d'aide accordées pour les mêmes
coûts admissibles, à l'exception des autres aides à l'inves
tissement pour la protection de l'environnement.

(52) Pour ce qui concerne les investissements liés à des instal
lations hydro-électriques, il convient de relever que leur
impact sur l'environnement peut être de deux types. Ces
installations ont un potentiel certain en termes de faibles
émissions de gaz à effet de serre. En revanche, elles
peuvent aussi avoir un impact négatif, par exemple sur
les systèmes d'alimentation en eau et sur la biodiversité.

(53) Afin d'éliminer les disparités qui pourraient entraîner des
distorsions de concurrence et de faciliter la coordination
entre les différentes initiatives communautaires et natio
nales concernant les PME, ainsi que par souci de clarté
administrative et de sécurité juridique, la définition des
PME utilisée dans le présent règlement doit se fonder sur
celle prévue par la recommandation 2003/361/CE de la
Commission du 6 mai 2003 concernant la définition des
micro, petites et moyennes entreprises (1).

(54) Les PME jouent un rôle décisif dans la création d'emplois
et, d'une manière plus générale, représentent un facteur
de stabilité sociale et de dynamisme économique. Leur
développement peut cependant être limité par les défail
lances du marché, ce qui les expose à des difficultés
particulières. Il leur est souvent difficile d'avoir accès au
capital, au capital-investissement ou aux prêts, étant
donné les réticences de certains marchés financiers à
prendre des risques et les garanties parfois limitées
qu'elles peuvent offrir. La modicité de leurs ressources
peut aussi restreindre leurs possibilités d'accès à l'infor
mation, notamment en ce qui concerne les nouvelles
technologies et les marchés potentiels. Afin de faciliter
le développement des activités économiques des PME, le
présent règlement doit donc exempter certaines catégo
ries d'aides lorsqu'elles sont accordées en faveur de PME.
Par conséquent, il est justifié d'exempter ces aides de
l'obligation de notification préalable et de considérer
qu'aux seules fins de l'application du présent règlement,
lorsqu'un bénéficiaire répond à la définition des PME
figurant dans le présent règlement, il peut être présumé
que cette PME est limitée dans son développement par les
difficultés spécifiques aux PME provoquées par les défail
lances du marché, pour autant que le montant de l'aide
n'excède pas le seuil de notification applicable.

(55) Compte tenu des différences entre les petites et les
moyennes entreprises, il convient de fixer des intensités
d'aide de base et des primes différentes pour chacune de
ces deux catégories d'entreprises. Les défaillances du
marché qui affectent les PME en général, notamment
les difficultés d'accès au financement, engendrent des
obstacles au développement des entreprises qui sont
encore plus importants pour les petites entreprises que
pour celles de taille moyenne.
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(56) L'expérience acquise dans l'application des lignes direc
trices concernant les aides d'État visant à promouvoir
les investissements en capital-investissement dans les
petites et moyennes entreprises montre qu'il existe un
certain nombre de défaillances du marché du capital-
investissement dans la Communauté qui sont spécifiques
à certains types d'investissements à certains stades du
développement des entreprises. Ces défaillances du
marché sont imputables à une mauvaise adéquation
entre l'offre et la demande de capital-investissement. En
conséquence, il arrive que le volume de capital-investis
sement proposé sur le marché soit trop restreint, ce qui
empêche les entreprises de trouver les financements dont
elles ont besoin alors qu'elles ont des plans d'entreprise
valables et de bonnes perspectives de croissance. Le prin
cipal facteur de défaillance du marché dans le domaine
du capital-investissement, qui a une incidence particuliè
rement négative sur l'accès au capital des PME et qui peut
justifier une intervention publique, est l'information
imparfaite ou asymétrique. Par conséquent, les régimes
d'aide au capital-investissement prenant la forme de
fonds d'investissement gérés de manière commerciale
dans lesquels une proportion suffisante des fonds est
apportée par des investisseurs privés sous forme de capi
taux propres privés encourageant les mesures de capital-
investissement motivées par la recherche d'un profit en
faveur d'entreprises cibles, doivent être exemptés de
l'obligation de notification sous certaines conditions.
Les conditions imposant que les fonds d'investissement
soient gérés de manière commerciale et que les mesures
de capital-investissement soient par conséquent motivées
par la recherche d'un profit ne doivent pas empêcher les
fonds d'investissement d'orienter leurs activités et de viser
des segments particuliers du marché, comme les entre
prises créées par des femmes. Le présent règlement ne
doit pas affecter les statuts du Fonds européen d'investis
sement ni de la Banque européenne d'investissement, tels
que définis dans les lignes directrices communautaires
concernant le capital-investissement.

(57) Les aides à la recherche, au développement et à l’innova
tion peuvent contribuer à la croissance économique, au
renforcement de la compétitivité et à l'augmentation de
l'emploi. Au vu de l'expérience acquise dans l'application
du règlement (CE) no 364/2004, de l'encadrement
communautaire des aides d'État à la recherche et au
développement et de l'encadrement communautaire des
aides d'État à la recherche, au développement et à l'inno
vation, il apparaît, compte tenu des capacités de
recherche et de développement dont disposent à la fois
les PME et les grandes entreprises, que les défaillances du
marché pourraient empêcher celui-ci d'atteindre le
volume optimal et aboutir à un fonctionnement ineffi
cient. De tels fonctionnements inefficients sont générale
ment liés aux défaillances au niveau des effets externes
positifs/diffusion des connaissances, des biens publics/dif
fusion des connaissances, à l'insuffisance et à l'asymétrie
de l'information et aux problèmes de coordination et de
réseau.

(58) Les aides à la recherche, au développement et à l’innova
tion revêtent une importance particulière, pour les PME
en particulier, du fait que l'un des handicaps structurels
dont souffrent celles-ci réside dans les difficultés qu'elles
peuvent éprouver quand il s'agit d'accéder aux nouvelles
technologies, aux transferts de technologie ou à du
personnel hautement qualifié. Par conséquent, les aides
en faveur de projets de recherche et de développement,
les aides aux études de faisabilité technique et les aides
visant à couvrir les coûts liés aux droits de propriété
industrielle pour les PME, ainsi que les aides aux petites
entreprises jeunes et innovantes, les aides pour le recours
à des services de conseil en innovation et de soutien à
l'innovation et les aides pour l'engagement temporaire de
personnel hautement qualifié devraient, sous certaines
conditions, être exemptées de l'obligation de notification
préalable.

(59) En ce qui concerne les aides aux projets dans le domaine
de la recherche et du développement, le volet subven
tionné du projet de recherche doit relever intégralement
des catégories suivantes: recherche fondamentale,
recherche industrielle ou développement expérimental.
Lorsqu'un projet se compose de plusieurs tâches, il
convient de préciser, pour chacune d'elles, si elle relève
d'une des trois catégories ci-dessus ou d'aucune d'entre
elles. L'affectation auxdites catégories ne doit pas néces
sairement suivre un ordre chronologique, qui démarrerait
par la recherche fondamentale et se déplacerait vers des
activités plus proches du marché. Par conséquent, une
tâche exécutée à un stade ultérieur d'un projet peut
relever de la recherche industrielle. De même, il n'est
pas exclu qu'une activité effectuée à un stade antérieur
puisse constituer du développement expérimental.

(60) Dans le secteur agricole, certaines aides à la recherche et
au développement doivent être exemptées si des condi
tions similaires à celles prévues par les dispositions spéci
fiques établies pour le secteur agricole dans l'encadrement
communautaire des aides d'État à la recherche, au déve
loppement et à l'innovation sont remplies. En cas de
non-respect de ces conditions spécifiques, il y a lieu de
prévoir que les aides peuvent être exemptées si elles
remplissent les conditions prévues par les dispositions
générales du présent règlement afférentes à la recherche
et au développement.

(61) La promotion de la formation, l'embauche de travailleurs
défavorisés et handicapés et la compensation de surcoûts
liés à l'emploi de travailleurs handicapés constituent un
objectif essentiel des politiques économique et sociale de
la Communauté et de celles de ses États membres.
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(62) La formation a généralement des effets externes positifs
pour la société dans son ensemble, dans la mesure où elle
augmente le vivier de travailleurs qualifiés dans lequel
d'autres entreprises peuvent puiser, où elle améliore la
compétitivité de l'industrie communautaire et où elle
joue un rôle important dans les stratégies communau
taires pour l'emploi. La formation, et notamment l'ap
prentissage par voie électronique, est aussi essentielle à
la constitution, à l'acquisition et à la diffusion de connais
sances, un bien public de première importance. Étant
donné que les entreprises de la Communauté sous-inves
tissent généralement dans la formation de leurs travail
leurs, en particulier lorsque cette formation présente un
caractère général et ne génère pas un avantage immédiat
et concret pour l'entreprise concernée, les aides d'État
peuvent contribuer à corriger cette défaillance du
marché. De telles aides doivent donc, sous certaines
conditions, être exemptées de l'obligation de notification
préalable. Du fait des handicaps particuliers dont souf
frent les PME et du niveau plus élevé des coûts relatifs
qu'elles doivent supporter lorsqu'elles investissent dans la
formation, les intensités d'aide exemptées par le présent
règlement doivent être plus élevées pour les PME. Les
caractéristiques propres à la formation dans le secteur
du transport maritime justifient une approche spécifique
à ce secteur.

(63) Une distinction peut être établie entre la formation géné
rale et la formation spécifique. Les intensités admissibles
des aides exemptées doivent être modulées selon le type
de formation dispensée et la taille de l'entreprise. Les
actions de formation générale procure des qualifications
transférables et améliore substantiellement la possibilité
d'être employé pour le travailleur qualifié. Les aides
accordées à cet effet faussent moins la concurrence, de
sorte que des intensités d'aide plus élevées peuvent être
exemptées de l'obligation de notification préalable. Les
actions de formation spécifique, qui sont surtout profita
bles à l'entreprise, comportent un risque plus élevé de
distorsion de la concurrence, de sorte que l'intensité des
aides qui peuvent être exemptées de l'obligation de noti
fication préalable doit être beaucoup plus faible. La
formation doit également être considérée comme présen
tant un caractère général lorsqu'elle porte sur la gestion
environnementale, l'éco-innovation ou la responsabilité
sociale des entreprises, augmentant ainsi la capacité du
bénéficiaire à contribuer à la réalisation des objectifs
généraux en matière d'environnement.

(64) Certaines catégories de travailleurs handicapés ou défavo
risés ont toujours beaucoup de difficultés à entrer sur le
marché du travail. Les mesures prises par les pouvoirs
publics en vue d'inciter les entreprises à augmenter leur
niveau d'emploi, en particulier de travailleurs de ces caté
gories défavorisées, sont donc justifiées. Les coûts sala

riaux font partie des coûts d'exploitation normaux de
toute entreprise. Il est donc particulièrement important
que les aides à l'emploi de travailleurs handicapés et
défavorisés exercent un effet positif sur les niveaux d'em
ploi de ces catégories de travailleurs et ne permettent pas
simplement aux entreprises de réduire les coûts qu'elles
devraient autrement supporter. Ces aides doivent par
conséquent être exemptées de l'obligation de notification
préalable lorsqu'elles sont susceptibles d'aider ces catégo
ries de travailleurs à réintégrer le marché de l'emploi ou,
en ce qui concerne les travailleurs handicapés, à réinté
grer le marché de l'emploi et à y rester.

(65) Les aides à l'emploi de travailleurs handicapés sous forme
de subventions salariales peuvent être calculées en se
référant au degré particulier du handicap du travailleur
handicapé concerné ou peuvent être constituées par une
somme forfaitaire pour autant qu'aucune de ces deux
méthodes n'aboutisse à une aide supérieure à l'intensité
d'aide maximale pour chaque travailleur individuel
concerné.

(66) Il convient de prévoir des dispositions transitoires pour
les aides individuelles qui ont été accordées avant l'entrée
en vigueur du présent règlement et n'ont pas été noti
fiées, en violation de l'obligation prévue à l'article 88,
paragraphe 3, du traité. Compte tenu de l'abrogation
du règlement (CE) no 1628/2006, les régimes d'aides
régionales à l'investissement déjà exemptés doivent
pouvoir continuer à être mis en œuvre aux conditions
prévues par ledit règlement, conformément à l'article 9,
paragraphe 2, deuxième alinéa, dudit règlement.

(67) À la lumière de l'expérience acquise par la Commission
dans ce domaine, et eu égard notamment à la fréquence
avec laquelle il est généralement nécessaire de réviser la
politique en matière d'aides d'État, il convient de limiter
la durée d'application du présent règlement. Au cas où
celui-ci arriverait à expiration sans avoir été prorogé, les
régimes d’aide déjà exemptés par le présent règlement
doivent continuer à l'être pendant une période supplé
mentaire de six mois, afin de laisser aux États membres le
temps de s'adapter.

(68) Le règlement (CE) no 70/2001, le règlement (CE) no
68/2001 et, le règlement (CE) no 2204/2002 ont
expiré le 30 juin 2008 et le règlement (CE) no
1628/2006 doit être abrogé,
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CHAPITRE I

DISPOSITIONS COMMUNES

Article 1

Champ d'application

1. Le présent règlement s'applique aux catégories d'aides
suivantes:

a) aides régionales,

b) aides à l'investissement et à l'emploi en faveur des PME,

c) aides à la création d'entreprises par des femmes,

d) aides pour la protection de l'environnement,

e) aides aux services de conseil en faveur des PME et aides à la
participation des PME aux foires,

f) aides sous forme de capital-investissement,

g) aides à la recherche, au développement et à l’innovation,

h) aides à la formation,

i) aides en faveur des travailleurs défavorisés ou handicapés.
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2. Il ne s’applique pas:

a) aux aides en faveur des activités d'exportation, à savoir celles
qui sont directement liées aux quantités exportées, à la mise
en place et au fonctionnement d'un réseau de distribution ou
aux autres dépenses courantes liées à l'activité d'exportation;

b) aux aides subordonnées à l'utilisation de produits nationaux
de préférence aux produits importés.

3. Le présent règlement s’applique aux aides accordées dans
tous les secteurs de l’économie à l’exception:

a) des aides en faveur d'activités dans les secteurs de la pêche et
de l'aquaculture, qui sont couvertes par le règlement (CE) no
104/2000 du Conseil (1), à l’exception des aides à la forma
tion, des aides sous forme de capital-investissement, des
aides à la recherche, au développement et à l'innovation et
des aides en faveur des travailleurs défavorisés et handicapés;

b) des aides en faveur de la production agricole primaire, à
l'exception des aides à la formation, des aides sous forme
de capital-investissement, des aides à la recherche et au déve
loppement, des aides pour la protection de l'environnement
et des aides en faveur des travailleurs défavorisés et handi
capés pour autant que ces catégories d'aide ne soient pas
couvertes par le règlement (CE) no 1857/2006 de la
Commission;

c) des aides en faveur d'activités de transformation et de
commercialisation des produits agricoles, dans les cas
suivants:

i) lorsque le montant d’aide est fixé sur la base du prix ou
de la quantité des produits de ce type achetés à des
producteurs primaires ou mis sur le marché par les entre
prises concernées, ou

ii) lorsque l’octroi de l'aide est subordonné à l'obligation de
la céder partiellement ou entièrement à des producteurs
primaires;

d) des aides en faveur d'activités dans le secteur houiller, à
l’exception des aides à la formation, des aides à la recherche,
au développement et à l'innovation et des aides pour la
protection de l’environnement;

e) des aides régionales en faveur d'activités dans le secteur sidé
rurgique;

f) des aides régionales en faveur d'activités dans le secteur de la
construction navale;

g) des aides régionales en faveur d'activités dans le secteur des
fibres synthétiques.

4. Le présent règlement ne s’applique pas aux régimes d’aides
régionales visant des secteurs déterminés d’activité économique
dans la production ou les services. Les régimes destinés aux
activités touristiques ne sont pas considérés comme visant des
secteurs précis.

5. Le présent règlement ne s’applique pas aux aides ad hoc
accordées à de grandes entreprises, à l'exception de celles visées
à l’article 13, paragraphe 1.

6. Le présent règlement ne s’applique pas aux aides suivantes:

a) les régimes d’aide qui n’excluent pas explicitement le verse
ment d’aides individuelles en faveur d’une entreprise faisant
l'objet d'une injonction de récupération suivant une décision
de la Commission déclarant des aides illégales et incompati
bles avec le marché commun;

b) les aides ad hoc en faveur d'une entreprise faisant l'objet
d'une injonction de récupération suivant une décision anté
rieure de la Commission déclarant les aides illégales et
incompatibles avec le marché commun;

c) les aides aux entreprises en difficulté.

7. Aux fins du paragraphe 6, point c), une PME est consi
dérée comme une entreprise en difficulté si elle remplit les
conditions suivantes:

a) s'il s'agit d'une société à responsabilité limitée, lorsque plus
de la moitié de son capital social a disparu, plus du quart de
ce capital ayant été perdu au cours des douze derniers mois,
ou

b) s'il s'agit d'une société dont certains associés au moins ont
une responsabilité illimitée pour les dettes de la société,
lorsque plus de la moitié des fonds propres, tels qu'ils sont
inscrits dans les comptes de la société, a disparu, plus du
quart de ces fonds ayant été perdu au cours des douze
derniers mois, ou

c) pour toutes les formes d'entreprises, lorsqu'elle remplit, selon
le droit national qui lui est applicable, les conditions de
soumission à une procédure collective d'insolvabilité.

Une entreprise constituée en société depuis moins de trois ans
n'est pas considérée, aux fins du présent règlement, comme
étant en difficulté en ce qui concerne cette période, à moins
qu'elle ne remplisse les conditions énoncées au premier alinéa,
point c).
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Article 2

Définitions

Aux fins du présent règlement, on entend par:

1) «aide»: toute mesure remplissant tous les critères énoncés à
l'article 87, paragraphe 1, du traité;

2) «régime d’aide»: toute disposition sur la base de laquelle,
sans qu'il soit besoin de mesures d'application supplémen
taires, des aides peuvent être octroyées individuellement à
des entreprises définies d'une manière générale et abstraite
dans ladite disposition, et toute disposition sur la base de
laquelle une aide non liée à un projet spécifique peut être
octroyée à une ou à plusieurs entreprises pour une période
indéterminée et/ou pour un montant indéterminé;

3) «aides individuelles»:

a) les aides ad hoc, et

b) les aides accordées sur la base d'un régime d’aide qui
doivent être notifiées;

4) «aides ad hoc»: les aides individuelles qui ne sont pas accor
dées sur la base d’un régime d’aide;

5) «intensité de l’aide»: le montant de l'aide exprimé en pour
centage des coûts admissibles;

6) «aide transparente»: une aide dont il est possible de calculer
précisément et préalablement l'équivalent-subvention brut,
sans qu'il soit nécessaire d'effectuer une analyse du risque;

7) «petites et moyennes entreprises» ou «PME»: les entreprises
remplissant les critères énoncés à l’annexe I;

8) «grandes entreprises»: les entreprises ne remplissant pas les
critères énoncés à l’annexe I;

9) «régions assistées»: des régions pouvant bénéficier d'aides
régionales, telles qu'elles sont déterminées dans la carte
des aides à finalité régionale approuvée pour l'État
membre considéré pour la période 2007-2013;

10) «immobilisations corporelles»: sans préjudice de l'article 17,
point 12), les actifs consistant en terrains, bâtiments,
machines et équipements. Dans le secteur des transports,
les moyens et le matériel de transport sont considérés
comme des immobilisations admissibles, sauf en ce qui
concerne les aides régionales ainsi que le transport routier
de marchandises et le transport aérien;

11) «immobilisations incorporelles»: les actifs résultant d'un
transfert de technologie sous forme d'acquisition de droits
de brevet, de licences, de savoir-faire ou de connaissances
techniques non brevetées;

12) «grand projet d'investissement»: un investissement en
capital fixe dont les coûts admissibles dépassent 50
millions d'euros, calculés aux prix et taux de change en
vigueur à la date d'octroi de l'aide;

13) «nombre de salariés»: le nombre d'unités de travail-année
(UTA), c'est-à-dire le nombre de personnes employées à
temps plein pendant une année, le travail à temps partiel
et le travail saisonnier étant des fractions d'UTA;

14) «emplois directement créés par un projet d'investissement»:
les emplois qui concernent l'activité à laquelle se rapporte
l'investissement, et notamment les emplois créés à la suite
d'une augmentation du taux d'utilisation de la capacité
créée par cet investissement;

15) «coût salarial»: le montant total effectivement à la charge du
bénéficiaire de l'aide d'État pour l'emploi considéré,
comprenant:

a) le salaire brut, avant impôts;

b) les cotisations obligatoires telles que les cotisations de
sécurité sociale, et

c) les frais de garde d'enfants et de parents;

16) «aides à l'investissement et à l'emploi en faveur des PME»:
les aides remplissant les conditions prévues à l'article 15;

17) «aides à l'investissement»: les aides régionales à l'investisse
ment et à l'emploi prévues à l'article 13, les aides à l'inves
tissement et à l'emploi en faveur des PME prévues à l'ar
ticle 15 et les aides à l'investissement pour la protection de
l'environnement prévues aux articles 18 à 23;

18) «travailleur défavorisé»: toute personne qui:

a) n'a pas exercé d'activité régulière rémunérée au cours
des six derniers mois; ou

b) n’a pas atteint le niveau du deuxième cycle de l’ensei
gnement secondaire ou obtenu des qualifications profes
sionnelles (CITE 3); ou

c) a plus de 50 ans; ou

d) vit seule et a à sa charge une ou plusieurs personnes; ou
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e) travaille dans un secteur ou dans une profession dans
un Etat membre dans lequel le déséquilibre des sexes est
supérieur d'au moins 25 % au déséquilibre moyen des
sexes dans l'ensemble des secteurs économiques dudit
État membre, et fait partie du sexe sous-représenté; ou

f) est membre d'une minorité ethnique d'un État membre,
qui a besoin de renforcer sa formation linguistique, sa
formation professionnelle ou son expérience profession
nelle pour augmenter ses chances d'obtenir un emploi
stable;

19) «travailleur gravement défavorisé»: toute personne qui a été
sans emploi pendant 24 mois ou plus;

20) «travailleur handicapé»: toute personne:

a) reconnue comme telle par la législation nationale ou

b) présentant une déficience reconnue résultant d'un
handicap physique, mental ou psychologique;

21) «emploi protégé»: un emploi dans une entreprise où au
moins 50 % des salariés sont des travailleurs handicapés;

22) «produit agricole»:

a) les produits énumérés à l'annexe I du traité, à l'exclusion
des produits de la pêche et de l'aquaculture relevant du
règlement (CE) no 104/2000;

b) les produits relevant des codes NC 4502, 4503 et 4504
(articles en liège);

c) les produits destinés à imiter ou à remplacer le lait et les
produits laitiers visés par le règlement (CE) no
1234/2007 (1);

23) «transformation de produits agricoles»: toute opération
physique portant sur un produit agricole et aboutissant à
un produit qui est également un produit agricole, à l’excep
tion des activités agricoles nécessaires à la préparation d'un
produit animal ou végétal pour la première vente;

24) «commercialisation de produits agricoles»: la détention ou
l'exposition en vue de la vente, la mise en vente, la livraison
ou toute autre forme de mise sur le marché, à l'exception
de la première vente par un producteur primaire à des
revendeurs ou à des transformateurs et de toute activité

consistant à préparer un produit en vue de cette vente;
une vente par un producteur primaire aux consommateurs
finaux est considérée comme une commercialisation si elle
a lieu dans des locaux distincts réservés à cette activité;

25) «activités touristiques»: les activités suivantes selon la NACE
Rév. 2:

a) NACE 55: Hébergement;

b) NACE 56: Restauration;

c) NACE 79: Activités des agences de voyage, voyagistes,
services de réservation et activités connexes;

d) NACE 90: Activités créatives, artistiques et de spectacle;

e) NACE 91: Bibliothèques, archives, musées et autres acti
vités culturelles;

f) NACE 93: Activités sportives, récréatives et de loisirs;

26) «avance récupérable»: un prêt en faveur d'un projet, qui est
versé en une ou plusieurs tranches et dont les conditions de
remboursement dépendent de l'issue du projet de
recherche, de développement et d'innovation;

27) «capital-investissement»: le financement en fonds propres
ou quasi-fonds propres d'entreprises au cours de leurs
premières phases de croissance (phases d'amorçage, de
démarrage et d'expansion);

28) «entreprise nouvellement créée par des femmes»: une petite
entreprise remplissant les deux conditions suivantes:

a) une ou plusieurs femmes détiennent 51 % au moins du
capital de la petite entreprise concernée ou sont les
propriétaires déclarés de la petite entreprise concernée,
et

b) une femme dirige la petite entreprise;

29) «secteur sidérurgique»: toutes les activités liées à la produc
tion d'un ou plusieurs des produits suivants:

a) fonte et ferro-alliages:

fonte pour la fabrication de l'acier, fonte de fonderie et
autres fontes brutes, spiegels et ferromanganèse carburé,
à l'exclusion des autres ferro-alliages;
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b) produits bruts et produits semi-finis en fer, en acier
ordinaire ou en acier spécial:

acier liquide coulé ou non en lingots, dont lingots
destinés à la forge, produits semi-finis: blooms, billettes
et brames; largets, coils larges laminés à chaud, à l'ex
ception de productions d'acier coulé pour moulages des
petites et moyennes fonderies;

c) produits finis à chaud en fer, en acier ordinaire ou en
acier spécial:

rails, traverses, selles et éclisses, poutrelles, profilés
lourds et barres de 80 mm et plus, palplanches, barres
et profilés de moins de 80 mm et plats de moins de
150 mm, fil machine, ronds et carrés pour tubes, feuil
lards et bandes laminées à chaud (y compris les bandes
à tubes), tôles laminées à chaud de moins de 3 mm
(non revêtues et revêtues), plaques et tôles d'une épais
seur de 3 mm et plus, larges plats de 150 mm et plus, à
l'exception des moulages d'acier, des pièces de forge et
des produits obtenus à partir de poudres;

d) produits finis à froid:

fer blanc, tôles plombées, fer noir, tôles galvanisées,
autres tôles revêtues, tôles laminées à froid, tôles magné
tiques, tôles destinées à la fabrication de fer blanc, tôles
laminées à froid, en rouleaux et en feuille;

e) tubes:

toute la catégorie de tubes d'acier sans soudure, de tubes
d'acier soudés, d'un diamètre extérieur excédant 406,4
mm;

30) «secteur des fibres synthétiques»:

a) extrusion/texturation de tous les types génériques de
fibres et de fils à base de polyester, de polyamide, d'acry
lique ou de polypropylène, quelles qu'en soient les utili
sations finales, ou

b) polymérisation (y compris la polycondensation), lorsque
celle-ci est intégrée à l'extrusion au niveau des équipe
ments utilisés, ou

c) tout processus annexe lié à l'installation simultanée
d'une capacité d'extrusion et/ou de texturation par le
futur bénéficiaire ou par une autre société du groupe
auquel il appartient et qui, dans l'activité industrielle

spécifique concernée, est normalement intégré à cette
capacité au niveau des équipements utilisés;

Article 3

Conditions d'exemption

1. Les régimes d'aides qui remplissent toutes les conditions
du chapitre I du présent règlement, ainsi que les dispositions
pertinentes du chapitre II du présent règlement sont compati
bles avec le marché commun au sens de l'article 87, paragraphe
3, du traité et sont exemptées de l'obligation de notification
prévue à l'article 88, paragraphe 3, du traité, à condition que
toute aide individuelle accordée au titre de ce régime remplisse
toutes les conditions du présent règlement et que le régime
contienne une référence expresse au présent règlement, par la
citation de son titre et l'indication de sa référence de publication
au Journal officiel de l'Union européenne.

2. Les aides individuelles accordées au titre d'un régime visé
au paragraphe 1 sont compatibles avec le marché commun au
sens de l'article 87, paragraphe 3, du traité et sont exemptées de
l'obligation de notification prévue à l'article 88, paragraphe 3,
du traité, à condition qu'elles remplissent toutes les conditions
du chapitre I du présent règlement ainsi que les dispositions
pertinentes du chapitre II du présent règlement et qu'elles
contiennent une référence expresse aux dispositions pertinentes
du présent règlement, par la citation des dispositions perti
nentes, du titre du présent règlement, et l'indication de sa réfé
rence de publication au Journal officiel de l'Union européenne.

3. Les aides ad hoc qui remplissent toutes les conditions du
chapitre I du présent règlement ainsi que les dispositions perti
nentes du chapitre II du présent règlement sont compatibles
avec le marché commun au sens de l'article 87, paragraphe 3,
du traité et sont exemptées de l'obligation de notification prévue
à l'article 88, paragraphe 3, du traité, à condition qu’elles
contiennent une référence expresse aux dispositions pertinentes
du présent règlement, par la citation des dispositions perti
nentes, du titre du présent règlement et l'indication de sa réfé
rence de publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Article 4

Intensité de l'aide et coûts admissibles

1. Aux fins du calcul de l’intensité de l’aide, tous les chiffres
utilisés sont avant impôts ou autres prélèvements. Lorsqu'une
aide est accordée sous une forme autre qu'une subvention, le
montant de l'aide est son équivalent-subvention. Les aides paya
bles en plusieurs tranches sont actualisées à leur valeur au
moment de l'octroi. Le taux d'intérêt à appliquer à l'actualisation
est le taux de référence applicable à la date d'octroi.

2. Lorsque l'aide est accordée sous forme d'exonérations ou
de réductions fiscales, sous réserve du respect d'une intensité
d'aide définie en équivalent-subvention brut, les tranches
d'aides sont actualisées sur la base des taux de référence appli
cables aux différentes dates auxquelles les avantages fiscaux
prennent effet.
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3. Les coûts admissibles doivent être étayés de pièces justifi
catives qui doivent être claires et ventiler les coûts par poste.

Article 5

Transparence des aides

1. Le présent règlement ne s’applique qu’aux aides transpa
rentes.

En particulier, les catégories d'aides suivantes sont considérées
comme transparentes:

a) les aides consistant en des subventions et des bonifications
d'intérêts;

b) les aides consistant en des prêts, dès lors que l'équivalent-
subvention brut est calculé sur la base du taux de référence
en vigueur au moment de l’octroi de l’aide;

c) les aides consistant en des régimes de garanties:

i) dès lors que la méthode de calcul de l'équivalent-subven
tion brut a été approuvée après notification de cette
méthode à la Commission en application du présent
règlement ou du règlement (CE) no 1628/2006 et que
la méthodologie approuvée porte explicitement sur le
type de garanties et le type de transactions sous-jacentes
concernées, ou

ii) lorsque le bénéficiaire est une petite ou moyenne entre
prise et que l'équivalent-subvention brut est calculé sur la
base des primes refuges définies dans la communication
de la Commission sur l'application des articles 87 et 88
du traité CE aux aides d'État sous forme de garanties;

d) les aides consistant en des mesures fiscales, dès lors que la
mesure prévoit un plafond assurant que le seuil applicable
n’est pas dépassé.

2. Les catégories d'aides suivantes ne sont pas considérées
comme transparentes:

a) les aides consistant en des apports de capitaux, sans préju
dice des dispositions spécifiques concernant le capital-inves
tissement;

b) les aides consistant en des mesures de capital-investissement,
à l'exception des aides remplissant les conditions visées à
l'article 29.

3. Les aides sous forme d'avances de fonds récupérables ne
sont considérées comme transparentes que si le montant total
de l'avance récupérable ne dépasse pas les seuils applicables au

titre du présent règlement. Si le seuil est exprimé en termes
d'intensité de l’aide, le montant total de l'avance récupérable,
exprimé en pourcentage des coûts admissibles, ne dépasse pas
l’intensité de l’aide applicable.

Article 6

Seuils de notification individuels

1. Le présent règlement ne s’applique pas aux aides indivi
duelles, accordées sur une base ad hoc ou au titre d’un régime,
dont l’équivalent-subvention brut est supérieur aux seuils
suivants:

a) aides à l'investissement et à l'emploi en faveur des PME: 7,5
millions d’euros par entreprise et par projet d’investissement;

b) aides à l’investissement pour la protection de l'environne
ment: 7,5 millions d’euros par entreprise et par projet
d’investissement;

c) aides aux services de conseil en faveur des PME: 2 millions
d’euros par entreprise et par projet;

d) aides à la participation des PME aux foires: 2 millions d’euros
par entreprise et par projet;

e) aides aux projets de recherche et de développement et études
de faisabilité:

i) si le projet consiste à titre principal en de la recherche
fondamentale, 20 millions d'euros par entreprise et par
projet/étude de faisabilité;

ii) si le projet consiste à titre principal en de la recherche
industrielle, 10 millions d'euros par entreprise et par
projet/étude de faisabilité;

iii) pour tous les autres projets, 7,5 millions d'euros par
entreprise et par projet/étude de faisabilité;

iv) si le projet est un projet EUREKA, le double des
montants énoncés aux points i), ii) et iii) respectivement;

f) aides destinées à couvrir les frais liés aux droits de propriété
industrielle des PME: 5 millions d’euros par entreprise et par
projet;

g) aides à la formation: 2 millions d’euros par projet de forma
tion;

h) aides à l'embauche de travailleurs défavorisés: 5 millions
d’euros par entreprise et par an;
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i) aides à l’emploi de travailleurs handicapés sous forme de
coûts salariaux: 10 millions d’euros par entreprise et par an;

j) aides destinées à compenser les surcoûts liés à l'emploi de
travailleurs handicapés: 10 millions d’euros par entreprise et
par an.

Afin de déterminer le seuil approprié applicable aux aides en
faveur des projets de recherche et de développement et aux
études de faisabilité conformément au point e), un projet est
considéré comme consistant «à titre principal» en de la
recherche fondamentale ou «à titre principal» en de la recherche
industrielle si plus de la moitié des coûts admissibles du projet
sont liés à des activités relevant de la catégorie de la recherche
fondamentale ou de la recherche industrielle, respectivement. Si
le caractère principal du projet ne peut être établi, le seuil
inférieur est appliqué.

2. Les aides régionales à l'investissement accordées en faveur
de grands projets d'investissement sont notifiées à la Commis
sion si le montant total d’aides de toutes les sources dépasse
75 % du montant maximum d'aide qu'un investissement dont
les coûts admissibles sont de 100 millions d'euros peut recevoir
selon le seuil applicable aux grandes entreprises prévu dans la
carte des aides à finalité régionale approuvée à la date d'octroi
de l'aide.

Article 7

Cumul

1. Afin de déterminer si les seuils de notification individuels
fixés à l’article 6 et les intensités d'aide maximales fixées au
chapitre II sont respectés, il convient de tenir compte du
montant total d'aides publiques accordées en faveur de l'activité
ou du projet considéré, que ces aides proviennent de sources
locales, régionales, nationales ou communautaires.

2. Les aides exemptées par le présent règlement peuvent être
cumulées avec toute autre aide exemptée au titre du présent
règlement tant que ces aides portent sur des coûts admissibles
identifiables différents.

3. Les aides exemptées par le présent règlement ne peuvent
être cumulées avec aucune autre aide exemptée au titre du
présent règlement, ni avec les aides de minimis remplissant
les conditions énoncées par le règlement (CE) no
1998/2006 (1) ni avec d'autres financements communautaires
concernant les mêmes coûts admissibles — se chevauchant en
partie ou totalement — si ce cumul conduit à une intensité ou à
un montant d'aide supérieur au plafond maximal applicable à
ces aides au titre du présent règlement.

4. Par dérogation au paragraphe 3, les aides en faveur des
travailleurs handicapés prévues aux articles 41 et 42 peuvent
être cumulées avec les aides exemptées au titre du présent
règlement qui concernent les mêmes coûts admissibles supéri

eurs au seuil applicable le plus élevé au titre du présent règle
ment, à condition que ce cumul ne conduise pas à une intensité
d'aide supérieure à 100 % des coûts en cause sur toute période
pendant laquelle les travailleurs concernés sont employés.

5. En ce qui concerne le cumul des aides exemptées au titre
du présent règlement dont les coûts admissibles sont identifia
bles et des aides exemptées au titre du présent règlement dont
les coûts admissibles ne sont pas identifiables, les conditions
suivantes s'appliquent:

a) lorsqu’une entreprise cible a perçu des capitaux au titre d’une
mesure de capital-investissement relevant de l’article 29 et
demande ensuite, durant les trois premières années suivant le
premier investissement en capital-investissement, des aides
relevant du présent règlement, les seuils d'aide applicables
ou les montants maximaux éligibles au titre du présent règle
ment sont réduits de 50 % en général et de 20 % pour les
entreprises cibles situées dans des régions assistées. La réduc
tion ne peut pas dépasser le montant total du capital-inves
tissement perçu. Cette réduction ne s’applique pas aux aides
à la recherche, au développement et à l’innovation exemptées
en vertu des articles 31 à 37;

b) au cours des trois premières années suivant leur octroi, les
aides aux jeunes entreprises innovantes ne peuvent être
cumulées avec d’autres aides exemptées au titre du présent
règlement, à l'exception des aides exemptées au titre de
l’article 29 et des aides exemptées au titre des articles 31
à 37.

Article 8

Effet incitatif

1. Le présent règlement n’exempte que les aides qui ont un
effet incitatif.

2. Les aides accordées aux PME, couvertes par le présent
règlement, sont réputées avoir un effet incitatif si, avant le
début de la réalisation du projet ou de l'activité en question,
le bénéficiaire a présenté une demande d’aide à l'État membre
concerné.

3. Les aides accordées aux grandes entreprises, couvertes par
le présent règlement, sont réputées avoir un effet incitatif si,
outre le respect de la condition énoncée au paragraphe 2,
l'État membre a vérifié, avant d'octroyer l'aide individuelle
concernée, que les documents préparés par le bénéficiaire
montrent qu’un ou plusieurs des critères suivants sont satisfaits:

a) une augmentation notable, résultant des aides, de la taille du
projet/de l'activité;

b) une augmentation notable, résultant des aides, de la portée
du projet/de l'activité;
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c) une augmentation notable, résultant des aides, du montant
total consacré par le bénéficiaire au projet/à l’activité;

d) une augmentation notable de la rapidité avec laquelle le
bénéficiaire achève le projet/activité concerné;

e) en ce qui concerne les aides régionales à l'investissement,
visées à l’article 13, le fait que le projet n'aurait pas été
réalisé dans la région assistée en question sans ces aides.

4. Les conditions énoncées aux paragraphes 2 et 3 ne s'ap
pliquent pas aux mesures fiscales lorsque les conditions
suivantes sont satisfaites:

a) la mesure fiscale instaure un droit légal à des aides selon des
critères objectifs et sans autre exercice d'un pouvoir discré
tionnaire de la part de l'État membre, et

b) la mesure fiscale a été adoptée avant le début de la réalisa
tion du projet ou de l'activité bénéficiant de l'aide. Cette
condition ne s'applique pas aux versions ultérieures du
régime.

5. En ce qui concerne les aides destinées à compenser les
frais supplémentaires engendrés par l'emploi de travailleurs
handicapés, visées à l'article 42, les conditions énoncées aux
paragraphes 2 et 3 du présent article sont réputées être remplies
si les conditions spécifiques prévues à l'article 42, paragraphe 3,
sont satisfaites.

En ce qui concerne les aides à l'embauche de travailleurs défa
vorisés et les aides à l'emploi de travailleurs handicapés sous
forme de subventions salariales, visées aux articles 40 et 41, les
conditions prévues aux paragraphes 2 et 3 du présent article
sont réputées être remplies si ces aides entraînent une augmen
tation nette du nombre de travailleurs défavorisés/handicapés
employés.

Les conditions prévues aux paragraphes 2, 3 et 4 du présent
article sont réputées être remplies en ce qui concerne les aides
sous forme de réduction de taxes environnementales visées à
l'article 25.

Les conditions prévues au paragraphe 2 du présent article sont
réputées être remplies en ce qui concerne les aides sous forme
de capital-investissement, visées à l'article 29.

6. Si les conditions énoncées aux paragraphes 2 et 3 ne sont
pas remplies, l'intégralité de la mesure d'aide n'est pas exemptée
en vertu du présent règlement.

Article 9

Transparence

1. Dans un délai de vingt jours ouvrables suivant l’entrée en
vigueur d’un régime d’aide ou l’octroi d’une aide ad hoc
exemptée en vertu du présent règlement, l’État membre
concerné transmet à la Commission, un résumé des informa
tions relatives à la mesure d’aide concernée. Ce résumé est
communiqué sous format électronique, au moyen de l’applica
tion informatique établie par la Commission et sous la forme
prévue à l’annexe III.

La Commission accuse réception sans délai du résumé.

Les résumés sont publiés par la Commission au Journal officiel de
l'Union européenne et sur son site Internet.

2. Dès l’entrée en vigueur d’un régime d’aide ou l’octroi d’une
aide ad hoc exemptée en vertu du présent règlement, l’État
membre concerné publie sur l'Internet le texte intégral de la
mesure d'aide en question. Dans le cas d'un régime d’aide, ce
texte énonce les conditions établies par la législation nationale
qui garantissent le respect des dispositions pertinentes du
présent règlement. L'État membre concerné veille à ce que le
texte intégral de la mesure d'aide soit accessible sur l'Internet
aussi longtemps que la mesure d'aide est en vigueur. Le résumé
communiqué par l'État membre concerné en vertu du para
graphe 1 précise l'adresse Internet à laquelle le texte intégral
de la mesure d'aide peut être directement consulté.

3. En cas d'octroi d'aides individuelles exemptées en vertu du
présent règlement, à l'exception des aides prenant la forme de
mesures fiscales, l'acte d'octroi de l'aide contient une référence
explicite aux dispositions spécifiques du chapitre II concernées
par cet acte, à la législation nationale qui garantit le respect des
dispositions pertinentes du présent règlement et à l'adresse
Internet à laquelle le texte intégral de la mesure d'aide peut
être directement consulté.

4. Sans préjudice des obligations figurant aux paragraphes 1
à 3, chaque fois que des aides individuelles sont accordées au
titre d’un régime d’aide existant pour des projets de recherche et
de développement couverts par l'article 31 et que les aides
individuelles sont supérieures à 3 millions d’euros, et chaque
fois que des aides régionales à l’investissement sont accordées,
au titre d’un régime d’aide existant pour de grands projets
d’investissement, qui ne sont pas soumises à l'obligation de
notification prévue à l’article 6, les États membres fournissent
à la Commission, dans les 20 jours ouvrables suivant le jour
d’octroi de l’aide par l’autorité compétente, les informations
succinctes requises au moyen du formulaire type prévu à l'an
nexe II et de l'application informatique établie par la Commis
sion.

Article 10

Contrôle

1. La Commission contrôle régulièrement les mesures d'aide
portées à sa connaissance conformément à l'article 9.
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2. Les États membres conservent des dossiers détaillés sur les
aides individuelles ou régimes d’aide exemptés en vertu du
présent règlement. Ces dossiers contiennent toutes les informa
tions nécessaires pour établir que les conditions énoncées par le
présent règlement sont remplies, y compris des informations sur
le statut des entreprises dont le droit à une aide ou à une prime
dépend de son statut de PME, des informations sur l'effet inci
tatif des aides et des informations permettant d'établir le
montant exact des coûts admissibles aux fins de l'application
du présent règlement.

Les dossiers concernant les aides individuelles sont conservés
pendant dix ans à compter de la date d’octroi des aides. Les
dossiers concernant les régimes d’aide sont conservés pendant
dix ans à compter de la date d'octroi de la dernière aide
accordée au titre dudit régime.

3. Sur demande écrite de la Commission, l'État membre
concerné lui communique, dans un délai de 20 jours ouvrables
ou dans un délai plus long éventuellement fixé dans la
demande, tous les renseignements que la Commission juge
nécessaires pour contrôler l'application du présent règlement.

Lorsque l'État membre concerné ne fournit pas les renseigne
ments demandés dans le délai prescrit par la Commission ou
dans un délai fixé d’un commun accord, ou lorsqu'il fournit des
renseignements incomplets, la Commission envoie un rappel
fixant un nouveau délai pour la communication des renseigne
ments. Si, malgré ce rappel, l'État membre concerné ne fournit
pas les renseignements demandés, la Commission peut, après lui
avoir donné la possibilité de faire connaître son point de vue,
adopter une décision indiquant que toutes les futures mesures
d'aide, ou une partie d'entre elles, auxquelles s'applique le
présent règlement doivent lui être notifiées conformément à
l'article 88, paragraphe 3, du traité.

Article 11

Rapports annuels

Conformément au chapitre III du règlement (CE) no
794/2004 (1), les États membres établissent un rapport sous
forme électronique sur l'application du présent règlement pour
chaque année complète ou chaque partie de l'année durant
laquelle le présent règlement s'applique. L'adresse Internet à
laquelle le texte intégral de la mesure d'aide peut être directe
ment consulté figure également dans ce rapport annuel.

Article 12

Conditions spécifiques applicables aux aides à
l’investissement

1. Pour être considérés comme un coût admissible aux fins
du présent règlement, un investissement doit consister en:

a) un investissement en immobilisations corporelles et/ou
incorporelles se rapportant à la création d'un établissement,

à l'extension d'un établissement existant, à la diversification
de la production d'un établissement sur de nouveaux
marchés de produits ou à un changement fondamental de
l'ensemble du processus de production d'un établissement
existant; ou

b) l'acquisition des actifs immobilisés directement liés à un
établissement, lorsque l'établissement a fermé, ou aurait
fermé sans cette acquisition, et que les actifs sont achetés
par un investisseur indépendant. En cas de transmission, par
voie de succession, d'une petite entreprise à la famille du ou
des propriétaires initiaux ou à d’anciens salariés, la condition
concernant l'achat des actifs par un investisseur indépendant
n'est pas exigée.

La simple acquisition des actions d'une entreprise n'est pas
considérée comme un investissement.

2. Pour être considérées comme des coûts admissibles aux
fins du présent règlement, les immobilisations incorporelles
doivent remplir toutes les conditions suivantes:

a) elles doivent être exploitées exclusivement dans l'entreprise
bénéficiaire de l'aide. En ce qui concerne les aides régionales
à l'investissement, elles doivent être exploitées exclusivement
dans l'établissement bénéficiaire de l'aide;

b) elles doivent être considérées comme des éléments d'actif
amortissables;

c) elles doivent être acquises auprès d'un tiers aux conditions
du marché, sans que l’acquéreur soit en position d’exercer un
contrôle, au sens de l’article 3 du règlement (CE) no
139/2004 du Conseil (2), sur le vendeur, ou vice-versa;

d) dans le cas d'une aide à l'investissement en faveur d'une PME,
elles doivent figurer à l'actif de l'entreprise pendant au moins
trois ans. Dans le cas d'une aide régionale à l'investissement,
elles doivent figurer à l'actif de l'entreprise et demeurer dans
l'établissement bénéficiaire de l'aide pendant au moins cinq
ans, ou trois ans dans le cas d'une PME.

3. Pour être considérés comme des coûts admissibles aux fins
du présent règlement, les emplois directement créés par un
projet d'investissement doivent remplir toutes les conditions
suivantes:

a) les emplois doivent être créés dans un délai de trois ans à
compter de l'achèvement de l'investissement; et
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b) le projet d'investissement doit conduire à une augmentation
nette du nombre de salariés de l'établissement concerné par
rapport à la moyenne des douze mois précédents; et

c) les emplois créés doivent être maintenus pour une période
de cinq ans minimum dans le cas d’une grande entreprise et
une période de trois ans minimum dans le cas d'une PME.

CHAPITRE II

DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES APPLICABLES AUX DIFFÉRENTES
CATÉGORIES D’AIDES

SECTION 1

Aides à finalité régionale

Article 13

Aides régionales à l’investissement et à l’emploi

1. Les régimes d’aides régionales à l'investissement et à l'em
ploi sont compatibles avec le marché commun au sens de
l'article 87, paragraphe 3, du traité et sont exemptés de l'obliga
tion de notification prévue à l'article 88, paragraphe 3, du traité,
pour autant que les conditions prévues par le présent article
soient remplies.

Les aides ad hoc qui ne sont utilisées qu'en complément d'aides
accordées sur la base d'un régime d’aide régionales à l'investis
sement et à l'emploi, et qui ne dépassent pas 50 % de l'aide
totale à accorder pour l'investissement, sont compatibles avec le
marché commun au sens de l'article 87, paragraphe 3, du traité
et sont exemptées de l'obligation de notification prévue à l'ar
ticle 88, paragraphe 3, du traité, pour autant que les aides ad
hoc accordées remplissent toutes les conditions du présent
règlement.

2. Les aides sont accordées dans des régions pouvant béné
ficier d'aides à finalité régionale, telles qu'elles sont déterminées
dans la carte des aides à finalité régionale approuvée pour l'État
membre considéré pour la période 2007-2013. L'investissement
doit être maintenu dans la région bénéficiaire pendant une
période minimum de cinq ans, ou de trois ans dans le cas
des PME, après que l’ensemble de l’investissement a été mené
à son terme. Cela n'empêche pas le remplacement d'une instal
lation ou d'un équipement devenus obsolètes sous l'effet d'une
évolution technologique rapide, à condition que l'activité écono
mique soit maintenue dans la région considérée pendant la
période minimum requise.

3. L'intensité de l'aide en équivalent-subvention brut ne
dépasse pas le seuil des aides à finalité régionale en vigueur à
la date à laquelle les aides sont accordées dans la région assistée
en question.

4. À l'exception des aides accordées en faveur de grands
projets d'investissement et des aides à finalité régionale en

faveur du secteur des transports, les seuils prévus au paragraphe
3 peuvent être majorés de 20 points de pourcentage pour les
aides accordées aux petites entreprises et de 10 points de pour
centage pour les aides accordées aux entreprises de taille
moyenne.

5. Les seuils fixés au paragraphe 3 sont applicables à l'inten
sité d'aide calculée soit en pourcentage des coûts admissibles des
investissements en immobilisations corporelles et incorporelles,
soit en pourcentage des coûts salariaux estimés correspondant à
la personne embauchée, calculés sur une période de deux ans,
pour les emplois directement créés par le projet d'investisse
ment, ou encore en combinant les deux méthodes de calcul, à
condition que l'aide ne dépasse pas le montant le plus favorable
résultant de l'application de l'une ou de l'autre de ces méthodes.

6. Lorsque les aides sont calculées sur la base des coûts des
investissements en immobilisations corporelles ou incorporelles,
ou des coûts d'acquisition dans le cas des reprises, le bénéficiaire
doit apporter une contribution financière d'au moins 25 % des
coûts admissibles, au travers de ressources personnelles ou par
financement extérieur, sous une forme qui ne fasse l'objet d'au
cune aide publique. Toutefois, lorsque l’intensité maximale des
aides approuvée en application de la carte des aides à finalité
régionale pour l’État membre concerné, majorée conformément
au paragraphe 4, excède 75 %, la contribution financière du
bénéficiaire est réduite en conséquence. Si les aides sont calcu
lées sur la base des coûts des investissements en immobilisa
tions corporelles ou incorporelles, les conditions exposées au
paragraphe 7 s’appliquent également.

7. Dans le cas de l'acquisition d'un établissement, seuls les
coûts de rachat des actifs à des tiers sont pris en considération,
pour autant que l'opération ait été réalisée aux conditions du
marché. Lorsque l'acquisition s'accompagne d'autres investisse
ments, les coûts liés à ces derniers sont ajoutés au coût de
rachat.

Les dépenses liées à l'acquisition d'actifs loués autres que les
terrains et les bâtiments en location ne peuvent être pris en
considération que si le bail prend la forme d'un crédit-bail et
prévoit l'obligation d'acheter le bien à l'expiration du contrat de
bail. En cas de location de terrains et de bâtiments, le bail doit
encore avoir une durée d'au moins cinq ans après la date anti
cipée d'achèvement du projet d'investissement pour les grandes
entreprises, et trois ans pour les PME.

Sauf dans le cas des PME et des reprises, les actifs acquis doivent
être neufs. Dans le cas des reprises, les actifs pour l'acquisition
desquels une aide a déjà été accordée avant l'achat doivent être
déduits. Pour les PME, le coût intégral des investissements dans
des immobilisations incorporelles peut également être pris en
considération. Dans le cas des grandes entreprises, ces coûts ne
peuvent être admis qu'à concurrence de 50 % des coûts d'inves
tissement totaux admissibles du projet.
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8. Lorsque les aides sont calculées en pourcentage des coûts
salariaux, les emplois doivent être directement créés par le
projet d’investissement.

9. Par dérogation aux paragraphes 3 et 4, les intensités d'aide
maximales pour les investissements dans la transformation et la
commercialisation de produits agricoles peuvent être fixées à:

a) 50 % des investissements admissibles dans les régions rele
vant de l'article 87, paragraphe 3, point a), du traité et à
40 % des investissements admissibles dans les autres régions
pouvant bénéficier d'aides à finalité régionale, telles qu'elles
sont déterminées dans la carte des aides à finalité régionale
approuvée pour l'État membre considéré pour la période
2007-2013, si le bénéficiaire est une PME;

b) 25 % des investissements admissibles dans les régions rele
vant de l'article 87, paragraphe 3, point a), du traité et à
20 % des investissements admissibles dans les autres régions
pouvant bénéficier d'aides à finalité régionale, telles qu'elles
sont déterminées dans la carte des aides à finalité régionale
approuvée pour l'État membre considéré pour la période
2007-2013, si le bénéficiaire emploie moins de 750 salariés
et/ou réalise un chiffre d'affaires inférieur à 200 millions
d'euros, données calculées conformément à l’annexe I du
présent règlement.

10. Afin d'empêcher qu’un gros investissement ne soit frac
tionné artificiellement en plusieurs sous-projets, un grand projet
d'investissement est considéré comme un seul projet d'investis
sement lorsque l'investissement initial est réalisé, au cours d'une
période de trois ans, par la ou les mêmes entreprises et est
constitué par une combinaison économiquement indivisible
d'éléments de capital fixe.

Article 14

Aides aux petites entreprises nouvellement créées

1. Les régimes d’aide aux petites entreprises nouvellement
créées sont compatibles avec le marché commun au sens de
l'article 87, paragraphe 3, du traité et sont exemptés de l'obliga
tion de notification prévue à l'article 88, paragraphe 3, du traité,
pour autant que les conditions énoncées aux paragraphes 2, 3 et
4 du présent article soient remplies.

2. Le bénéficiaire est une petite entreprise.

3. Le montant de l’aide ne dépasse pas:

a) 2 million d'euros pour les petites entreprises dont le lieu
d’activité est situé dans des régions bénéficiant de la déroga
tion établie à l'article 87, paragraphe 3, point a), du traité;

b) 1 million d'euros pour les petites entreprises dont le lieu
d’activité est situé dans des régions bénéficiant de la déroga
tion établie à l'article 87, paragraphe 3, point c), du traité.

Les montants annuels d'aide accordés à chaque entreprise ne
dépassent pas 33 % des montants fixés aux points a) et b).

4. L'intensité de l'aide ne dépasse pas:

a) dans les régions relevant de l'article 87, paragraphe 3, point
a), du traité, 35 % des coûts admissibles pendant les trois
premières années suivant la création de l'entreprise, et 25 %
les deux années suivantes;

b) dans les régions relevant de l'article 87, paragraphe 3, point
c), du traité, 25 % des coûts admissibles pendant les trois
premières années suivant la création de l'entreprise, et 15 %
les deux années suivantes.

Ces intensités sont majorées de 5 % dans les régions relevant de
l'article 87, paragraphe 3, point a), du traité, dont le produit
intérieur brut (PIB) par habitant est inférieur à 60 % de la
moyenne de l'UE-25, dans les régions dont la densité de popu
lation est inférieure à 12,5 habitants/km2 et dans les petites îles
dont la population est inférieure à 5 000 habitants, et d'autres
communautés de même taille souffrant d'un isolement similaire.

5. Les coûts admissibles sont les coûts juridiques, les coûts
d'assistance et de conseil et les coûts administratifs directement
liés à la création de l'entreprise, ainsi que les coûts suivants, sous
réserve qu'ils soient effectivement exposés au cours des cinq
premières années suivant la création de l'entreprise:

a) les intérêts sur les financements externes et les dividendes sur
les fonds propres utilisés à un taux ne dépassant pas le taux
de référence;

b) les frais de location d'installations de production et d'équi
pements;

c) l'énergie, l'eau, le chauffage, ainsi que les impôts (autres que
la TVA et l'impôt sur le revenu des sociétés) et charges
administratives;

d) les amortissements, les frais de location-vente d'installations
et d'équipements, ainsi que les coûts salariaux, à condition
que les investissements sous-jacents ou les mesures de créa
tion d'emplois et d'embauche n'aient pas bénéficié d'autres
formes d'aides.
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6. Les petites entreprises contrôlées par des actionnaires d'en
treprises qui ont fermé dans les douze mois précédents ne
peuvent bénéficier d'aide en vertu du présent article si les entre
prises concernées sont actives sur le même marché en cause ou
sur des marchés contigus.

SECTION 2

Aides à l'investissement et à l'emploi en faveur des PME

Article 15

Aides à l’investissement et à l’emploi en faveur des PME

1. Les aides à l’investissement et à l'emploi en faveur des PME
sont compatibles avec le marché commun au sens de l'article 87,
paragraphe 3, du traité et sont exemptées de l'obligation de
notification prévue à l'article 88, paragraphe 3, du traité pour
autant que les conditions énoncées aux paragraphes 2, 3 et 4 du
présent article soient remplies.

2. L'intensité de l'aide ne dépasse pas:

a) 20 % des coûts admissibles pour les petites entreprises;

b) 10 % des coûts admissibles pour les entreprises de taille
moyenne.

3. Les coûts admissibles sont les suivants:

a) les coûts des investissements en immobilisations corporelles
et incorporelles, ou

b) les coûts salariaux estimés des emplois directement créés par
le projet d'investissement, calculés sur une période de deux
ans.

4. Lorsque les investissements concernent la transformation
et la commercialisation des produits agricoles, l'intensité de
l'aide ne peut excéder:

a) 75 % des investissements admissibles dans les régions ultra
périphériques;

b) 65 % des investissements admissibles dans les îles mineures
de la mer Égée au sens du règlement CE) no 1405/2006 du
Conseil (1);

c) 50 % des investissements admissibles dans les régions
pouvant entrer en considération au titre de l'article 87, para
graphe 3, point a), du traité;

d) 40 % des investissements admissibles dans toutes les autres
régions.

SECTION 3

Aides à l'entrepreneuriat féminin

Article 16

Aides aux petites entreprises nouvellement créées par des
femmes entrepreneures

1. Les régimes d’aide aux petites entreprises nouvellement
créées par des femmes entrepreneures sont compatibles avec
le marché commun au sens de l'article 87, paragraphe 3, du
traité et sont exemptées de l'obligation de notification prévue à
l'article 88, paragraphe 3, du traité, pour autant que les condi
tions énoncées aux paragraphes 2 à 5 du présent article soient
remplies.

2. Les bénéficiaires sont de petites entreprises nouvellement
créées par des femmes entrepreneurs.

3. Le montant de l'aide ne dépasse pas 1 million d'euros par
entreprise.

Les montants annuels d'aide accordés à chaque entreprise ne
dépassent pas 33 % du montant fixé au premier alinéa.

4. L'intensité de l'aide ne peut dépasser 15 % des coûts
admissibles pendant les cinq premières années suivant la créa
tion de l'entreprise.

5. Les coûts admissibles sont les coûts juridiques, les coûts
d'assistance et de conseil et les coûts administratifs, directement
liés à la création de la petite entreprise, ainsi que les coûts
suivants, sous réserve qu'ils soient effectivement exposés au
cours des cinq premières années suivant la création de l'entre
prise:

a) les intérêts sur les financements externes et les dividendes sur
les fonds propres utilisés à un taux ne dépassant pas le taux
de référence;

b) les frais de location d'installations de production et d'équi
pements;

c) l'énergie, l'eau, le chauffage, ainsi que les impôts (autres que
la TVA et l'impôt sur le revenu des sociétés) et charges
administratives;

d) les amortissements, les frais de location-vente d'installations
et d'équipements, ainsi que les coûts salariaux, à condition
que les investissements sous-jacents ou les mesures de créa
tion d'emplois et d'embauche n'aient pas bénéficié d'autres
formes d'aides;

e) les frais de garde d'enfants et de parents.

6. Les petites entreprises contrôlées par des actionnaires d'en
treprises qui ont fermé dans les douze mois précédents ne
peuvent bénéficier d'aide en vertu du présent article si les entre
prises concernées sont actives sur le même marché en cause ou
sur des marchés contigus.
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SECTION 4

Aides pour la protection de l'environnement

Article 17

Définitions

Aux fins de la présente section, on entend par:

1) «protection de l'environnement»: toute action visant à
réparer ou à prévenir une atteinte au milieu physique ou
aux ressources naturelles par les propres activités du béné
ficiaire, à réduire le risque de telles atteintes ou à entraîner
une utilisation plus rationnelle des ressources naturelles,
notamment par des mesures en faveur des économies
d'énergie et le recours à des sources d'énergie renouvelables;

2) «actions en faveur des économies d'énergie»: toute action
permettant aux entreprises de réduire la quantité d'énergie
consommée en particulier au cours de leur cycle de produc
tion;

3) «norme communautaire»:

a) une norme communautaire obligatoire fixant les
niveaux à atteindre par les entreprises individuelles en
matière d'environnement, ou

b) l'obligation prévue par la directive 2008/1/CE du Parle
ment européen et du Conseil du 15 janvier 2008 (1)
d'utiliser les meilleurs techniques disponibles telles que
décrites dans les informations correspondantes les plus
récentes publiées par la Commission conformément à
l'article 17, paragraphe 2, de la directive;

4) «sources d'énergie renouvelables»: les sources d'énergie non-
fossiles renouvelables suivantes: énergie éolienne, solaire,
géothermique, houlomotrice, marémotrice et hydroélec
trique, biomasse, gaz de décharge, gaz des stations d'épura
tion d'eaux usées et biogaz;

5) «biocarburant»: un combustible liquide ou gazeux utilisé
pour le transport et produit à partir de la biomasse;

6) «biocarburants viables»: les biocarburants qui respectent les
critères de viabilité établis à l'article 15 de la proposition de
directive du Parlement européen et du Conseil relative à la
promotion de l'utilisation de l’énergie produite à partir de
sources renouvelables (2). Après adoption de la directive par
le Parlement européen et le Conseil et sa publication au
Journal officiel de l'Union européenne, les critères de viabilité
établis par la directive s’appliquent;

7) «énergie produite à partir de sources renouvelables»:
l'énergie produite par des installations utilisant exclusive
ment des sources d'énergie renouvelables, ainsi que la
part, en termes calorifiques, d'énergie produite à partir de

sources d'énergie renouvelables dans les installations
hybrides utilisant également des sources d'énergie classi
ques; elle inclut l'électricité renouvelable utilisée pour
remplir les systèmes de stockage, mais elle exclut l'électri
cité produite à partir de ces systèmes;

8) «cogénération»: la production simultanée, dans un seul
processus, d'énergie thermique et électrique et/ou méca
nique;

9) «cogénération à haut rendement»: la cogénération satisfai
sant aux critères décrits à l'annexe III de la directive
2004/8/CE du Parlement européen et du Conseil (3) et
aux valeurs harmonisées de rendement de référence établies
par la décision 2007/74/CE de la Commission (4);

10) «taxe environnementale»: une taxe dont la base imposable
spécifique a manifestement un effet négatif sur l'environne
ment ou qui vise à taxer certaines activités, certains biens
ou services de manière à ce que les prix de ces derniers
incluent les coûts environnementaux et/ou que les fabri
cants et les consommateurs soient orientés vers des acti
vités qui respectent davantage l'environnement;

11) «niveau minimum communautaire de taxation»: le niveau
minimum de taxation prévu par la législation communau
taire. Ce niveau minimum correspond, dans le cas particu
lier de l'électricité et des produits énergétiques, au niveau
minimum communautaire de taxation prévu à l'annexe I de
la directive 2003/96/CE;

12) «actifs corporels»: les investissements en terrains qui sont
strictement nécessaires pour satisfaire à des objectifs envi
ronnementaux, les investissements en bâtiments, en instal
lations et en équipements destinés à réduire ou à éliminer
les pollutions et les nuisances ou les investissements
destinés à adapter les méthodes de production en vue de
protéger l'environnement.

Article 18

Aides à l'investissement permettant aux entreprises d'aller
au-delà des normes communautaires ou d'augmenter le
niveau de protection de l'environnement en l'absence de

normes communautaires

1. Les aides à l'investissement permettant aux entreprises
d'aller au-delà des normes communautaires ou d'augmenter le
niveau de protection de l'environnement en l'absence de normes
communautaires sont compatibles avec le marché commun au
sens de l'article 87, paragraphe 3, du traité et sont exemptées de
l'obligation de notification prévue à l'article 88, paragraphe 3,
du traité pour autant que les conditions énoncées aux points 2 à
8 du présent article soient remplies.
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2. L'investissement bénéficiant de l'aide remplit l'une des
conditions suivantes:

a) il permet au bénéficiaire d'augmenter le niveau de protection
de l'environnement découlant de ses activités en allant au-
delà des normes communautaires applicables, indépendam
ment de l'existence ou non de normes nationales obligatoires
plus strictes que les normes communautaires;

b) il permet au bénéficiaire d'augmenter le niveau de protection
de l'environnement découlant de ses activités en l'absence de
normes communautaires.

3. Aucune aide ne peut être accordée lorsque les améliora
tions prévues visent à assurer que les entreprises se conforment
aux à des normes communautaires qui ont déjà été adoptées
mais qui ne sont pas encore entrées en vigueur.

4. L'intensité de l'aide ne dépasse pas 35 % des coûts admis
sibles.

Toutefois, l'intensité de l'aide peut être majorée de 20 points de
pourcentage pour les petites entreprises et de 10 points de
pourcentage pour les entreprises de taille moyenne.

5. Les coûts admissibles sont les coûts d'investissement
supplémentaires nécessaires pour atteindre un niveau de protec
tion de l'environnement supérieur au niveau requis par les
normes communautaires concernées, abstraction faite des béné
fices et des coûts d'exploitation.

6. Aux fins du paragraphe 5, le coût de l'investissement
directement lié à la protection de l'environnement est déterminé
par rapport à la situation contrefactuelle:

a) si le coût de l'investissement dans la protection de l'environ
nement peut être facilement identifié dans le coût total de
l'investissement, ce coût précis lié à la protection de l'envi
ronnement constitue le coût admissible;

b) dans tous les autres cas, les coûts d'investissement supplé
mentaires doivent être déterminés en comparant l'investisse
ment à la situation contrefactuelle en l'absence d'aide d'État.
Le coût contrefactuel correct est le coût d'un investissement
comparable sur le plan technique qui permet d'atteindre un
degré inférieur de protection de l'environnement (correspon
dant aux normes communautaires obligatoires, si elles
existent) et qui pourrait être vraisemblablement réalisé sans
aide («investissement de référence»). Par «investissement
comparable sur le plan technique», on entend un investisse
ment présentant la même capacité de production ainsi que
toutes les autres caractéristiques techniques (à l'exception de
celles qui sont directement liées aux investissements supplé
mentaires visant à protéger l'environnement). En outre, cet
investissement de référence doit être, du point de vue
commercial, une alternative crédible à l'investissement qui
fait l'objet de l'évaluation.

7. L'investissement admissible prend la forme d'investisse
ment en actifs corporels et/ou incorporels.

8. Dans le cas d'investissements visant à atteindre un niveau
de protection de l'environnement supérieur aux normes
communautaires, le scénario contrefactuel est choisi comme
suit:

a) lorsque l'entreprise se conforme à des normes nationales
adoptées en l'absence de normes communautaires, les
coûts admissibles sont constitués par les coûts d'investisse
ment supplémentaires nécessaires pour atteindre le niveau de
protection de l'environnement requis par les normes natio
nales;

b) lorsque l'entreprise se conforme ou va au-delà de normes
nationales qui sont plus strictes que les normes communau
taires pertinentes ou va au-delà des normes communautaires,
les coûts admissibles sont constitués par les coûts d'investis
sement supplémentaires nécessaires pour atteindre un niveau
de protection de l'environnement supérieur au niveau requis
par les normes communautaires. Le coût des investissements
nécessaires pour atteindre le niveau de protection requis par
les normes communautaires ne fait pas partie des coûts
admissibles;

c) en l'absence de normes, les coûts admissibles sont constitués
par les coûts des investissements nécessaires pour atteindre
un niveau de protection de l'environnement supérieur à celui
que l'entreprise ou les entreprises en cause atteindraient en
l'absence de toute aide en faveur de l'environnement.

9. Les aides aux investissements relatifs à la gestion des
déchets d’autres entreprises ne sont pas exemptées par le
présent article.

Article 19

Aides à l’acquisition de nouveaux véhicules de transport
qui vont au-delà des normes communautaires ou qui

augmentent le niveau de protection de l'environnement en
l'absence de normes communautaires

1. Les aides à l'investissement pour l'acquisition de nouveaux
véhicules de transport permettant aux entreprises présentes dans
le secteur des transports d'aller au-delà des normes communau
taires ou d'augmenter le niveau de protection de l'environne
ment en l'absence de normes communautaires sont compatibles
avec le marché commun au sens de l'article 87, paragraphe 3,
du traité et sont exemptées de l'obligation de notification prévue
à l'article 88, paragraphe 3, du traité pour autant que les condi
tions énoncées aux points 2, 3 et 4 du présent article soient
remplies.

2. Les investissements bénéficiant de l’aide remplissent les
conditions énoncées à l’article 18, paragraphe 2.

3. Les aides en faveur de l’acquisition de nouveaux véhicules
de transport routier, ferroviaire, maritime et de navigation inté
rieure conformes aux normes communautaires adoptées sont
exemptées si cette acquisition est antérieure à l’entrée en
vigueur desdites normes communautaires et que ces dernières,
lorsqu'elles sont devenues obligatoires, ne s'appliquent pas rétro
activement à des véhicules acquis antérieurement.
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4. Les aides en faveur d’opérations de post-équipement de
véhicules de transport existants visant à protéger l’environne
ment sont exemptées si les moyens de transport existants sont
adaptés à des normes environnementales qui n'étaient pas
encore en vigueur à la date de mise en exploitation de ces
moyens de transport ou si les moyens de transport ne sont
soumis à aucune norme environnementale.

5. L'intensité de l'aide ne dépasse pas 35 % des coûts admis
sibles.

Toutefois, l'intensité de l'aide peut être majorée de 20 points de
pourcentage pour les petites entreprises et de 10 points de
pourcentage pour les entreprises de taille moyenne.

6. Les coûts admissibles sont les coûts d'investissement
supplémentaires nécessaires pour atteindre un niveau de protec
tion de l'environnement supérieur à celui requis par les normes
communautaires.

Les coûts admissibles sont calculés selon les modalités fixées à
l’article 18, paragraphes 6 et 7, abstraction faite des bénéfices et
des coûts d'exploitation.

Article 20

Aides à l'adaptation anticipée des PME aux futures normes
communautaires

1. Les aides permettant aux PME de satisfaire aux nouvelles
normes communautaires qui augmentent le niveau de protec
tion de l'environnement et ne sont pas encore en vigueur sont
compatibles avec le marché commun au sens de l'article 87,
paragraphe 3, du traité et sont exemptées de l'obligation de
notification prévue à l'article 88, paragraphe 3, du traité, pour
autant que les conditions énoncées aux paragraphes 2, 3 et 4 du
présent article soient remplies.

2. Les normes communautaires ont été adoptées et l’investis
sement a été réalisé et achevé au moins un an avant la date
d'entrée en vigueur de la norme en question.

3. L’intensité de l’aide ne dépasse pas 15 % des coûts admis
sibles pour les petites entreprises et 10 % des coûts admissibles
pour les entreprises de taille moyenne si les projets sont mis en
œuvre et achevés plus de trois ans avant la date d’entrée en
vigueur de la norme, et 10 % pour les petites entreprises si les
projets sont mis en œuvre et achevés entre un et trois ans avant
la date d’entrée en vigueur de la norme.

4. Les coûts admissibles sont les coûts d'investissement
supplémentaires nécessaires pour atteindre le niveau de protec
tion de l'environnement requis par la norme communautaire,
par rapport au niveau de protection requis avant l'entrée en
vigueur de ladite norme.

Les coûts admissibles sont calculés selon les modalités fixées à
l’article 18, paragraphes 6 et 7, abstraction faite des bénéfices et
des coûts d'exploitation.

Article 21

Aides environnementales en faveur des investissements
dans les économies d'énergie

1. Les aides à l'investissement en faveur de l'environnement
permettant aux entreprises de réaliser des économies d'énergie
sont compatibles avec le marché commun au sens de l'article 87,
paragraphe 3, du traité et sont exemptées de l'obligation de
notification prévue à l'article 88, paragraphe 3, du traité, pour
autant qu’elles remplissent:

a) les conditions énoncées aux paragraphes 2 et 3 du présent
article; ou

b) les conditions énoncées aux paragraphes 4 et 5 du présent
article.

2. L'intensité de l'aide ne dépasse pas 60 % des coûts admis
sibles.

Toutefois, l'intensité de l'aide peut être majorée de 20 points de
pourcentage pour les petites entreprises et de 10 points de
pourcentage pour les entreprises de taille moyenne.

3. Les coûts admissibles sont les coûts d'investissement
supplémentaires nécessaires pour atteindre un niveau d'éco
nomie d'énergie supérieur à celui requis par les normes commu
nautaires.

Les coûts admissibles sont calculés selon les modalités fixées à
l’article 18, paragraphes 6 et 7.

Les coûts admissibles doivent être calculés nets de tous béné
fices et coûts d'exploitation liés à l'investissement supplémen
taire nécessité par les économies d'énergie, engendrés durant les
trois premières années de vie de cet investissement dans le cas
des PME, durant les quatre premières années de vie de l'inves
tissement dans le cas des grandes entreprises qui ne font pas
partie du système communautaire d'échange de quotas d'émis
sion de CO2 et durant les cinq premières années dans le cas des
grandes entreprises qui font partie du système communautaire
d'échange de quotas d'émission de CO2. Pour les grandes entre
prises, cette période peut être réduite aux trois premières années
de vie de cet investissement lorsqu'il peut être démontré que la
durée d'amortissement de l'investissement n'excède pas trois ans.

Les calculs des coûts admissibles sont certifiés par un expert-
comptable externe.

4. L'intensité de l'aide ne dépasse pas 20 % des coûts admis
sibles.

Toutefois, l'intensité de l'aide peut être majorée de 20 points de
pourcentage pour les petites entreprises et de 10 points de
pourcentage pour les entreprises de taille moyenne.
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5. Les coûts admissibles sont calculés selon les modalités
fixées à l’article 18, paragraphes 6 et 7, abstraction faite des
bénéfices et des coûts d'exploitation.

Article 22

Aides environnementales en faveur des investissements
dans la cogénération à haut rendement

1. Les aides environnementales en faveur des investissements
dans la cogénération à haut rendement sont compatibles avec le
marché commun au sens de l'article 87, paragraphe 3, du traité
et sont exemptées de l'obligation de notification prévue à l'ar
ticle 88, paragraphe 3, du traité, pour autant que les conditions
énoncées aux paragraphes 2, 3 et 4 du présent article soient
remplies.

2. L'intensité de l'aide ne dépasse pas 45 % des coûts admis
sibles.

Toutefois, l'intensité de l'aide peut être majorée de 20 points de
pourcentage pour les petites entreprises et de 10 points de
pourcentage pour les entreprises de taille moyenne.

3. Les coûts admissibles sont les coûts d'investissement
supplémentaires nécessaires à la réalisation d’une installation
de cogénération à haut rendement, par rapport à l’investisse
ment de référence. Les coûts admissibles sont calculés selon les
modalités fixées à l’article 18, paragraphes 6 et 7, abstraction
faite des bénéfices et des coûts d'exploitation.

4. Une nouvelle unité de cogénération réalise globalement
plus d'économies d'énergie primaire que la production séparée
comme il est indiqué dans la directive 2004/8/CE et la décision
2007/74/CE. L'amélioration d'une unité de cogénération
existante ou la conversion d'une unité de production électrique
existante en une unité de cogénération entraîne des économies
d'énergie primaire par rapport à la situation d'origine.

Article 23

Aides environnementales en faveur des investissements
dans la promotion de l'énergie produite à partir de sources

d'énergie renouvelables

1. Les aides environnementales à l'investissement dans la
promotion de l'énergie produite à partir de sources d'énergie
renouvelables sont compatibles avec le marché commun au
sens de l'article 87, paragraphe 3, du traité et sont exemptées
de l'obligation de notification prévue à l'article 88, paragraphe
3, du traité, pour autant que les conditions énoncées aux para
graphes 2, 3 et 4 du présent article soient remplies.

2. L'intensité de l'aide ne dépasse pas 45 % des coûts admis
sibles.

Toutefois, l'intensité de l'aide peut être majorée de 20 points de
pourcentage pour les petites entreprises et de 10 points de
pourcentage pour les entreprises de taille moyenne.

3. Les coûts admissibles sont les surcoûts supportés par le
bénéficiaire par rapport à une installation de production
d'énergie classique ou un système de chauffage classique de
même capacité en termes de production effective d'énergie.

Les coûts admissibles sont calculés selon les modalités fixées à
l’article 18, paragraphes 6 et 7, abstraction faite des bénéfices et
des coûts d'exploitation.

4. Les aides environnementales en faveur des investissements
dans la production de biocarburants ne sont exemptées que
dans la mesure où les investissements bénéficiant d'une aide
sont utilisés exclusivement pour la production de biocarburants
viables.

Article 24

Aides aux études environnementales

1. Les aides en faveur des études directement liées aux inves
tissements visés à l’article 18, aux investissements dans les
économies d’énergie satisfaisant aux conditions définies à
l’article 21 et aux investissements dans la promotion de l'énergie
produite à partir de sources d'énergie renouvelables satisfaisant
aux conditions définies à l’article 23 sont compatibles avec le
marché commun au sens de l'article 87, paragraphe 3, du traité
CE et sont exemptées de l'obligation de notification prévue à
l'article 88, paragraphe 3, du traité, pour autant que les condi
tions énoncées aux paragraphes 2 et 3 du présent article soient
remplies.

2. L'intensité de l'aide ne dépasse pas 50 % des coûts admis
sibles.

Toutefois, l'intensité de l'aide peut être majorée de 20 points de
pourcentage pour les études effectuées pour le compte de petites
entreprises et de 10 points de pourcentage pour les études
effectuées pour le compte d’entreprises de taille moyenne.

3. Les coûts admissibles sont les coûts de l'étude.

Article 25

Aides sous forme de réductions de taxes
environnementales

1. Les régimes d'aides en faveur de l'environnement sous
forme de réductions de taxes environnementales qui remplissent
les conditions énoncées par la directive 2003/96/CE sont
compatibles avec le marché commun au sens de l'article 87,
paragraphe 3, du traité et sont exemptées de l'obligation de
notification prévue à l'article 88, paragraphe 3, du traité, pour
autant qu’ils remplissent les conditions énoncées aux paragra
phes 2 et 3 du présent article.

2. Les bénéficiaires de la réduction fiscale paient au moins le
niveau minimum communautaire de taxation prévu par la direc
tive 2003/96/CE.
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3. Les réductions fiscales sont accordées pour des périodes
maximales de dix ans. Au terme de cette période de 10 ans, les
États membres réévaluent l’opportunité des mesures d’aide
concernées.

SECTION 5

Aides aux services de conseil en faveur des PME et aides à la
participation des PME aux foires

Article 26

Aides aux services de conseil en faveur des PME

1. Les aides aux services de conseil en faveur des PME sont
compatibles avec le marché commun au sens de l'article 87,
paragraphe 3, du traité et sont exemptées de l'obligation de
notification prévue à l'article 88, paragraphe 3, du traité, pour
autant que les conditions énoncées aux paragraphes 2 et 3 du
présent article soient remplies.

2. L'intensité de l'aide ne dépasse pas 50 % des coûts admis
sibles.

3. Les coûts admissibles sont les coûts afférents aux services
de conseil fournis par des conseillers extérieurs.

Les services en question ne constituent pas une activité perma
nente ou périodique et ils sont sans rapport avec les dépenses
de fonctionnement normales de l'entreprise, telles que les
services réguliers de conseil fiscal ou juridique, ou la publicité.

Article 27

Aides à la participation des PME aux foires

1. Les aides à la participation des PME aux foires sont
compatibles avec le marché commun au sens de l'article 87,
paragraphe 3, du traité et sont exemptées de l'obligation de
notification prévue à l'article 88, paragraphe 3, du traité, pour
autant que les conditions énoncées aux paragraphes 2 et 3 du
présent article soient remplies.

2. L'intensité de l'aide ne dépasse pas 50 % des coûts admis
sibles.

3. Les coûts admissibles sont les coûts résultant de la loca
tion, de la mise en place et de la gestion d'un stand lors de la
première participation d'une entreprise à toute foire ou à toute
exposition.

SECTION 6

Aides sous forme de capital-investissement

Article 28

Définitions

Aux fins de la présente section, on entend par:

1) «fonds propres»: la participation au capital d'une entreprise,
représentée par les actions émises en faveur des investisseurs;

2) «quasi-fonds propres»: les instruments financiers dont la
rentabilité pour leur détenteur dépend essentiellement des
profits ou des pertes réalisés par l'entreprise cible et qui ne
sont pas garantis en cas de défaillance de cette entreprise;

3) «private equity»: par opposition à «public equity», l'investisse
ment, par des investisseurs privés, dans les fonds propres ou
les quasi-fonds propres d'entreprises non cotées en bourse, y
compris le capital-risque;

4) «capital d'amorçage»: le financement fourni pour étudier,
évaluer et développer un concept de base préalablement à
la phase de démarrage;

5) «capital de démarrage»: le financement fourni aux entreprises
qui n'ont pas commercialisé de produits ou de services et ne
réalisent pas encore de bénéfices, pour le développement et
la première commercialisation de leurs produits;

6) «capital d'expansion»: le financement visant à assurer la crois
sance et l'expansion d'une entreprise qui peut ou non avoir
atteint le seuil de rentabilité ou dégager des bénéfices, et
employé pour augmenter les capacités de production, déve
lopper un marché ou un produit ou renforcer le fonds de
roulement de la société;

7) «stratégie de désengagement»: la liquidation des participations
détenues par un fonds de capital-risque ou de «private
equity» selon un plan visant à obtenir une rentabilité maxi
male et comprenant la vente commerciale, la radiation
(passation par profits et pertes), le remboursement des
actions privilégiées/des emprunts, la cession à un autre
capital-risqueur, la cession à un établissement financier et
la vente par mise sur le marché, y compris par première
offre publique de souscription;

8) «entreprise cible»: l'entreprise dans laquelle un investisseur ou
un fonds d'investissement envisage d'investir.

Article 29

Aides sous forme de capital-investissement

1. Les aides sous forme d’aide au capital-investissement en
faveur des PME sont compatibles avec le marché commun au
sens de l'article 87, paragraphe 3, du traité et sont exemptées de
l'obligation de notification prévue à l'article 88, paragraphe 3,
du traité, pour autant que les conditions énoncées aux paragra
phes 2 à 8 du présent article soient remplies.

2. La mesure de capital-investissement prend la forme d'une
participation dans un fonds d’investissement privé motivé par la
recherche d'un profit et géré dans une optique commerciale.

3. Les tranches d’investissement que doit verser le fonds d'in
vestissement ne dépassent pas 1,5 million d’euros par entreprise
cible et par période de douze mois.
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4. En ce qui concerne les PME situées dans des régions assis
tées ainsi que les petites entreprises situées dans des régions non
assistées, la mesure de capital-investissement se limite à prévoir
la fourniture de capital d'amorçage, de capital de démarrage
et/ou de capital d'expansion. En ce qui concerne les entreprises
de taille moyenne situées dans des régions non assistées, la
mesure de capital-investissement se limite à prévoir la fourniture
de capital d'amorçage et/ou de capital de démarrage, à l'exclu
sion du capital d'expansion.

5. Les fonds propres ou quasi-fonds propres représentent au
moins 70 % du budget total de l'investissement réalisé par le
fonds d'investissement dans les PME cibles.

6. Au moins 50 % du financement des fonds d'investisse
ment provient d'investisseurs privés. Dans le cas de fonds d'in
vestissement ciblant exclusivement des PME situées dans des
régions assistées, au moins 30 % du financement provient d'in
vestisseurs privés.

7. Pour garantir que la mesure de capital-investissement est
motivée par la recherche d'un profit, les conditions suivantes
doivent être remplies:

a) il existe, pour chaque investissement, un plan d'entreprise
comportant des indications détaillées sur le produit, les
ventes et les perspectives de rentabilité et établissant la viabi
lité ex ante du projet; et

b) il existe une stratégie de désengagement claire et réaliste pour
chaque investissement.

8. Pour garantir que la gestion du fonds d'investissement est
effectuée dans une optique commerciale, les conditions
suivantes doivent être remplies:

a) il existe un accord entre un gestionnaire de fonds profes
sionnel et les participants au fonds prévoyant que la rému
nération du premier est liée aux résultats, définissant les
objectifs du fonds et fixant le calendrier d'investissement; et

b) les investisseurs privés sont représentés dans le processus
décisionnel, par exemple par l'intermédiaire d'un comité
des investisseurs ou d'un comité consultatif; et

c) la gestion des fonds est conforme aux meilleures pratiques et
fait l'objet d'une surveillance prudentielle.

SECTION 7

Aides à la recherche, au développement et à l’innovation

Article 30

Définitions

Aux fins de la présente section, on entend par:

1) «organisme de recherche»: une entité, telle qu'une université
ou un institut de recherche, quel que soit son statut légal

(organisme de droit public ou privé) ou son mode de finan
cement, dont le but premier est d'exercer des activités de
recherche fondamentale, de recherche industrielle ou de
développement expérimental et de diffuser leurs résultats
par l'enseignement, la publication ou le transfert de techno
logie; les profits doivent être intégralement réinvestis dans
ces activités, dans la diffusion de leurs résultats ou dans
l'enseignement; les entreprises qui peuvent exercer une
influence sur un tel organisme, par exemple en leur qualité
d'actionnaire ou de membre, ne bénéficient d'aucun accès
privilégié à ses capacités de recherche ou aux résultats
qu'elle produit;

2) «recherche fondamentale»: des travaux expérimentaux ou
théoriques entrepris essentiellement en vue d'acquérir de
nouvelles connaissances sur les fondements de phénomènes
ou de faits observables, sans qu'aucune application ou utili
sation pratiques ne soient directement prévues;

3) «recherche industrielle»: la recherche planifiée ou des
enquêtes critiques visant à acquérir de nouvelles connais
sances et aptitudes en vue de mettre au point de nouveaux
produits, procédés ou services, ou d'entraîner une améliora
tion notable de produits, procédés ou services existants. Elle
comprend la création de composants de systèmes complexes,
nécessaire à la recherche industrielle, notamment pour la
validation de technologies génériques, à l'exclusion des
prototypes;

4) «développement expérimental»: l'acquisition, l'association, la
mise en forme et l'utilisation de connaissances et de techni
ques scientifiques, technologiques, commerciales et autres
existantes en vue de produire des projets, des dispositifs
ou des dessins pour la conception de produits, de procédés
ou de services nouveaux, modifiés ou améliorés. Il peut s'agir
notamment d'autres activités visant la définition théorique et
la planification de produits, de procédés ou de services
nouveaux, ainsi que la consignation des informations qui
s'y rapportent. Ces activités peuvent porter sur la production
d'ébauches, de dessins, de plans et d'autres documents, à
condition qu'ils ne soient pas destinés à un usage commer
cial.

La création de prototypes et de projets pilotes commerciale
ment exploitables relève également du développement expé
rimental lorsque le prototype est nécessairement le produit
fini commercial et lorsqu'il est trop onéreux à produire pour
être utilisé uniquement à des fins de démonstration et de
validation. En cas d'usage commercial ultérieur de projets de
démonstration ou de projets pilotes, toute recette provenant
d'un tel usage doit être déduite des coûts admissibles.

La production expérimentale et les essais de produits, de
procédés et de services peuvent également bénéficier d'une
aide, à condition qu'ils ne puissent être utilisés ou trans
formés en vue d'une utilisation dans des applications indus
trielles ou commerciales.
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Le développement expérimental ne comprend pas les modi
fications de routine ou périodiques apportées à des produits,
lignes de production, procédés de fabrication, services
existants et autres opérations en cours, même si ces modifi
cations peuvent représenter des améliorations;

5) «personnel hautement qualifié», des chercheurs, des ingé
nieurs, des concepteurs et des directeurs commerciaux titu
laires d'un titre universitaire et disposant d'une expérience
professionnelle d'au moins cinq ans dans le domaine en
cause. Une formation doctorale peut être assimilée à une
expérience professionnelle;

6) «détachement», l'engagement temporaire de personnel par un
bénéficiaire durant une période donnée, à l'issue de laquelle
ce personnel a le droit de retourner auprès de son employeur
précédent.

Article 31

Aides aux projets de recherche et de développement

1. Les aides aux projets de recherche et de développement
sont compatibles avec le marché commun au sens de l'article 87,
paragraphe 3, du traité et sont exemptées de l'obligation de
notification prévue à l'article 88, paragraphe 3, du traité, pour
autant que les conditions énoncées aux paragraphes 2 à 5 du
présent article soient remplies.

2. Le volet subventionné du projet de recherche et de déve
loppement relève intégralement d'une ou de plusieurs des caté
gories de recherche suivantes:

a) recherche fondamentale;

b) recherche industrielle;

c) développement expérimental.

Lorsqu'un projet se compose de plusieurs tâches, il est précisé
pour chacune si elle relève d'une des catégories ci-dessus ou
d'aucune d'entre elles.

3. L'intensité de l'aide ne dépasse pas:

a) 100 % des coûts admissibles pour la recherche fondamentale;

b) 50 % des coûts admissibles pour la recherche industrielle;

c) 25 % des coûts admissibles pour le développement expéri
mental.

L'intensité de l'aide est établie pour chaque bénéficiaire, y
compris dans les cas de projets de coopération prévus au para
graphe 4, point b) i).

Lorsqu'il y a aide en faveur d'un projet de recherche et déve
loppement exécuté en coopération entre des organismes de

recherche et des entreprises, le cumul des aides provenant
d'un soutien direct des pouvoirs publics à un projet spécifique
et des contributions audit projet des organismes de recherche,
lorsque ces dernières constituent des aides, ne peut dépasser,
pour chaque entreprise bénéficiaire, les intensités d'aide applica
bles.

4. Les intensités d'aide pour la recherche industrielle et le
développement expérimental fixées au paragraphe 3 peuvent
être majorées comme suit:

a) lorsque l'aide est octroyée à des PME, son intensité peut être
majorée de 10 points de pourcentage pour les entreprises de
taille moyenne et de 20 points de pourcentage pour les
petites entreprises et

b) une prime de 15 points de pourcentage peut être ajoutée,
jusqu'à une intensité maximale de l'aide de 80 % des coûts
admissibles, si:

i) le projet repose sur une coopération effective entre au
moins deux entreprises indépendantes l'une de l'autre et
les conditions suivantes sont remplies:

— aucune entreprise ne supporte seule plus de 70 % des
coûts admissibles du projet de coopération,

— le projet prévoit une coopération avec au moins une
PME ou est mené dans au moins deux États membres
différents, ou

ii) le projet repose sur une coopération effective entre une
entreprise et un organisme de recherche et les conditions
suivantes sont remplies:

— l'organisme de recherche supporte au moins 10 % des
coûts admissibles du projet, et

— l'organisme de recherche a le droit de publier les
résultats des projets de recherche dans la mesure où
ils sont issus de recherches qu'il a lui-même effec
tuées, ou

iii) en ce qui concerne la recherche industrielle, les résultats
du projet sont largement diffusés par l'intermédiaire de
conférences techniques et scientifiques ou de publications
scientifiques ou techniques, sont stockés dans des regis
tres généralement accessibles (bases de données dans
lesquelles des données de recherche brutes peuvent être
librement consultées) ou sont diffusés par des logiciels
gratuits ou libres.

Aux fins des points b) i) et ii) du premier alinéa, la sous-trai
tance n'est pas considérée comme une coopération effective.
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5. Les coûts admissibles sont les suivants:

a) les frais de personnel (chercheurs, techniciens et autres
personnels d'appui s'ils sont employés pour le projet de
recherche);

b) les coûts des instruments et du matériel dans la mesure où et
aussi longtemps qu'ils sont utilisés pour le projet de
recherche. Si ces instruments et ce matériel ne sont pas
utilisés pendant toute leur durée de vie pour le projet,
seuls les coûts d'amortissement correspondant à la durée
du projet, calculés conformément aux bonnes pratiques
comptables, sont jugés admissibles;

c) les coûts des bâtiments et des terrains dans la mesure où et
aussi longtemps qu'ils sont utilisés pour le projet de
recherche. En ce qui concerne les bâtiments, seuls les coûts
d'amortissement correspondant à la durée du projet, calculés
conformément aux bonnes pratiques comptables, sont
réputés admissibles. En ce qui concerne les terrains, les
frais de cession commerciale ou les coûts d'investissement
effectivement encourus sont admissibles;

d) les coûts de la recherche contractuelle, des connaissances
techniques et des brevets ou licences d'exploitation acquis
auprès de sources extérieures au prix du marché, lorsque
l'opération a été effectuée dans les conditions normales de
la concurrence et qu'il n'existe aucun élément de collusion,
ainsi que les coûts des services de conseil et des services
équivalents utilisés exclusivement aux fins de l'activité de
recherche;

e) les frais généraux additionnels supportés directement du fait
du projet de recherche;

f) les autres frais d’exploitation, notamment les coûts des maté
riaux, fournitures et produits similaires, supportés directe
ment du fait de l'activité de recherche.

6. Tous les coûts admissibles sont alloués à une catégorie
spécifique de recherche et développement.

Article 32

Aides aux études de faisabilité technique

1. Les aides aux études de faisabilité technique préalables aux
activités de recherche industrielle ou de développement expéri
mental sont compatibles avec le marché commun au sens de
l'article 87, paragraphe 3, du traité et sont exemptées de l'obli
gation de notification prévue à l'article 88, paragraphe 3, du
traité, pour autant que les conditions énoncées aux paragraphes
2 et 3 du présent article soient remplies.

2. L'intensité de l'aide ne dépasse pas:

a) pour les PME, 75 % des coûts admissibles en ce qui concerne
les études préalables aux activités de recherche industrielle et
50 % en ce qui concerne les études préalables aux activités
de développement expérimental;

b) pour les grandes entreprises, 65 % des coûts admissibles en
ce qui concerne les études préalables aux activités de
recherche industrielle et 40 % des coûts admissibles en ce
qui concerne les études préalables aux activités de dévelop
pement expérimental.

3. Les coûts admissibles sont les coûts de l'étude.

Article 33

Aides destinées à couvrir les coûts liés aux droits de
propriété industrielle des PME

1. Les aides aux PME destinées à couvrir les coûts liés à
l'obtention et à la validation des brevets et autres droits de
propriété industrielle sont compatibles avec le marché
commun au sens de l'article 87, paragraphe 3, du traité et
sont exemptées de l'obligation de notification prévue à l'ar
ticle 88, paragraphe 3, du traité, pour autant que les conditions
énoncées aux paragraphes 2 et 3 du présent article soient
remplies.

2. L'intensité de l'aide ne dépasse pas l'intensité prévue à
l'article 31, paragraphes 3 et 4, pour les aides aux projets de
recherche et de développement, en ce qui concerne les activités
de recherche ayant conduit à l'obtention des droits de propriété
industrielle en question.

3. Les coûts admissibles sont les suivants:

a) tous les coûts antérieurs à l'octroi des droits dans la première
juridiction, y compris les coûts d'élaboration, de dépôt et de
suivi de la demande, ainsi que les coûts de renouvellement
de la demande avant l'octroi des droits;

b) les frais de traduction et autres liés à l'obtention ou à la
validation des droits dans d'autres juridictions;

c) les coûts liés à la défense de la validité des droits dans le
cadre du suivi officiel de la demande et d'éventuelles procé
dures d'opposition, même s'ils sont exposés après l'octroi des
droits.

Article 34

Aides à la recherche et au développement dans les secteurs
de l’agriculture et de la pêche

1. Les aides à la recherche et au développement portant sur
des produits énumérés à l’annexe I du traité sont compatibles
avec le marché commun au sens de l'article 87, paragraphe 3,
du traité et sont exemptées de l'obligation de notification prévue
à l'article 88, paragraphe 3, du traité, pour autant que les
conditions énoncées aux paragraphes 2 à 7 du présent article
soient remplies.

2. L’aide est dans l’intérêt de tous les opérateurs du secteur
ou du sous-secteur considéré.
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3. Des informations sur le fait que des activités de recherche
vont être effectuées et sur l'objectif de la recherche sont publiées
sur l'internet avant le début des activités de recherche. Ces
informations doivent préciser la date approximative à laquelle
les résultats sont attendus, leur adresse de publication sur l'in
ternet et indiquer que les résultats sont disponibles gratuitement.

Les résultats de la recherche sont rendus disponibles sur l'in
ternet pendant une période d'au moins cinq ans. Ils sont publiés
sur l'Internet au plus tard à la date à laquelle toute information
est communiquée aux membres d'un organisme quelconque.

4. Les aides sont accordées directement à l'organisme de
recherche et ne doivent pas comporter l'octroi direct d'aides
sans rapport avec la recherche à une entreprise produisant,
transformant ou commercialisant des produits agricoles, ni
fournir un soutien des prix aux producteurs desdits produits.

5. L'intensité de l'aide ne dépasse pas 100 % des coûts admis
sibles.

6. Les coûts admissibles sont ceux visés à l’article 31, para
graphe 5.

7. Les aides à la recherche et au développement portant sur
des produits énumérés à l'annexe I du traité et qui ne remplis
sent pas les conditions prévues par le présent article sont
compatibles avec le marché commun au sens de l'article 87,
paragraphe 3, point c), du traité et sont exemptées de l'obliga
tion de notification prévue à l'article 88, paragraphe 3, du traité,
pour autant que les conditions énoncées aux articles 30, 31 et
32 du présent règlement soient remplies.

Article 35

Aides aux jeunes entreprises innovantes

1. Les aides aux jeunes entreprises innovantes sont compati
bles avec le marché commun au sens de l'article 87, paragraphe
3, du traité et sont exemptées de l'obligation de notification
prévue à l'article 88, paragraphe 3, du traité, pour autant que
les conditions énoncées aux paragraphes 2 à 5 du présent article
soient remplies.

2. Le bénéficiaire est une petite entreprise dont la création
remonte à moins de 6 ans avant l'octroi de l'aide.

3. Les dépenses de recherche et de développement du béné
ficiaire représentent au moins 15 % du total de ses frais
d’exploitation au cours d'une au moins des trois années précé
dant l'octroi de l'aide ou, dans le cas d’une jeune pousse sans
historique financier, de l'audit de son année fiscale en cours, le
chiffre étant certifié par un expert-comptable externe.

4. Le montant de l'aide ne dépasse pas 1 million d'euros.

Toutefois, le montant de l'aide ne dépasse pas 1,5 million
d’euros dans les régions pouvant bénéficier de la dérogation
prévue à l'article 87, paragraphe 3, point a), du traité et 1,25

million d’euros dans les régions pouvant bénéficier de la déro
gation prévue à l'article 87, paragraphe 3, point c), du traité.

5. Le bénéficiaire ne peut recevoir l'aide qu'une seule fois au
cours de la période pendant laquelle il répond à la définition de
jeune entreprise innovante.

Article 36

Aides pour le recours à des services de conseil en
innovation et de soutien à l'innovation

1. Les aides pour le recours à des services de conseil en
innovation et de soutien à l'innovation sont compatibles avec
le marché commun au sens de l'article 87, paragraphe 3, du
traité et sont exemptées de l'obligation de notification prévue à
l'article 88, paragraphe 3, du traité, pour autant que les condi
tions énoncées aux paragraphes 2 à 6 du présent article soient
remplies.

2. Le bénéficiaire est une PME.

3. Le montant de l'aide n'excède pas 200 000 euros par
bénéficiaire sur une période de trois ans.

4. Le prestataire de services bénéficie d'une reconnaissance
nationale ou européenne. Si le prestataire de services ne béné
ficie pas d'une reconnaissance nationale ou européenne, l'inten
sité de l'aide ne dépasse pas 75 % des coûts admissibles.

5. Le bénéficiaire doit utiliser l'aide pour acquérir les services
au prix du marché ou, si le prestataire de services est un orga
nisme sans but lucratif, à un prix qui reflète l'intégralité des
coûts, augmentés d'une marge raisonnable.

6. Les coûts admissibles sont les suivants:

a) en ce qui concerne les services de conseil en innovation, les
coûts liés: aux conseils de gestion, à l'assistance technolo
gique, aux services de transfert de technologie, à la forma
tion, au conseil pour l'acquisition, la protection et l'échange
de droits de propriété intellectuelle et pour les accords d'oc
troi de licence, aux activités de conseil relatives à l'utilisation
des normes;

b) en ce qui concerne les services de soutien à l'innovation, les
coûts liés: aux locaux, aux banques de données, aux biblio
thèques techniques, aux études de marché, à l'utilisation d'un
laboratoire, à l'étiquetage de la qualité, aux essais et à la
certification.

Article 37

Aides pour l'engagement temporaire de personnel
hautement qualifié

1. Les aides pour l'engagement temporaire de personnel
hautement qualifié détaché auprès d'une PME par un organisme
de recherche ou une grande entreprise sont compatibles avec le
marché commun au sens de l'article 87, paragraphe 3, du traité
et sont exemptées de l'obligation de notification prévue à l'ar
ticle 88, paragraphe 3, du traité, pour autant que les conditions
énoncées aux paragraphes 2 à 5 soient remplies.
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2. Le personnel ainsi détaché ne doit pas remplacer d'autres
salariés, mais doit être affecté à une fonction nouvellement créée
dans l'entreprise bénéficiaire et avoir travaillé au moins deux ans
pour l'organisme de recherche ou la grande entreprise qui
envoie le personnel en détachement.

Le personnel ainsi détaché doit effectuer des activités de
recherche, développement et innovation dans la PME bénéfi
ciaire de l'aide.

3. L'intensité de l'aide ne dépasse pas 50 % des coûts admis
sibles, pour une durée maximale de trois ans par entreprise et
par personne détachée.

4. Les coûts admissibles sont tous les frais de personnel pour
l'utilisation temporaire et l'engagement de personnel hautement
qualifié, notamment les frais d'agence de recrutement et de
paiement d'une allocation de déplacement pour le personnel
mis à disposition.

5. Le présent article ne s'applique pas aux coûts afférents aux
services de conseil visés à l'article 26.

SECTION 8

Aides à la formation

Article 38

Définitions

Aux fins de la présente section, on entend par:

1) «formation spécifique»: une formation comprenant un ensei
gnement directement et principalement applicable au poste
actuel ou prochain du salarié dans l'entreprise et procurant
des qualifications qui ne sont pas transférables à d'autres
entreprises ou d'autres domaines de travail ou ne le sont
que dans une mesure limitée;

2) «formation générale»: une formation comprenant un ensei
gnement qui n'est pas uniquement ou principalement appli
cable au poste actuel ou prochain du salarié dans l'entreprise,
mais qui procure des qualifications largement transférables à
d'autres entreprises ou d'autres domaines de travail. La
formation est considérée comme «générale» si, par exemple:

a) elle est organisée en commun par plusieurs entreprises
indépendantes ou est ouverte aux salariés de différentes
entreprises;

b) elle est reconnue, certifiée ou validée par des autorités ou
organismes publics ou par d'autres organismes ou insti
tutions auxquels un État membre ou la Communauté a
conféré des compétences en la matière.

Article 39

Aides à la formation

1. Les aides à la formation sont compatibles avec le marché
commun au sens de l'article 87, paragraphe 3, du traité et sont
exemptées de l'obligation de notification prévue à l'article 88,
paragraphe 3, du traité, pour autant que les conditions énoncées
aux paragraphes 2, 3 et 4 du présent article soient remplies.

2. L'intensité de l'aide ne dépasse pas:

a) 25 % des coûts admissibles pour la formation spécifique et

b) 60 % des coûts admissibles pour la formation générale.

Toutefois, l'intensité de l'aide peut être majorée comme suit,
jusqu'à un niveau maximum de 80 % des coûts admissibles:

a) de 10 points de pourcentage si la formation est dispensée à
des travailleurs défavorisés ou handicapés;

b) de 10 points de pourcentage si l'aide est accordée à des
entreprises de taille moyenne et de 20 points de pourcentage
si elle est accordée à des petites entreprises.

L'intensité des aides accordées dans le secteur du transport
maritime peut atteindre 100 % des coûts admissibles, que le
projet porte sur une formation spécifique ou sur une formation
générale, pour autant que les conditions suivantes soient
remplies:

a) le bénéficiaire de la formation n'est pas un membre actif de
l'équipage mais est surnuméraire à bord, et

b) la formation est dispensée à bord de navires immatriculés
dans la Communauté.

3. Dans les cas où le projet comprend des éléments à la fois
de formation spécifique et de formation générale qui ne peuvent
être séparés aux fins du calcul de l'intensité de l'aide, et dans les
cas où le caractère spécifique ou général du projet d'aide à la
formation ne peut être établi, ce sont les intensités d'aide défi
nies pour la formation spécifique qui sont applicables.

4. Les coûts admissibles d'un projet d'aide à la formation
sont les suivants:

a) les coûts de personnel des formateurs;

b) les frais de déplacement des formateurs et des participants à
la formation, y compris les frais d'hébergement;

c) d'autres dépenses courantes, telles que les dépenses au titre
des matériaux et des fournitures directement liées au projet;

d) l'amortissement des instruments et des équipements au
prorata de leur utilisation exclusive pour le projet de forma
tion en cause;
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e) les coûts des services de conseil concernant le projet de
formation;

f) les coûts de personnel des participants à la formation et les
coûts généraux indirects (coûts administratifs, location, frais
généraux), à concurrence du total des autres coûts admissi
bles figurant aux points a) à e). Pour les coûts de personnel
des participants à la formation, seules peuvent être prises en
considération les heures durant lesquelles les travailleurs ont
effectivement participé à la formation, déduction faite des
heures productives.

SECTION 9

Aides aux travailleurs défavorisés et handicapés

Article 40

Aides à l'embauche de travailleurs défavorisés sous forme
de subventions salariales

1. Les régimes d'aides à l'embauche de travailleurs défavorisés
sous forme de subventions salariales sont compatibles avec le
marché commun au sens de l'article 87, paragraphe 3, du traité
et sont exemptés de l'obligation de notification prévue à l'ar
ticle 88, paragraphe 3, du traité, pour autant que les conditions
énoncées aux paragraphes 2 à 5 du présent article soient
remplies.

2. L'intensité de l'aide n'excède pas 50 % des coûts admissi
bles.

3. Les coûts admissibles sont les coûts salariaux pendant une
période maximale de 12 mois à compter de l'embauche.

Toutefois, lorsque le travailleur concerné est un travailleur
gravement défavorisé, les coûts admissibles sont les coûts sala
riaux pendant une période maximale de 24 mois à compter de
l'embauche.

4. Lorsque l'embauche ne représente pas une augmentation
nette, par rapport à la moyenne des douze mois précédents, du
nombre de salariés de l'entreprise considérée, le ou les postes
doivent être devenus vacants en raison de départs volontaires,
d'une incapacité de travail, de départs à la retraite pour des
raisons d'âge, d'une réduction volontaire du temps de travail
ou de licenciements légaux pour faute, et non en raison d'une
suppression de postes.

5. Sauf en cas de licenciement légal pour faute, le travailleur
défavorisé est en droit de bénéficier d'un emploi continu
pendant une période minimale conformément à la législation
nationale concernée ou à toute convention collective régissant
les contrats de travail.

Si la période d’emploi est inférieure à 12 mois ou, le cas
échéant, à 24 mois, l'aide est réduite au pro rata.

Article 41

Aides à l'emploi de travailleurs handicapés sous forme de
subventions salariales

1. Les aides à l'emploi de travailleurs handicapés sous forme
de subventions salariales sont compatibles avec le marché
commun au sens de l'article 87, paragraphe 3, du traité et
sont exemptées de l'obligation de notification prévue à l'ar
ticle 88, paragraphe 3, du traité, pour autant que les conditions
énoncées aux paragraphes 2 à 5 du présent article soient
remplies.

2. L'intensité de l'aide n'excède pas 75 % des coûts admissi
bles.

3. Les coûts admissibles sont les coûts salariaux au cours de
toute période pendant laquelle le travailleur handicapé est
employé.

4. Lorsque l'embauche ne représente pas une augmentation
nette, par rapport à la moyenne des douze mois précédents, du
nombre de salariés de l'entreprise considérée, le ou les postes
doivent être devenus vacants en raison de départs volontaires,
d'une incapacité de travail, de départs à la retraite pour des
raisons d'âge, d'une réduction volontaire du temps de travail
ou de licenciements légaux pour faute, et non en raison d'une
suppression de postes.

5. Sauf en cas de licenciement légal pour faute, les travail
leurs sont en droit de bénéficier d'un emploi continu pendant
une période minimale conformément à la législation nationale
concernée ou à toute convention collective régissant les contrats
de travail.

Si la période d’emploi est inférieure à 12 mois, l'aide est réduite
au pro rata.

Article 42

Aides destinées à compenser les surcoûts liés à l'emploi de
travailleurs handicapés

1. Les aides destinées à compenser les surcoûts liés à l'emploi
de travailleurs handicapés sont compatibles avec le marché
commun au sens de l'article 87, paragraphe 3, du traité et
sont exemptées de l'obligation de notification prévue à l'ar
ticle 88, paragraphe 3, du traité, pour autant que les conditions
énoncées aux paragraphes 2 et 3 du présent article soient
remplies.

2. L'intensité de l'aide n’excède pas 100 % des coûts admissi
bles.

3. Les coûts admissibles sont les coûts autres que les coûts
salariaux couverts par l’article 41 qui s'ajoutent à ceux que
l'entreprise aurait supportés si elle avait employé des travailleurs
ne souffrant pas d'un handicap, au cours de la période pendant
laquelle le travailleur handicapé est employé.
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Les coûts admissibles sont les suivants:

a) les coûts liés à l'adaptation des locaux;

b) les coûts liés à l'emploi de personnes chargées uniquement
d'assister les travailleurs handicapés;

c) les coûts liés à l'adaptation des équipements existants, à
l'acquisition de nouveaux équipements ou à l'acquisition et
à la validation de logiciels destinés à être utilisés par les
travailleurs handicapés, notamment des facilités technologi
ques adaptées ou d'assistance, qui s'ajoutent à ceux que le
bénéficiaire aurait supportés s'il avait employé des travailleurs
ne souffrant pas d'un handicap;

d) lorsque le bénéficiaire de l'aide fournit un emploi protégé, les
coûts de la construction, de l'installation ou de l'extension de
l'établissement concerné, ainsi que les coûts d'administration
et de transport résultant directement de l'emploi de travail
leurs handicapés.

CHAPITRE III

DISPOSITIONS FINALES

Article 43

Abrogation

Le règlement (CE) no 1628/2006 est abrogé.

Les références au règlement abrogé et au règlement (CE) no
68/2001, au règlement (CE) no 70/2001 et au règlement (CE)
no 2204/2002 s'entendent comme faites au présent règlement.

Article 44

Dispositions transitoires

1. Le présent règlement s'applique aux aides individuelles
accordées avant son entrée en vigueur, si elles remplissent
toutes les conditions qu'il prévoit, à l'exception de l'article 9.

2. Toute aide accordée avant le 31 décembre 2008 qui ne
remplit pas les conditions prévues par le présent règlement,
mais qui remplit celles prévues par le règlement (CE) no
70/2001, le règlement (CE) no 68/2001, le règlement (CE) no
2204/2002 ou le règlement (CE) no 1628/2006 est compatible
avec le marché commun et est exemptée de l’obligation de
notification prévue à l'article 88, paragraphe 3, du traité.

Toute autre aide accordée avant l'entrée en vigueur du présent
règlement qui ne remplit ni les conditions prévues par ce
dernier ni celles prévues par l'un des règlements visés au
premier alinéa est appréciée par la Commission au regard des
encadrements, lignes directrices et communications applicables.

3. À l'expiration du présent règlement, les régimes d’aide qu'il
exempte continuent de bénéficier de cette exemption durant une
période d'adaptation de six mois, à l'exception des régimes
d’aides à finalité régionale. L'exemption des régimes d’aides à
finalité régionale expire à la date d'expiration des cartes des
aides à finalité régionale approuvées.

Article 45

Entrée en vigueur et applicabilité

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Il s'applique jusqu'au 31 décembre 2013.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 6 août 2008.

Par la Commission
Neelie KROES

Membre de la Commission
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ANNEXE I

Définition des PME

Article 1

Entreprise

Est considérée comme entreprise toute entité, indépendamment de sa forme juridique, exerçant une activité économique.
Sont notamment considérées comme telles les entités exerçant une activité artisanale ou d'autres activités à titre individuel
ou familial, les sociétés de personnes ou les associations qui exercent régulièrement une activité économique.

Article 2

Effectif et seuils financiers définissant les catégories d'entreprises

1. La catégorie des micro, petites et moyennes entreprises («PME») est constituée des entreprises qui occupent moins de
250 personnes et dont le chiffre d'affaires annuel n'excède pas 50 millions d'euros ou dont le total du bilan annuel
n'excède pas 43 millions d'euros.

2. Dans la catégorie des PME, une petite entreprise est définie comme une entreprise qui occupe moins de 50
personnes et dont le chiffre d'affaires annuel ou le total du bilan annuel n'excède pas 10 millions d'euros.

3. Dans la catégorie des PME, une micro-entreprise est définie comme une entreprise qui occupe moins de 10
personnes et dont le chiffre d'affaires annuel ou le total du bilan annuel n'excède pas 2 millions d'euros.

Article 3

Types d'entreprises pris en considération pour le calcul de l'effectif et des montants financiers

1. Est une «entreprise autonome» toute entreprise qui n'est pas qualifiée comme entreprise partenaire au sens du
paragraphe 2 ou comme entreprise liée au sens du paragraphe 3.

2. Sont des «entreprises partenaires» toutes les entreprises qui ne sont pas qualifiées comme entreprises liées au sens du
paragraphe 3 et entre lesquelles existe la relation suivante: une entreprise (entreprise en amont) détient, seule ou
conjointement avec une ou plusieurs entreprises liées au sens du paragraphe 3, 25 % ou plus du capital ou des droits
de vote d'une autre entreprise (entreprise en aval).

Une entreprise peut toutefois être qualifiée d'autonome, donc n'ayant pas d'entreprises partenaires, même si le seuil de
25 % est atteint ou dépassé, lorsque qu'on est en présence des catégories d'investisseurs suivants, et à la condition que
ceux-ci ne soient pas, à titre individuel ou conjointement, liés au sens du paragraphe 3 avec l'entreprise concernée:

a) sociétés publiques de participation, sociétés de capital à risque, personnes physiques ou groupes de personnes physi
ques ayant une activité régulière d'investissement en capital à risque qui investissent des fonds propres dans des
entreprises non cotées en bourse (business angels), pourvu que le total de l'investissement desdits business angels dans
une même entreprise n'excède pas 1 250 000 euros;

b) universités ou centres de recherche à but non lucratif;

c) investisseurs institutionnels, y compris fonds de développement régional;

d) autorités locales autonomes ayant un budget annuel inférieur à 10 millions d'euros et moins de 5 000 habitants.

3. Sont des «entreprises liées» les entreprises qui entretiennent entre elles l'une ou l'autre des relations suivantes:

a) une entreprise a la majorité des droits de vote des actionnaires ou associés d'une autre entreprise;

b) une entreprise a le droit de nommer ou de révoquer la majorité des membres de l'organe d'administration, de direction
ou de surveillance d'une autre entreprise;

c) une entreprise a le droit d'exercer une influence dominante sur une autre entreprise en vertu d'un contrat conclu avec
celle-ci ou en vertu d'une clause contenue dans les statuts de celle-ci;

d) une entreprise actionnaire ou associée d'une autre entreprise contrôle seule, en vertu d'un accord conclu avec d'autres
actionnaires ou associés de cette autre entreprise, la majorité des droits de vote des actionnaires ou associés de celle-ci.
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Il y a présomption qu'il n'y a pas d'influence dominante, dès lors que les investisseurs énoncés au paragraphe 2, deuxième
alinéa, ne s’immiscent pas directement ou indirectement dans la gestion de l'entreprise considérée, sans préjudice des
droits qu'ils détiennent en leur qualité d'actionnaires ou d'associés.

Les entreprises qui entretiennent l'une ou l'autre des relations visées au premier alinéa à travers une ou plusieurs autres
entreprises, ou avec des investisseurs visés au paragraphe 2, sont également considérées comme liées.

Les entreprises qui entretiennent l'une ou l'autre de ces relations à travers une personne physique ou un groupe de
personnes physiques agissant de concert, sont également considérées comme entreprises liées pour autant que ces
entreprises exercent leurs activités ou une partie de leurs activités dans le même marché en cause ou dans des
marchés contigus.

Est considéré comme «marché contigu» le marché d'un produit ou service se situant directement en amont ou en aval du
marché en cause.

4. Hormis les cas visés au paragraphe 2, deuxième alinéa, une entreprise ne peut pas être considérée comme une PME
si 25 % ou plus de son capital ou de ses droits de vote sont contrôlés, directement ou indirectement, par un ou plusieurs
organismes publics ou collectivités publiques, à titre individuel ou conjointement.

5. Les entreprises peuvent établir une déclaration relative à leur qualification d'entreprise autonome, partenaire ou liée,
ainsi qu'aux données relatives aux seuils énoncés dans l'article 2. Cette déclaration peut être établie même si la dispersion
du capital ne permet pas de savoir précisément qui le détient, l'entreprise déclarant de bonne foi qu'elle peut légitimement
présumer ne pas être détenue à 25 % ou plus par une entreprise ou conjointement par des entreprises liées entre elles ou
à travers des personnes physiques ou un groupe de personnes physiques. De telles déclarations sont effectuées sans
préjudice des contrôles ou vérifications prévues par les réglementations nationales ou communautaires.

Article 4

Données à retenir pour le calcul de l'effectif et des montants financiers et période de référence

1. Les données retenues pour le calcul de l'effectif et des montants financiers sont celles afférentes au dernier exercice
comptable clôturé et sont calculées sur une base annuelle. Elles sont prises en compte à partir de la date de clôture des
comptes. Le montant du chiffre d'affaires retenu est calculé hors taxe sur la valeur ajoutée (TVA) et hors autres droits ou
taxes indirects.

2. Lorsqu'une entreprise, à la date de clôture des comptes, constate un dépassement dans un sens ou dans un autre et
sur une base annuelle, des seuils de l'effectif ou des seuils financiers énoncés à l'article 2, cette circonstance ne lui fait
acquérir ou perdre la qualité de moyenne, petite ou micro-entreprise que si ce dépassement se produit pour deux exercices
consécutifs.

3. Dans le cas d'une entreprise nouvellement créée et dont les comptes n'ont pas encore été clôturés, les données à
considérer font l'objet d'une estimation de bonne foi en cours d'exercice.

Article 5

L'effectif

L'effectif correspond au nombre d'unités de travail par année (UTA), c'est-à-dire au nombre de personnes ayant travaillé
dans l'entreprise considérée ou pour le compte de cette entreprise à temps plein pendant toute l'année considérée. Le
travail des personnes n'ayant pas travaillé toute l'année, ou ayant travaillé à temps partiel, quelle que soit sa durée, ou le
travail saisonnier, est compté comme fractions d'UTA. L'effectif est composé:

a) des salariés;

b) des personnes travaillant pour cette entreprise, ayant un lien de subordination avec elle et assimilées à des salariés au
regard du droit national;

c) des propriétaires exploitants;

d) des associés exerçant une activité régulière dans l'entreprise et bénéficiant d'avantages financiers de la part de l'en
treprise.

Les apprentis ou étudiants en formation professionnelle bénéficiant d'un contrat d'apprentissage ou de formation profes
sionnelle ne sont pas comptabilisés dans l'effectif. La durée des congés de maternité ou congés parentaux n'est pas
comptabilisée.
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Article 6

Détermination des données de l'entreprise

1. Dans le cas d'une entreprise autonome, la détermination des données, y compris de l'effectif, s’effectue uniquement
sur la base des comptes de cette entreprise.

2. Les données, y compris l'effectif, d'une entreprise ayant des entreprises partenaires ou liées, sont déterminées sur la
base des comptes et autres données de l'entreprise, ou - s’ils existent - des comptes consolidés de l'entreprise, ou des
comptes consolidés dans lesquels l'entreprise est reprise par consolidation.

Aux données visées au premier alinéa sont agrégées les données des éventuelles entreprises partenaires de l'entreprise
considérée, situées immédiatement en amont ou en aval de celle-ci. L'agrégation est proportionnelle au pourcentage de
participation au capital ou des droits de vote (le plus élevé de ces deux pourcentages). En cas de participation croisée, le
plus élevé de ces pourcentages s’applique.

Aux données visées aux premier et deuxième alinéas sont ajoutées 100 % des données des éventuelles entreprises
directement ou indirectement liées à l'entreprise considérée et qui n'ont pas déjà été reprises dans les comptes par
consolidation.

3. Pour l'application du paragraphe 2, les données des entreprises partenaires de l'entreprise considérée résultent de
leurs comptes et autres données, consolidés s’ils existent, auxquelles sont ajoutées 100 % des données des entreprises liées
à ces entreprises partenaires, sauf si leurs données ont déjà été reprises par consolidation.

Pour l'application du paragraphe 2, les données des entreprises liées à l'entreprise considérée résultent de leurs comptes et
autres données, consolidés s’ils existent. À celles-ci sont agrégées proportionnellement les données des éventuelles
entreprises partenaires de ces entreprises liées, situées immédiatement en amont ou en aval de celles-ci, si elles n'ont
pas déjà été reprises dans les comptes consolidés dans une proportion au moins équivalente au pourcentage défini au
paragraphe 2, deuxième alinéa.

4. Lorsque les comptes consolidés ne font pas apparaître l'effectif d'une entreprise donnée, le calcul de celui-ci s’effectue
en agrégeant de façon proportionnelle les données relatives aux entreprises avec lesquelles cette entreprise est partenaire,
et par addition de celles relatives aux entreprises avec lesquelles elle est liée.
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ANNEXE II

Formulaire pour la fourniture d'informations succinctes sur les aides d'État en matière de recherche et de
développement conformément à l'obligation d'information élargie prévue à l'article 9, paragraphe 4

1. Aide en faveur de (nom de l'entreprise/des entreprises bénéficiaires de l'aide, qu'il s'agisse ou non de PME):

2. Numéro du régime d’aide (numéro attribué par la Commission au régime existant ou aux régimes en vertu desquels
l'aide est accordée):

3. Entité ou entités publiques dispensatrices de l'aide (nom et coordonnées de l'autorité ou des autorités responsables):

4. État membre dans lequel le projet ou la mesure bénéficiant de l'aide est réalisé:

5. Type de projet ou de mesure:

6. Brève description du projet ou de la mesure:

7. Le cas échéant, coûts admissibles (en euros):

8. Montant (brut) actualisé de l'aide en euros:

9. Intensité de l'aide (pourcentage en équivalent-subvention brut):

10. Conditions dont est assorti le versement de l'aide envisagée (le cas échéant):

11. Date prévue de début et de fin du projet ou de la mesure:

12. Date d'octroi de l'aide:

Formulaire pour la fourniture d'informations succinctes sur les aides d'État en faveur de grands projets
d'investissement conformément à l'obligation d'information élargie prévue à l'article 9, paragraphe 4

1. Aide en faveur de (nom de l'entreprise/des entreprises bénéficiaires de l'aide):

2. Numéro du régime d'aide [numéro attribué par la Commission au(x) régime(s) existant(s) en vertu duquel/desquels
l'aide est accordée]:

3. Entité ou entités publiques dispensatrices de l'aide (nom et coordonnées de l'autorité ou des autorités responsables):

4. État membre dans lequel l'investissement est réalisé:

5. Région (niveau NUTS 3) où l'investissement est réalisé:

6. Municipalité (précédemment niveau NUTS 5, actuellement UAL 2) où l'investissement est réalisé:

7. Type de projet (création d'un établissement, extension d'un établissement existant, diversification de la production
d'un établissement sur de nouveaux marchés de produits, changement fondamental de l'ensemble du processus de
production d'un établissement existant):

8. Produits fabriqués ou services fournis dans le cadre du projet d'investissement (suivant la nomenclature PRODCOM/
NACE ou la nomenclature CPA pour les projets dans les secteurs des services):
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9. Brève description du projet d'investissement:

10. Coût admissible actualisé du projet d'investissement (en euros):

11. Montant (brut) actualisé de l'aide en euros:

12. Intensité de l'aide (% en ESB):

13. Conditions attachées au versement de l'aide envisagée (s'il y a lieu):

14. Date prévue de début et de fin du projet:

15. Date d'octroi de l'aide:
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ANNEXE III

Formulaire pour la fourniture d'informations succinctes conformément à l'obligation d'information prévue à
l'article 9, paragraphe 1

Veuillez fournir les renseignements demandés ci-dessous:

PARTIE I

Numéro de l'aide (à compléter par la Commission)

État membre

Numéro de référence de
l'État membre

Région Nom de la région
(NUTS) (1)

Statut de région assistée (2)

Organe octroyant l'aide Nom

Adresse

Page web

Titre de la mesure d'aide

Base juridique nationale
(référence à la publication
officielle nationale
concernée)

Lien Internet vers le texte inté
gral de la mesure d'aide

Type de mesure Régime d'aide

Aide ad hoc Nom du bénéficiaire

Modification d'une mesure
d'aide existante

Numéro de l'aide attribué par la Commission

Prolongation

Modification

Durée (3) Régime d'aide du jj/mm/aa au jj/mm/aa

Date d'octroi (4) Aide ad hoc jj/mm/aa

Secteur(s) économique(s)
concerné(s)

Tous les secteurs économi
ques éligibles au bénéfice
de l'aide

Aide limitée à certains
secteurs — veuillez préciser
selon la NACE Rév. 2 (5)

Type de bénéficiaire PME

Grandes entreprises
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Budget Montant annuel total du
budget prévu au titre du
régime (6)

Devise nationale … (millions)

Montant total de l'aide ad
hoc accordée à l'entre
prise (7)

Devise nationale … (millions)

Pour les garanties (8) Devise nationale … (millions)

Instrument d'aide (article 5) Subvention

Bonification d’intérêts

Prêt

Garantie/Référence à la décision de la Commission (9)

Mesure fiscale

Capital-investissement

Avances récupérables

Autres (veuillez préciser)

Si cofinancement par des
fonds communautaires

Référence(s): Montant du financement
communautaire

Devise nationale (millions)

(1) NUTS — Nomenclature des unités territoriales statistiques.
(2) Article 87, paragraphe 3, point a), du traité, article 87, paragraphe 3, point c), du traité, zones mixtes, régions non admissibles au

bénéfice des aides à finalité régionale.
(3) Période pendant laquelle l'organe octroyant l'aide peut s'engager à accorder cette dernière.
(4) Les aides sont considérées comme étant accordées au moment où le droit légal de le recevoir est conféré au bénéficiaire en vertu de la

réglementation nationale.
(5) NACE Rév.2 — nomenclature statistique des activités économiques dans la Communauté européenne.
(6) Dans le cas d'un régime d’aide: veuillez indiquer le montant annuel total du budget prévu au titre du régime ou une estimation des

pertes fiscales par an pour tous les instruments d'aide contenus dans ce régime.
(7) En cas d'octroi d'une aide ad hoc: veuillez indiquer le montant total de l'aide/les pertes fiscales.
(8) Pour les garanties, veuillez indiquer le montant (maximal) des prêts garantis.
(9) Référence à la décision de la Commission approuvant la méthode de calcul de l'équivalent-subvention brut, conformément à l'article 5,

paragraphe 1, point c), du règlement.
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PARTIE II

Veuillez indiquer la disposition du RGEC au titre de laquelle la mesure d'aide est mise en œuvre.

Objectifs généraux (liste) Objectifs (liste)
Intensité maximale de l'aide
en % ou montant maximal
de l'aide en devise nationale

Suppléments pour PME en %

Aides régionales à
l’investissement et à
l’emploi (1) (art. 13)

Régime d'aide … %

Aide ad hoc (art. 13, paragraphe 1) … %

Aides aux petites entre
prises nouvellement
créées (art. 14)

… %

Aides à l’investissement
et à l’emploi en faveur
des PME (art. 15)

… %

Aides aux entreprises
nouvellement créées par
des femmes (art. 16)

… %

Aides pour la protection
de l'environnement (art.
17-25)

Aides à l'investissement permettant
aux entreprises de dépasser les
normes communautaires ou d'aug
menter le niveau de protection de
l'environnement en l'absence de
normes communautaires (art. 18)

Veuillez fournir une référence spéci
fique au standard pertinent.

… %

Aides à l’acquisition de nouveaux
véhicules de transport qui vont au-
delà des normes communautaires ou
qui augmentent le niveau de protec
tion de l'environnement en l'absence
de normes communautaires (art. 19)

… %

Aides à l'adaptation anticipée des PME
aux futures normes communautaires
(art. 20)

… %

Aides environnementales en faveur
des investissements dans les écono
mies d'énergie (art. 21)

… %

Aides environnementales en faveur
des investissements dans la cogénéra
tion à haut rendement (art. 22)

… %

Aides environnementales en faveur
des investissements dans la promo
tion de l'énergie produite à partir de
sources d'énergie renouvelables
(art. 23)

… %

Aides aux études environnementales
(art. 24)

… %

Aides sous forme de réductions de
taxes environnementales (art. 25)

… devise nationale
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Objectifs généraux (liste) Objectifs (liste)
Intensité maximale de l'aide
en % ou montant maximal
de l'aide en devise nationale

Suppléments pour PME en %

Aides aux services de
conseil en faveur des
PME et aides à la partici
pation des PME aux
foires (art. 26-27)

Aides aux services de conseil en
faveur des PME (art. 26)

… %

Aides à la participation des PME aux
foires (art. 27)

… %

Aides sous forme de
capital-investissement
(art. 28-29)

… devise nationale

Aides à la recherche, au
développement et à
l’innovation (art. 30-37)

Aides aux
projets de
recherche
et de déve
loppement
(art. 31)

Recherche fondamentale
[art. 31, paragraphe 2,
point a)]

… %

Recherche industrielle
[art. 31, paragraphe 2,
point b)]

… %

Développement expéri
mental [art. 31, para
graphe 2, point c)]

… %

Aides aux études de faisabilité tech
nique (art. 32)

… %

Aides destinées à couvrir les coûts liés
aux droits de propriété industrielle des
PME (art. 33)

… %

Aides à la recherche et au dévelop
pement dans les secteurs de l’agricul
ture et de la pêche (art. 34)

… %

Aides aux jeunes entreprises inno
vantes (art. 35)

… devise nationale

Aides pour le recours à des services
de conseil en innovation et de soutien
à l'innovation (art 36)

… devise nationale

Aides pour l'engagement temporaire
de personnel hautement qualifié
(art 37)

… devise nationale

Aides à la formation
(art. 38-39)

Formation spécifique (art. 38, para
graphe 1)

… %

Formation générale (art. 38, para
graphe 2)

… %
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Objectifs généraux (liste) Objectifs (liste)
Intensité maximale de l'aide
en % ou montant maximal
de l'aide en devise nationale

Suppléments pour PME en %

Aides aux travailleurs
défavorisés et handicapés
(art. 40-42)

Aides à l'embauche de travailleurs
défavorisés sous forme de subventions
salariales (art. 40)

… %

Aides à l'emploi de travailleurs
handicapés sous forme de subventions
salariales (art. 41)

… %

Aides destinées à compenser les
surcoûts liés à l'emploi de travailleurs
handicapés (art. 42)

… %

(1) Dans le cas d'aides ad hoc à finalité régionale complétant des aides accordées au titre d'un ou de plusieurs régimes d'aide, veuillez
indiquer l'intensité de l'aide accordée au titre du régime et l'intensité de l'aide ad hoc.
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RÈGLEMENT (CE) No 801/2008 DE LA COMMISSION

du 8 août 2008

modifiant les prix représentatifs et les montants des droits additionnels à l'importation pour
certains produits du secteur du sucre, fixés par le règlement (CE) no 1109/2007 pour la

campagne 2007/2008

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 318/2006 du Conseil du 20 février
2006 portant organisation commune des marchés dans le
secteur du sucre (1),

vu le règlement (CE) no 951/2006 de la Commission du 30 juin
2006 portant modalités d'application du règlement (CE)
no 318/2006 du Conseil en ce qui concerne les échanges
avec les pays tiers dans le secteur du sucre (2), et notamment
son article 36,

considérant ce qui suit:

(1) Les montants des prix représentatifs et des droits addi
tionnels applicables à l'importation de sucre blanc, de
sucre brut et de certains sirops pour la campagne

2007/2008 ont été fixés par le règlement (CE) no
1109/2007 de la Commission (3). Ces prix et droits ont
été modifiés en dernier lieu par le règlement (CE) no
786/2008 de la Commission (4).

(2) Les données dont la Commission dispose actuellement
conduisent à modifier lesdits montants, conformément
aux règles et modalités prévues par le règlement (CE)
no 951/2006,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les prix représentatifs et les droits additionnels applicables à
l'importation des produits visés à l'article 36 du règlement
(CE) no 951/2006, fixés par le règlement (CE) no 1109/2007
pour la campagne 2007/2008, sont modifiés et figurent à
l’annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 9 août 2008.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 8 août 2008.

Par la Commission
Jean-Luc DEMARTY

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural
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ANNEXE

Montants modifiés des prix représentatifs et des droits additionnels à l'importation du sucre blanc, du sucre brut
et des produits du code NC 1702 90 95 applicables à partir du 9 août 2008

(EUR)

Code NC Montant du prix représentatif par 100 kg
net du produit en cause

Montant du droit additionnel par 100 kg
net du produit en cause

1701 11 10 (1) 23,55 4,52

1701 11 90 (1) 23,55 9,76

1701 12 10 (1) 23,55 4,33

1701 12 90 (1) 23,55 9,33

1701 91 00 (2) 25,56 12,51

1701 99 10 (2) 25,56 7,93

1701 99 90 (2) 25,56 7,93

1702 90 95 (3) 0,26 0,39

(1) Fixation pour la qualité type telle que définie à l'annexe I, point III, du règlement (CE) no 318/2006 du Conseil (JO L 58 du 28.2.2006,
p. 1).

(2) Fixation pour la qualité type telle que définie à l'annexe I, point II, du règlement (CE) no 318/2006.
(3) Fixation par 1 % de teneur en saccharose.
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RÈGLEMENT (CE) No 802/2008 DE LA COMMISSION

du 7 août 2008

interdisant la pêche du brosme dans les eaux norvégiennes de la zone IV par les navires battant
pavillon de l’Allemagne

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2371/2002 du Conseil du 20 décembre
2002 relatif à la conservation et à l’exploitation durable des
ressources halieutiques dans le cadre de la politique commune
de la pêche (1), et notamment son article 26, paragraphe 4,

vu le règlement (CEE) no 2847/93 du Conseil du 12 octobre
1993 instituant un régime de contrôle applicable à la politique
commune de la pêche (2), et notamment son article 21, para
graphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 40/2008 du Conseil du 16 janvier
2008 établissant pour 2008 les possibilités de pêche et
les conditions associées pour certains stocks halieutiques
et groupes de stocks halieutiques, applicables dans les
eaux communautaires et, pour les navires communau
taires, dans les eaux soumises à des limitations de
capture (3) prévoit des quotas pour 2008.

(2) Il ressort des informations communiquées à la Commis
sion que le volume des captures effectuées dans le stock
visé à l’annexe du présent règlement par les navires
battant pavillon de l’État membre visé à ladite annexe
ou enregistrés dans cet État membre dépasse le quota
attribué pour 2008.

(3) Il convient dès lors d’interdire la pêche des poissons de ce
stock ainsi que leur détention à bord, leur transborde
ment et leur débarquement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Épuisement du quota

Le quota de pêche attribué pour 2008 à l’État membre visé à
l'annexe du présent règlement pour le stock figurant dans celle-
ci est réputé épuisé à compter de la date indiquée dans ladite
annexe.

Article 2

Interdictions

L’exploitation du stock visé à l’annexe du présent règlement par
les navires de pêche battant pavillon de l’État membre
mentionné à ladite annexe ou enregistrés dans cet État
membre est interdite à compter de la date fixée dans cette
annexe. Après cette date, la détention à bord, le transbordement
et le débarquement de poissons prélevés par lesdits navires dans
le stock concerné sont également interdits.

Article 3

Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa
publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 7 août 2008.

Par la Commission
Fokion FOTIADIS

Directeur général de la pêche et des
affaires maritimes
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ANNEXE

No 24/T&Q

État membre ALLEMAGNE

Stock USK/4AB-N.

Espèce Brosme (Brosme brosme)

Zone Eaux norvégiennes de la zone IV

Date 29.6.2008
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RÈGLEMENT (CE) No 803/2008 DE LA COMMISSION

du 8 août 2008

modifiant pour la quatre-vingt-dix-huitième fois le règlement (CE) no 881/2002 du Conseil instituant
certaines mesures restrictives spécifiques à l'encontre de certaines personnes et entités liées à

Oussama ben Laden, au réseau Al-Qaida et aux Taliban

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 881/2002 du Conseil du 27 mai 2002
instituant certaines mesures restrictives spécifiques à l'encontre
de certaines personnes et entités liées à Oussama ben Laden, au
réseau Al-Qaida et aux Taliban, et abrogeant le règlement (CE)
no 467/2001 du Conseil interdisant l'exportation de certaines
marchandises et de certains services vers l'Afghanistan, renfor
çant l'interdiction des vols et étendant le gel des fonds et autres
ressources financières décidées à l'encontre des Taliban d'Afgha
nistan (1), et notamment son article 7, paragraphe 1, premier
tiret,

considérant ce qui suit:

(1) L'annexe I du règlement (CE) no 881/2002 énumère les
personnes, groupes et entités auxquels s'applique le gel
des fonds et des ressources économiques ordonné par ce
règlement.

(2) Les 23, 28 et 31 juillet 2008, le comité des sanctions du
Conseil de sécurité des Nations unies a décidé de modi
fier la liste des personnes, groupes et entités auxquels
devrait s'appliquer le gel des fonds et des ressources
économiques. L'annexe I doit donc être modifiée en
conséquence.

(3) Pour garantir l'efficacité des mesures prévues par le
présent règlement, celui-ci doit entrer en vigueur immé
diatement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'annexe I du règlement (CE) no 881/2002 est modifiée comme
indiqué à l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 8 août 2008.

Par la Commission
Eneko LANDÁBURU

Directeur général des relations extérieures
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ANNEXE

L'annexe I du règlement (CE) no 881/2002 est modifiée comme suit:

(1) La mention «Jemaah Islamiya (alias Jema'ah Islamiyah, Jemaah Islamiyah, Jemaah Islamiah, Jamaah Islamiyah, Jama'ah
Islamiyah)» sous la rubrique «Personnes morales, groupes et entités», est remplacée par la mention suivante:

«Jemaah Islamiya [alias (a) Jema'ah Islamiyah, (b) Jemaah Islamiyah, (c) Jemaah Islamiah, Jamaah Islamiyah, (d)
Jama'ah Islamiyah]. Renseignements complémentaires: (a) le réseau d'Asie du Sud-Est; (b) fondé par Abdullah
Sungkar, décédé depuis lors.»

(2) La mention «Abd Allah Mohamed Ragab Abdel Rahman [alias (a) Abu Al-Khayr, (b) Ahmad Hasan, (c) Abu Jihad],
né le 3.11.1957, à Kafr Al-Shaykh. Nationalité: égyptienne. Autre renseignement: vit peut-être au Pakistan, en
Afghanistan ou en Iran» sous la rubrique «Personnes physiques» est remplacée par la mention suivante:

«Abd Allah Mohamed Ragab Abdel Rahman [alias (a) Abu Al-Khayr, (b) Ahmad Hasan, (c) Abu Jihad]. Date de
naissance: 3.11.1957. Lieu de naissance: Kafr Al-Shaykh, Égypte. Nationalité: égyptienne. Renseignement complé
mentaire: vit peut-être au Pakistan, en Afghanistan ou en Iran.»

(3) La mention «Zaki Ezat Zaki Ahmed [alias (a) Rif’at Salim, (b) Abu Usama], né le 21.4.1960, à Sharqiyah. Nationalité:
égyptienne. Autre renseignement: vit peut-être à la frontière afghano-pakistanaise» sous la rubrique «Personnes
physiques» est remplacée par la mention suivante:

«Zaki Ezat Zaki Ahmed [alias (a) Rif’at Salim, (b) Abu Usama]. Date de naissance: 21.4.1960. Lieu de naissance:
Sharqiyah, Égypte. Nationalité: égyptienne. Renseignement complémentaire: vit peut-être à la frontière afghano-
pakistanaise.»

(4) La mention «Mustapha Nasri Ben Abdul Kader Ait El Hadi. Date de naissance: 5.3.1962. Lieu de naissance: Tunis.
Nationalités: (a) algérienne, (b) allemande. Renseignements complémentaires: (a) fils d’Abdelkader et d’Amina
Aissaoui, (b) réside à Bonn, Allemagne, depuis février 1999» sous la rubrique «Personnes physiques» est remplacée
par la mention suivante:

«Mustapha Nasri Ben Abdul Kader Ait El Hadi. Date de naissance: 5.3.1962. Lieu de naissance: Tunis, Tunisie.
Nationalités: (a) algérienne, (b) allemande. Renseignements complémentaires: (a) fils d’Abdelkader et d’Amina
Aissaoui; (b) réside à Bonn, Allemagne, depuis février 1999.»

(5) La mention «Hamid Abdallah Ahmed Al-Ali [alias (a) Dr Hamed Abdullah Al-Ali, (b) Hamed Al-'Ali, (c) Hamed bin
'Abdallah Al-'Ali, (d) Hamid 'Abdallah Al-'Ali, (e) Hamid 'Abdallah Ahmad Al-'Ali, (f) Hamid bin Abdallah Ahmed
Al-Ali, (g) Abu Salim]. Date de naissance: 20.1.1960. Nationalité: koweïtienne» sous la rubrique «Personnes physi
ques» est remplacée par la mention suivante:

«Hamid Abdallah Ahmad Al-Ali [alias (a) Dr Hamed Abdullah Al-Ali, (b) Hamed Al-'Ali, (c) Hamed bin 'Abdallah
Al-'Ali, (d) Hamid 'Abdallah Al-'Ali, (e) Hamid 'Abdallah Ahmad Al-'Ali, (f) Hamid bin Abdallah Ahmed Al-Ali, (g)
Hamid Abdallah Ahmed Al-Ali, (h) Abu Salim]. Date de naissance: 20.1.1960. Lieu de naissance: Koweït. Natio
nalité: koweïtienne. Passeport no: 1739010 (passeport koweïtien délivré le 26.5.2003 au Koweït, arrivé à expiration
le 25.5.2008.)»

(6) La mention «Sulaiman Jassem Sulaiman Abo Ghaith (alias Abo Ghaith). Né le 14 décembre 1965 à Koweït.
Nationalité antérieure: koweïtienne» sous la rubrique «Personnes physiques» est remplacée par la mention suivante:

«Sulaiman Jassem Sulaiman Ali Abo Ghaith (alias Abo Ghaith). Date de naissance: 14.12.1965. Lieu de naissance:
Koweït. Passeport no: 849594 (passeport koweïtien délivré le 27.11.1998 au Koweït, arrivé à expiration le
24.06.2003.) Observation: retrait de la citoyenneté koweïtienne en 2002.»

(7) La mention «Mubarak Mushakhas Sanad Al-Bathali [alias (a) Mubarak Mishkhis Sanad Al-Bathali, (b) Mubarak
Mishkhis Sanad Al-Badhali, (c) Mubarak Al-Bathali, (d) Mubarak Mishkhas Sanad Al-Bathali, (e) Mubarak Mishkhas
Sanad Al-Bazali, (f) Mobarak Meshkhas Sanad Al-Bthaly]. Né le 1.10.1961. Nationalité: koweïtienne. Passeport no:
101856740 (passeport koweïtien)» sous la rubrique «Personnes physiques» est remplacée par la mention suivante:

«Mubarak Mushakhas Sanad Mubarak Al-Bathali [alias (a) Mubarak Mishkhis Sanad Al-Bathali, (b) Mubarak
Mishkhis Sanad Al-Badhali, (c) Mubarak Al-Bathali, (d) Mubarak Mishkhas Sanad Al-Bathali, (e) Mubarak Mishkhas
Sanad Al-Bazali, (f) Mobarak Meshkhas Sanad Al-Bthaly]. Adresse: Al-Salibekhat area, Koweït. Date de naissance:
1.10.1961. Lieu de naissance: Koweït. Nationalité: koweïtienne. Passeport no: 101856740 (passeport koweïtien
délivré le 12.5.2005, arrivé à expiration le 11.5.2007).»
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(8) La mention «Muhsin Al-Fadhli [alias (a) Muhsin Fadhil 'Ayyid al Fadhli (b) Muhsin Fadil Ayid Ashur al Fadhli, (c) Abu
Majid Samiyah, (d) Abu Samia]. Adresse: Block Four, Street 13, House No 179 Kuwait City, Al-Riqqa area, Koweït.
Né le 24.4.1981. Passeport koweïtien no 106261543» sous la rubrique «Personnes physiques» est remplacée par la
mention suivante:

«Muhsin Fadhil Ayed Ashour Al-Fadhli [alias (a) Muhsin Fadhil 'Ayyid al Fadhli (b) Muhsin Fadil Ayid Ashur al
Fadhli, (c) Abu Majid Samiyah, (d) Abu Samia]. Adresse: Block Four, Street 13, House No 179, Al-Riqqa area,
Kuwait City, Koweït. Date de naissance: 24.4.1981. Lieu de naissance: Koweït. Nationalité: koweïtienne. Passeport no:
(a) 106261543 (passeport koweïtien), (b) 1420529 (passeport koweïtien délivré au Koweït, arrivé à expiration le
31.3.2006). Renseignement complémentaire: recherché par les services de sécurité koweïtiens; en fuite depuis juillet
2008.»

(9) La mention «Mohammed Ahmed Shawki Al Islambolly [alias (a) Abu Khalid, (b) Abu Ja’far], né le 21.1.1952, à El-
Minya. Nationalité: égyptienne. Autre renseignement: vit peut-être au Pakistan, en Afghanistan ou en Iran» sous la
rubrique «Personnes physiques» est remplacée par la mention suivante:

«Mohammed Ahmed Shawki Al Islambolly [alias (a) Abu Khalid, (b) Abu Ja’far]. Date de naissance: 21.1.1952. Lieu
de naissance: El-Minya, Égypte. Nationalité: égyptienne. Renseignement complémentaire: vit peut-être au Pakistan, en
Afghanistan ou en Iran.»

(10) La mention «Jaber Abdallah Jaber Al-Jalahmah [alias (a) Jaber Al-Jalamah, (b) Abu Muhammad Al-Jalahmah, (c)
Jabir Abdallah Jabir Ahmad Jalahmah, (d) Jabir 'Abdallah Jabir Ahmad Al-Jalamah, (e) Jabir Al-Jalhami, (f) Abdul-
Ghani, (g) Abu Muhammad]. Date de naissance: 24.9.1959. Nationalité: koweïtienne. Passeport no: 101423404»
sous la rubrique «Personnes physiques» est remplacée par la mention suivante:

«Jaber Abdallah Jaber Ahmad Al-Jalahmah [alias (a) Jaber Al-Jalamah, (b) Abu Muhammad Al-Jalahmah, (c) Jabir
Abdallah Jabir Ahmad Jalahmah, (d) Jabir 'Abdallah Jabir Ahmad Al-Jalamah, (e) Jabir Al-Jalhami, (f) Abdul-Ghani,
(g) Abu Muhammad]. Date de naissance: 24.9.1959. Lieu de naissance: région d'Al-Khitan, Koweït. Nationalité:
koweïtienne. Passeport no: (a) 101423404, (b) 2541451 (passeport koweïtien qui viendra à expiration le
16.2.2017).»

(11) La mention «Al-Azhar Ben Ammar Ben Abdallah Al-Tlili. Adresse: Via Carlo Porta 97, Legnano, Italie. Date de
naissance: 1.11.1971. Lieu de naissance: Ben Aoun, Tunisie. Nationalité: tunisienne. Passeport no: Z417830 (passe
port tunisien délivré le 4.10.2004 et qui viendra à expiration le 3.10.2009). Autres renseignements: (a) numéro
italien d'identification fiscale: TLLLHR69C26Z352G. (b) Condamné en France le 14.10.2002 et extradé vers l'Italie le
6.9.2006. Actuellement en détention en Italie» sous la rubrique «Personnes physiques» est remplacée par la mention
suivante:

«Al-Azhar Ben Mohammed Ben El-Abed Al-Tlili. Adresse: Via Carlo Porta 97, Legnano, Italie. Date de naissance:
26.3.1969. Lieu de naissance: Feriana, Tunisie. Nationalité: tunisienne. Passeport no: M351140 (passeport tunisien
venu à expiration le 16.6.2005). Renseignements complémentaires: (a) numéro italien d'identification fiscale:
TLLLHR69C26Z352G; (b) condamné en France le 14.10.2002; (c) extradé vers l'Italie le 6.9.2006; détenu en
Italie jusqu'en juillet 2007; (d) condamné par défaut en Tunisie à vingt ans d'emprisonnement.»

(12) La mention «Jallalouddine Haqani [alias (a) Jalaluddin Haqani, (b) Jallalouddin Haqqani]. Titre: maulavi. Fonction:
ministre des questions frontalières sous le régime Taliban. Date de naissance: vers 1942. Lieu de naissance: province
de Khost, district de Zadran, Afghanistan. Nationalité: afghane. Renseignements complémentaires: (a) père de
Sirajuddin Jallaloudine Haqqani, (b) dirigeant actif des Taliban, (c) se trouverait dans la région frontalière entre
l'Afghanistan et le Pakistan, (d) serait décédé en juin 2007» sous la rubrique «Personnes physiques» est remplacée par
la mention suivante:

«Jallalouddine Haqani [alias (a) Jalaluddin Haqani, (b) Jallalouddin Haqqani]. Titre: maulavi. Fonction: ministre des
questions frontalières sous le régime Taliban. Date de naissance: vers 1942. Lieu de naissance: province de Khost,
district de Zadran, Afghanistan. Nationalité: afghane. Renseignements complémentaires: (a) père de Sirajuddin
Jallaloudine Haqqani, (b) dirigeant actif des Taliban, (c) se trouverait dans la région frontalière entre l'Afghanistan
et le Pakistan, (d) bien que signalé décédé en juin 2007, il était toujours en vie en mai 2008.»

(13) La mention «Armand Albert Friedrich Huber (alias Huber, Ahmed). Adresse: Rossimattstrasse 33, 3074 Muri b. Bern,
Suisse. Né en 1927. Nationalité: suisse. Renseignement complémentaire: aucun passeport suisse n'a été émis à ce
nom» sous la rubrique «Personnes physiques» est remplacée par la mention suivante:

«Armand Albert Friedrich Huber (alias Huber, Ahmed). Adresse: Rossimattstrasse 33, 3074 Muri b. Bern, Suisse.
Date de naissance: 1927. Nationalité: suisse. Renseignements complémentaires: (a) aucun passeport suisse n'a été
émis à ce nom; (b) décédé en mai 2008.»
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(14) La mention «Abdulhai Salek. Titre: maulavi. Fonction: gouverneur de la province d'Uruzgan (Afghanistan) sous le
régime Taliban. Nationalité: afghane» sous la rubrique «Personnes physiques» est remplacée par la mention suivante:

«Abdulhai Salek. Titre: maulavi. Fonction: gouverneur de la province d'Uruzgan (Afghanistan) sous le régime
Taliban. Nationalité: afghane.»

(15) La mention «Ibrahim Ali Abu Bakr Tantoush [alias (a) Abd al-Muhsin, (b) Ibrahim Ali Muhammad Abu Bakr, (c)
Abdul Rahman, (d) Abu Anas, (e) Ibrahim Abubaker Tantouche, (f) Ibrahim Abubaker Tantoush, (g) Abd al-Muhsi,
(h) Abd al-Rahman, (i) Al-Libi]. Adresse: district de Ganzour Sayad Mehala Al Far. Date de naissance: 1966. Lieu de
naissance: al Aziziyya. Nationalité: libyenne. Passeport no: 203037 (passeport libyen délivré à Tripoli). Autres
renseignements: (a) affilié au Comité de soutien afghan (Afghan Support Committee – ASC) et à la «Revival of
Islamic Heritage Society» (Renaissance de la société du patrimoine islamique – RIHS); (b) état civil: divorcé (d'avec
Manuba Bukifa – algérienne)» sous la rubrique «Personnes physiques» est remplacée par la mention suivante:

«Ibrahim Ali Abu Bakr Tantoush [alias (a) Abd al-Muhsin, (b) Ibrahim Ali Muhammad Abu Bakr, (c) Abdul Rahman,
(d) Abu Anas, (e) Ibrahim Abubaker Tantouche, (f) Ibrahim Abubaker Tantoush, (g) Abd al-Muhsi, (h) Abd al-
Rahman, (i) Al-Libi]. Adresse: district de Ganzour Sayad Mehala Al Far. Date de naissance: 1966. Lieu de naissance:
al Aziziyya, Libye. Nationalité: libyenne. Passeport no: 203037 (passeport libyen délivré à Tripoli). Renseignements
complémentaires: (a) membre du Comité de soutien afghan (Afghan Support Committee – ASC) et de la «Revival of
Islamic Heritage Society» (Renaissance de la société du patrimoine islamique – RIHS); (b) état civil: divorcé (de
Manuba Bukifa – algérienne).»

(16) La mention «Mahdhat Mursi Al-Sayyid Umar [alias (a) Abu Hasan, (b) Abu Khabab, (c) Abu Rabbab], né le
19.10.1953, à Alexandrie. Nationalité: égyptienne. Autre renseignement: vit peut-être à la frontière afghano-pakis
tanaise» sous la rubrique «Personnes physiques» est remplacée par la mention suivante:

«Mahdhat Mursi Al-Sayyid Umar [alias (a) Abu Hasan, (b) Abu Khabab, (c) Abu Rabbab]. Date de naissance:
19.10.1953. Lieu de naissance: Alexandrie, Égypte. Nationalité: égyptienne. Renseignement complémentaire: vit
peut-être à la frontière afghano-pakistanaise.»
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II

(Actes pris en application des traités CE/Euratom dont la publication n’est pas obligatoire)

DÉCISIONS

COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION

du 24 juillet 2008

établissant des lignes directrices pour aider les États membres à élaborer leur rapport annuel sur le
plan de contrôle national pluriannuel intégré unique prévu par le règlement (CE) no 882/2004 du

Parlement européen et du Conseil

[notifiée sous le numéro C(2008) 3756]

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2008/654/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 882/2004 du Parlement européen et du
Conseil du 29 avril 2004 relatif aux contrôles officiels effectués
pour s’assurer de la conformité avec la législation sur les
aliments pour animaux et les denrées alimentaires et avec les
dispositions relatives à la santé animale et au bien-être des
animaux (1), et notamment son article 44, paragraphe 2,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 882/2004 établit des règles géné
rales applicables à la réalisation, par la Communauté ou
les autorités compétentes des États membres, de
contrôles officiels destinés à vérifier le respect de la légis
lation sur les aliments pour animaux et les denrées
alimentaires et des dispositions relatives à la santé
animale et au bien-être des animaux.

(2) Conformément à l’article 1er, paragraphe 3, du règlement
(CE) no 882/2004, ledit règlement est sans préjudice des
dispositions communautaires spécifiques relatives aux
contrôles officiels.

(3) L’article 41 du règlement (CE) no 882/2004 prévoit que
chaque État membre doit élaborer un seul plan de
contrôle national pluriannuel intégré pour assurer une
mise en œuvre effective de l'article 17, paragraphe 2,
du règlement (CE) no 178/2002 du Parlement européen
et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant les principes
généraux et les prescriptions générales de la législation
alimentaire, instituant l'Autorité européenne de sécurité
des aliments et fixant des procédures relatives à la sécu
rité des denrées alimentaires (2), des dispositions relatives
à la santé animale et au bien-être des animaux, ainsi que
de l'article 45 du règlement (CE) no 882/2004 («plan de
contrôle national»).

(4) Les plans de contrôle nationaux visent également à
instaurer une base solide pour la réalisation des contrôles
communautaires dans les États membres.

(5) L’article 27 bis de la directive 2000/29/CE du Conseil du
8 mai 2000 concernant les mesures de protection contre
l'introduction dans la Communauté d'organismes nuisi
bles aux végétaux ou aux produits végétaux et contre leur
propagation à l'intérieur de la Communauté (3) prévoit
que les articles 41 à 46 du règlement (CE) no
882/2004, relatifs aux plans de contrôle nationaux, aux
rapports annuels et aux contrôles communautaires dans
les États membres et les pays tiers sont applicables, le cas
échéant, pour assurer une mise en œuvre effective de
ladite directive.
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(6) L’article 43, paragraphe 1, point e), du règlement (CE) no
882/2004 prévoit que la Commission doit établir des
lignes directrices encourageant l'adoption de bonnes
pratiques à tous les niveaux des systèmes de contrôle.

(7) L’article 43, paragraphe 1, point j), du règlement (CE) no
882/2004 prévoit que la Commission doit établir des
lignes directrices définissant la structure et le contenu
des rapports annuels requis à l'article 44 dudit règlement.

(8) L’article 44, paragraphe 1, du règlement (CE) no
882/2004 prévoit que les États membres doivent
soumettre à la Commission un rapport sur la mise en
œuvre de leur plan de contrôle national. Ce rapport doit
être présenté annuellement, dès la première année après
le début de la mise en œuvre des plans de contrôle
nationaux. L’article 44, paragraphe 1, détermine aussi
les informations à indiquer dans ces rapports annuels.

(9) L’article 44, paragraphe 2, du règlement (CE) no
882/2004 prévoit que les informations fournies dans
les rapports annuels tiennent compte des lignes direc
trices que la Commission établit, de manière à favoriser
une présentation cohérente de ces rapports. Les lignes
directrices n’engagent pas les États membres, mais
servent à les orienter utilement dans la mise en œuvre
dudit règlement.

(10) L’article 45 du règlement (CE) no 882/2004 prévoit que
la Communauté doit effectuer régulièrement des audits
dans les États membres, essentiellement dans le but de
vérifier que les contrôles officiels se déroulent conformé
ment aux plans de contrôle nationaux et dans le respect
du droit communautaire.

(11) La Commission doit procéder à un examen permanent
des lignes directrices établies dans la présente décision et
les actualiser, si nécessaire, après réception et analyse des
rapports annuels des États membres, en tenant compte
des conclusions et des recommandations figurant dans le
rapport annuel que la Commission établit conformément

à l’article 44, paragraphe 4, du règlement (CE) no
882/2004 et à la lumière de l’expérience acquise par
les États membres dans l’application dudit règlement.

(12) Aux fins des lignes directrices établies dans la présente
décision, il convient de tenir compte des travaux actuel
lement menés par Eurostat dans le contexte du
programme statistique communautaire pour mettre sur
pied une base de données relative aux activités de
contrôle et de suivi, qui propose divers systèmes de clas
sification, y compris une terminologie et des définitions
harmonisées, pour la gestion des données relatives aux
aliments pour animaux et aux denrées alimentaires.

(13) Les mesures prévues par la présente décision sont
conformes à l'avis du comité permanent de la chaîne
alimentaire et de la santé animale,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Les lignes directrices prévues à l’article 44, paragraphe 2, du
règlement (CE) no 882/2004, qui doivent être prises en consi
dération dans les rapports annuels prévus à l’article 44, para
graphe 1, dudit règlement (le «rapport annuel»), sont définies à
l’annexe de la présente décision.

Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 24 juillet 2008.

Par la Commission
Androulla VASSILIOU

Membre de la Commission
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ANNEXE

Lignes directrices pour l’élaboration des rapports annuels sur la mise en œuvre des plans de contrôle nationaux

1. OBJECTIF DES LIGNES DIRECTRICES

Les présentes lignes directrices ont pour but d’aider les États membres à présenter de manière cohérente leurs
rapports annuels sur la mise en œuvre des plans de contrôle nationaux, et en particulier les résultats de leurs
contrôles officiels, et de favoriser une telle présentation.

2. OBJECTIF DU RAPPORT ANNUEL

Les États membres rédigent un rapport annuel dans le but:

a) de se conformer aux obligations légales en matière d’établissement de rapports prévues à l’article 44, para
graphe 1, du règlement (CE) no 882/2004;

b) de faire état des progrès accomplis dans la mise en œuvre des plans de contrôle nationaux et d’évaluer
l’efficacité des modalités et des systèmes de contrôle, à la lumière des résultats et des conclusions des
contrôles officiels réalisés dans les États membres.

Le fait de compiler et d’analyser les données relatives aux contrôles en vue de rédiger le rapport annuel peut
aider les États membres à faire le point sur l'efficacité de leurs systèmes de contrôle et contribuer au dévelop
pement et à l’amélioration continue de ces systèmes.

Les informations fournies dans les rapports annuels devraient aussi être utilisées par la Commission:

a) pour élaborer ses programmes annuels de contrôle (analyse documentaire, audits, inspections); et

b) pour rédiger son rapport à l’intention du Parlement européen et du Conseil conformément à l’article 44,
paragraphes 4 et 6, du règlement (CE) no 882/2004.

3. BASE JURIDIQUE

L’article 44 du règlement (CE) no 882/2004 est libellé comme suit:

«1. Un an après le début de la mise en œuvre des plans de contrôle nationaux pluriannuels, et ensuite chaque
année, les États membres soumettent à la Commission un rapport indiquant:

a) toute modification apportée aux plans de contrôle nationaux pluriannuels pour tenir compte des facteurs
visés à l'article 42, paragraphe 3;

b) les résultats des contrôles et des audits effectués l'année précédente conformément aux dispositions du plan
de contrôle national pluriannuel;

c) le type et le nombre de cas de manquement relevés;

d) les mesures destinées à assurer la mise en œuvre efficace des plans de contrôle nationaux pluriannuels, y
compris les mesures coercitives et leurs effets.

2. Pour favoriser une présentation cohérente de ce rapport et en particulier des résultats des contrôles
officiels, les informations visées au paragraphe 1 tiennent compte des lignes directrices que la Commission
établit selon la procédure visée à l'article 62, paragraphe 2.

3. Les États membres mettent au point leur rapport et le transmettent à la Commission dans un délai de six
mois à compter de la fin de l'année sur laquelle il porte.»
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4. DÉFINITIONS

Aux fins des présentes lignes directrices, les définitions établies dans la législation communautaire pertinente, en
particulier les définitions figurant à l’article 2 du règlement (CE) no 882/2004, aux articles 2 et 3 du règlement
(CE) no 178/2002, à l’article 2 de la directive 2000/29/CE, dans la décision 2006/677/CE de la Commission du
29 septembre 2006 établissant des lignes directrices fixant des critères pour la réalisation des audits en
application du règlement (CE) no 882/2004 du Parlement européen et du Conseil relatif aux contrôles officiels
effectués pour s'assurer de la conformité avec la législation sur les aliments pour animaux et les denrées
alimentaires et avec les dispositions relatives à la santé animale et au bien-être des animaux (1), et dans la
décision 2007/363/CE de la Commission du 21 mai 2007 établissant des lignes directrices pour aider les États
membres à élaborer le plan de contrôle national pluriannuel intégré unique prévu par le règlement (CE) no

882/2004 du Parlement européen et du Conseil (2), s’appliquent.

En outre, pour les besoins des présentes lignes directrices, on entend par:

a) «programme annuel de contrôle», le programme annuel de contrôles communautaires visé à l’article 45,
paragraphe 4, du règlement (CE) no 882/2004;

b) «stratégie de contrôle», la stratégie adoptée pour déterminer la nature, la fréquence, le moment, les méthodes
et techniques des contrôles officiels, ainsi que le lieu/stade de la chaîne de production auquel ces contrôles se
déroulent (voir la section 3.7.2 de l'annexe de la décision 2007/363/CE);

c) «plan de contrôle national», le plan de contrôle national pluriannuel intégré unique prévu à l’article 41 du
règlement (CE) no 882/2004.

5. PORTÉE DU RAPPORT ANNUEL

Le rapport annuel devrait avoir la même portée que le plan de contrôle national et couvrir aussi la santé des
végétaux, dans la mesure où l’article 27 bis de la directive 2000/29/CE dispose que les aspects phytosanitaires
doivent être inclus dans ce plan.

6. PÉRIODE COUVERTE PAR LES RAPPORTS ET SOUMISSION DES RAPPORTS ANNUELS

Conformément à l’article 42, paragraphe 1, point a), du règlement (CE) no 882/2004, la mise en œuvre du plan
de contrôle national a lieu pour la première fois le 1er janvier 2007 au plus tard. Conformément à l’article 44,
paragraphe 3, dudit règlement, les États membres mettent au point leur rapport et le transmettent à la
Commission dans un délai de six mois à compter de la fin de l'année sur laquelle il porte. Par conséquent,
les premiers rapports annuels doivent être transmis à la Commission au plus tard le 30 juin 2008 et les rapports
subséquents, au plus tard le 30 juin des années suivantes.

7. LIEN AVEC D'AUTRES RAPPORTS SPÉCIFIQUES

Le règlement (CE) no 882/2004 est sans préjudice des dispositions communautaires spécifiques concernant les
contrôles officiels. Les rapports annuels ne remplacent donc pas les rapports annuels ou autres prévus par
ailleurs dans la législation communautaire en ce qui concerne des plans de contrôle spécifiques ou d’autres
contrôles officiels. Toutefois, étant donné que la performance des contrôles officiels réalisés dans le cadre de ces
plans de contrôle spécifiques constitue un élément essentiel de la mise en œuvre générale des plans de contrôle
nationaux, les résultats de ces contrôles officiels sont pertinents aux fins de l’élaboration des rapports annuels.

Lorsque les rapports annuels rendent compte des contrôles officiels liés à ces plans de contrôle spécifiques, ils ne
doivent pas nécessairement répéter les informations contenues dans les rapports spécifiques y afférents; un
renvoi au rapport spécifique le plus récemment soumis suffit. Néanmoins, il convient d’intégrer les résultats
des contrôles officiels réalisés conformément à ces plans de contrôle spécifiques dans l’analyse générale des
résultats, en vue d’examiner les résultats globaux des contrôles officiels réalisés dans le secteur concerné.

Les dates prévues par la législation communautaire applicable pour la soumission de ces rapports spécifiques ne
sont modifiées ni par l’article 44 du règlement (CE) no 882/2004, ni par les présentes lignes directrices.

8. INDICATIONS GÉNÉRALES

Les règlements (CE) no 178/2002 et 882/2004 prévoient une démarche systémique de contrôle officiel. Ce type
de démarche consiste notamment à compiler et à analyser les résultats des contrôles officiels et à en tirer des
conclusions en vue de définir des actions correctives appropriées visant l’ensemble du système et d’ajuster ou de
modifier les plans de contrôle nationaux si nécessaire. Le rapport annuel devrait donc constituer une synthèse de
cette démarche et prendre aussi en considération les conclusions des audits réalisés conformément à l’article 4,
paragraphe 6, du règlement (CE) no 882/2004.
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Un simple compte rendu statistique du nombre de contrôles officiels et d’audits ne suffira pas. Pour l’élaboration
de leurs rapports annuels, les États membres devraient fournir une synthèse des résultats nationaux globaux ou
agrégés sur lesquels se fonde l’analyse des résultats des contrôles officiels, présentés par secteur et en fonction
des étapes de la chaîne de production. Chaque État membre décide des secteurs et des étapes de production à
couvrir. Le champ couvert par chaque secteur et étape de production devrait être clairement défini et concorder
avec la structure de la description des systèmes de contrôle figurant dans le plan de contrôle national. Afin de
replacer les résultats et analyses en contexte, il conviendra de se référer aux stratégies correspondantes de
contrôle officiel (y compris pour ce qui est de l'échantillonnage), aux programmes d’audit et aux indicateurs
de performance établis dans le plan de contrôle national, par des renvois appropriés ou en donnant une brève
description de ces stratégies lorsque ces informations ne figurent pas dans le plan de contrôle national.

Les points à aborder dans la synthèse et l’analyse des résultats des contrôles officiels sont indiqués à la section 9
des présentes lignes directrices. L’analyse de ces résultats devrait faire apparaître les tendances et commenter leur
portée ainsi que leurs éventuelles conséquences futures sur les contrôles officiels. La détermination des tendances
peut nécessiter l’examen de données relatives aux contrôles officiels de plusieurs années et, pour les besoins de
cette analyse, il faudra se référer, le cas échéant, aux données de contrôles officiels antérieurs. Conformément à
l’article 43, paragraphe 1, point e), du règlement (CE) no 882/2004, les présentes lignes directrices fournissent
des orientations sur la façon de procéder à cette analyse.

Pour la compilation des données brutes des contrôles, lorsque la législation communautaire prescrit que des
données doivent être recueillies en vue d'élaborer des rapports spécifiques sur la législation relative aux aliments
pour animaux ou aux denrées alimentaires, la santé animale, le bien-être des animaux ou la santé des végétaux,
ces données doivent servir de fondement à l’analyse des résultats des contrôles officiels dans le secteur en
question. En l’absence de telles dispositions, les États membres sont libres de choisir le mode de collecte et de
compilation des données approprié à leur système national et peuvent décider de maintenir les mêmes modalités
qu’auparavant en ce qui concerne la compilation des données des contrôles officiels relatifs à ces activités.

Concernant la classification des manquements, il convient de suivre, pour l’élaboration des rapports annuels, la
classification éventuellement prévue par la législation communautaire. En l’absence de dispositions spécifiques,
les États membres sont libres de choisir un système de classification correspondant à leurs exigences et devraient
décrire succinctement le système utilisé dans leurs rapports annuels.

Les États membres qui souhaitent développer leur système de classification et d’enregistrement des données
relatives aux contrôles peuvent s’aider des travaux en cours à Eurostat concernant les statistiques sur la sécurité
alimentaire, et notamment de la base de données relative aux activités de contrôle et de suivi (1). En vue d’assurer
la cohérence et d’éviter la répétition inutile des travaux, les États membres sont encouragés à coopérer étroi
tement avec Eurostat lors de l’instauration de ces systèmes de classification. Les résultats de cette coopération se
refléteront, ainsi qu’il convient, dans les futures modifications des présentes lignes directrices.

Les données générales sous-tendant les résultats et l’analyse des contrôles officiels figurant dans le rapport annuel
peuvent être réclamées par la Commission dans le cadre des contrôles communautaires prévus à l’article 45 du
règlement (CE) no 882/2004 et doivent dès lors être conservées et présentées à la Commission si elle en fait la
demande.

9. ORIENTATIONS POUR LE CONTENU ET LE FORMAT DU RAPPORT ANNUEL

Le rapport annuel devrait couvrir les points suivants:

a) les contrôles officiels effectués par l’État membre, tel que le prévoit l'article 3 du règlement (CE) no 882/2004,
et les plans de contrôle nationaux — section 9.1;

b) le respect général de la législation relative aux aliments pour animaux et aux denrées alimentaires et des
dispositions en matière de santé animale et de bien-être des animaux — section 9.2;

c) les audits réalisés conformément à l’article 4, paragraphe 6, du règlement (CE) no 882/2004, y compris, le cas
échéant, les résultats des audits ou inspections des organismes de contrôle prévus à l’article 5, paragraphe 3,
dudit règlement — section 9.3;

d) les actions visant à assurer une mise en œuvre efficace des plans de contrôle nationaux — section 9.4;

e) un commentaire sur la performance générale du système de contrôle dans le cadre de l’exécution des plans de
contrôle nationaux — section 9.5;

f) les modifications des plans de contrôle nationaux — section 9.6.
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(1) Ces travaux, réalisés dans le contexte du programme statistique communautaire et de ses programmes de travail annuels, ont trait à
divers systèmes de classification, tels que la classification des activités de contrôle et de suivi, les dictionnaires de données sur les
produits et activités des établissements, un glossaire commun, la définition de stratégies d’échantillonnage et d’indicateurs des activités
de contrôle et de suivi.



Le rapport annuel devrait contenir les résultats globaux relatifs à la performance des contrôles officiels réalisés
dans les domaines concernés, l’analyse de ces résultats ainsi que des conclusions à l’échelle nationale, qui peuvent
être présentées par secteur et par étape de production et/ou, le cas échéant, suivant la structure établie dans le
plan de contrôle national de l’État membre en question. Une synthèse des données sous-tendant cette analyse et
ces conclusions peut faire l'objet d’une annexe séparée s’il y a lieu, le niveau de détail de ces données étant laissé
à l’appréciation de l’État membre, pour autant que les données générales soient conservées conformément à la
section 8, alinéa 7. Les actions correctives ou les modifications du plan de contrôle national résultant de ces
conclusions doivent être indiquées le cas échéant.

9.1. Contrôles officiels

Le rapport annuel devrait indiquer dans quelle mesure les objectifs opérationnels annuels (si les États membres se
sont fixé de tels objectifs) et les objectifs stratégiques définis dans le plan de contrôle national ont été atteints.
Sous ce point, il conviendrait d’inclure une brève description des indicateurs de performance utilisés et/ou des
objectifs opérationnels fixés, à moins que le plan de contrôle national n’en contienne déjà, auquel cas il
conviendrait d’y faire référence. La présentation devrait être sectorielle et coïncider avec le plan de contrôle
national.

Le rapport annuel devrait couvrir les contrôles officiels en cours et planifiés et, le cas échéant, les activités de
contrôle spécifiques portant sur des aspects particuliers. En ce qui concerne les contrôles officiels planifiés, il
convient de mentionner dans quelle mesure la fréquence ou l’intensité et la nature des contrôles officiels prévues
dans le plan de contrôle national ont été respectées. Au cas où les objectifs opérationnels des contrôles officiels
planifiés ne sont pas atteints, il est recommandé de fournir une analyse des facteurs pertinents qui ont limité les
résultats et/ou qui y ont contribué. Les contrôles officiels non planifiés (1) devraient aussi être rapportés — en
particulier s’ils ont absorbé des ressources normalement destinées aux contrôles officiels — et une brève
explication justifiant l’organisation de ces contrôles officiels non planifiés devrait être fournie.

En ce qui concerne les contrôles officiels relatifs à la santé animale et végétale, cette section du rapport annuel
devrait contenir les résultats des contrôles officiels effectués dans le cadre du suivi, de la surveillance, de
l’éradication des maladies ou de la lutte contre ces maladies, y compris les résultats des contrôles officiels
destinés à vérifier ou à déterminer le statut sanitaire à l’égard d’une maladie spécifique.

9.2. Respect général de la législation par les exploitants et conformité des produits

Le rapport annuel devrait fournir une description de la façon dont ont été mesurés le respect général de la
législation sur les aliments pour animaux et les denrées alimentaires, le respect des dispositions en matière de
santé animale et de bien-être des animaux et le respect de législation phytosanitaire (par les exploitants du
secteur alimentaire et du secteur de l'alimentation animale et par les autres producteurs et exploitants concernés
ou par les produits) au cours de la période de référence du rapport, ainsi qu’une synthèse des résultats. Un
commentaire ou une conclusion sur le niveau global de la conformité devrait donner un aperçu des résultats par
secteur, étape de production et autorité compétente. Il convient de fonder ce commentaire ou cette conclusion
sur les informations indiquées aux sections 9.2.1 à 9.2.2.

9.2.1. Fréquence et type des manquements

Le rapport annuel doit rendre compte des manquements observés. Le cas échéant, il devrait:

a) décrire ou définir la classification utilisée;

b) classer par type les manquements observés;

c) indiquer le type et le nombre de manquements constatés.

Le rapport annuel devrait compiler les manquements détectés à l’échelle du pays en les classant par secteur, et
ces données compilées devraient servir à l’analyse décrite à la section 9.2.2.

9.2.2. Analyse des manquements

L’analyse des manquements est une démarche essentielle pour déterminer les mesures correctives à adopter en
vue de garantir le fonctionnement efficace des systèmes de contrôle. Cette section fournit des exemples de
facteurs qui peuvent s’avérer utiles pour analyser les manquements et déterminer les actions à entreprendre
ultérieurement dans le but de garantir l’efficacité des plans de contrôle nationaux (voir section 9.4).

Cette analyse des manquements, conforme aux bonnes pratiques, peut, pour chaque secteur, considérer les
différents cas, les risques en résultant et, éventuellement, les causes profondes de ces manquements. Des
conclusions pourront être tirées des analyses proposées ci-après, conclusions qui évalueront la façon dont ces
manquements influent sur les risques auxquels les êtres humains, les animaux ou les plantes sont exposés et, le
cas échéant, les causes à l'origine de ces manquements. Aux fins de cette analyse, il peut être nécessaire de
considérer les données recueillies au cours d’une certaine période et, en tant que de besoin, les États membres
pourront se référer à des contrôles officiels antérieurs.
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(1) Il s'agit de contrôles officiels impliquant une déviation substantielle temporaire par rapport au plan de contrôle national en raison de
circonstances imprévues.



9.2.2.1. C a s d e m a n q u e m e n t

Le but de cette section est de donner des orientations sur la manière d’analyser la fréquence et le type de
manquement. L'analyse peut se dérouler par secteur et/ou par autorité compétente, selon le cas. Elle peut, au
besoin, apporter des réponses aux questions suivantes:

a) Quelle était la fréquence des manquements dans les différents secteurs? Cette question est particulièrement
pertinente lorsque des entorses significatives à la réglementation apparaissent nettement dans certains secteurs
ou à l’occasion de contrôles officiels réalisés par certaines autorités compétentes.

b) Les manquements se répartissaient-ils de manière aléatoire dans le temps et l’espace ou constate-t-on une
concentration en certains lieux ou à certains stades de la production et distingue-t-on l’émergence de
certaines tendances?

c) Quel était le type des manquements constatés — étaient-ils liés à des exigences structurelles, opérationnelles
ou relatives au produit final? Autres exemples de types de manquement: manquements liés aux autocontrôles,
aux aspects administratifs ou à la consignation des informations (traçabilité, par exemple). Les manquements
peuvent aussi être classés comme majeurs/mineurs, systématiques/sporadiques, etc.

d) Les manquements couvraient-ils toute la chaîne alimentaire humaine et animale ou concernaient-ils surtout la
production primaire ou les stades ultérieurs de la chaîne?

e) A-t-on noté des concentrations multiples de manquements le long de certaines chaînes?

f) Le schéma des manquements suggère-t-il l’existence d’étapes de contrôle critiques le long de la ou des chaînes
de production?

g) Des constantes indiquent-elles que certains (types d') exploitants du secteur alimentaire et du secteur de
l'alimentation animale ainsi que d’autres producteurs et exploitants ou chaînes de production concernés sont
plus respectueux de la législation que d’autres?

9.2.2.2. N a t u r e d u r i s q u e é m a n a n t d e s m a n q u e m e n t s

Le but de cette section est de fournir des éléments d’orientation pour mener à bien l'analyse destinée à fournir
des informations sur les conséquences possibles des manquements. L’analyse peut s’appuyer sur les éléments
suivants:

a) la détection des manquements susceptibles d’exercer une influence non négligeable sur les êtres humains, les
animaux ou les végétaux;

b) la description des conséquences éventuelles ou des «risques» tangibles liés à ces manquements;

c) la description du danger, lequel peut être lié ou non à un risque spécifique précis ou relever d’un accroisse
ment général du niveau de risque dû à l’existence de multiples risques ou groupes de risques.

9.2.2.3. C a u s e ( s ) à l ’ o r i g i n e d e s m a n q u e m e n t s

Le cas échéant, les causes sous-jacentes peuvent être examinées, en particulier lorsque des constantes de
manquements substantiels ou des infractions répétées sont détectées. Cette analyse peut contribuer au dévelop
pement et à l’amélioration continuelle des systèmes de contrôle dans l'État membre concerné. Elle peut s’appuyer
sur les facteurs suivants:

a) la prise de conscience insuffisante des exploitants du secteur alimentaire et du secteur de l’alimentation
animale ainsi que des autres producteurs et exploitants concernés et les raisons de cette faible sensibilisation;

b) le manque de compétences des exploitants du secteur alimentaire et du secteur de l’alimentation animale ainsi
que des autres producteurs et exploitants concernés et les raisons de cette incompétence;

c) les coûts liés à l’application de la réglementation;

d) l’insuffisance des instruments et/ou des moyens pour faire respecter les exigences;

e) l’absence de sanctions efficaces et/ou proportionnelles et/ou dissuasives.
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9.3. Audits

9.3.1. Audits effectués en application de l’article 4, paragraphe 6, du règlement (CE) no 882/2004

Les orientations fournies dans cette section concernent exclusivement les audits prévus à l’article 4, paragraphe
6, du règlement (CE) no 882/2004. Les résultats de ces audits devraient être présentés sur une base nationale,
éventuellement répartis par secteur, conformément aux modalités prévues pour ce type d’audits dans le plan de
contrôle national.

Eu égard aux dispositions de la décision 2006/677/CE, le rapport annuel devrait indiquer:

a) dans quelle mesure le programme d’audit, élaboré par l’autorité compétente pour la période de référence, a
été réalisé;

b) dans quelle mesure les modalités prévues pour les contrôles officiels réalisés par les autorités compétentes ont
été globalement respectées;

c) les conclusions relatives à l’efficacité globale des contrôles officiels effectués par les autorités compétentes;

d) les conclusions relatives à l'adéquation générale des systèmes de contrôles officiels appliqués par les autorités
compétentes pour atteindre les objectifs.

Si la description des modalités d’audit figurant dans le plan de contrôle national n’indique pas les méthodes ou
les indicateurs de performance utilisés pour évaluer la conformité, l’efficacité et l’adéquation des contrôles
officiels, le rapport annuel devrait inclure une brève description de ces éléments.

9.3.2. Audits et inspections des organismes de contrôle — article 5, paragraphe 3, du règlement (CE) no 882/2004

Décrire dans quelle mesure le programme d’audits ou d’inspections des organismes de contrôle a été mené à
bien et résumer les conclusions de ces audits ou inspections.

9.4. Actions visant à assurer une mise en œuvre efficace

Sous ce point devrait figurer un compte rendu des mesures prises pour garantir la bonne application du plan de
contrôle national. Le rapport annuel devrait se pencher sur les actions entreprises dans les domaines mentionnés
ci-après. Les informations de cette rubrique peuvent être présentées par secteur ou étape de production.

a) Les mesures prises pour assurer le respect de la réglementation par les exploitants du secteur alimentaire et
du secteur de l'alimentation animale ainsi que par les autres producteurs et exploitants concernés, ainsi que le
prévoient l’article 31, paragraphe 2, point e), l’article 54, paragraphe 2, et l’article 55 du règlement (CE) no

882/2004.

b) Les mesures prises pour assurer le bon fonctionnement des services de contrôles officiels, telles que prévues à
l’article 4, paragraphe 2, et à l’article 8, paragraphe 3, du règlement (CE) no 882/2004, y compris les mesures
adoptées à la suite d'audits effectués conformément à l'article 4, paragraphe 6, du règlement (CE) no

882/2004 et les audits ou inspections réalisés conformément à l’article 5, paragraphe 3, dudit règlement,
le cas échéant. Dans le cas de mesures adoptées pour donner suite aux conclusions d'un audit, ces mesures
peuvent inclure des actions correctives et préventives ou des mesures d’amélioration fondées sur la détermi
nation des bonnes pratiques.

9.4.1. Mesures visant à assurer le respect de la réglementation par les exploitants du secteur alimentaire et du secteur de
l'alimentation animale ainsi que par les autres producteurs et exploitants concernés

Le rapport annuel devrait inclure une synthèse des mesures prises. Celles-ci peuvent consister:

a) à restreindre ou à interdire la mise sur le marché, l'importation, l'exportation ou l’utilisation d'aliments pour
animaux, de denrées alimentaires ou d'animaux;

b) à retirer ou à suspendre l’agrément ou l’enregistrement requis par les exploitants du secteur de l'alimentation
animale ou du secteur alimentaire;

c) à imposer des amendes administratives ou d’autres sanctions administratives;

d) à poursuivre les exploitants du secteur alimentaire et du secteur de l’alimentation animale ainsi que les autres
producteurs et exploitants concernés en cas d’infraction (sanctions pénales).
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9.4.2. Mesures adoptées pour assurer le bon fonctionnement des services de contrôles officiels

Les actions substantielles entreprises pour assurer le fonctionnement efficace des services de contrôles officiels
peuvent nécessiter une modification du plan de contrôle national et devraient, dans ce cas, figurer à la section
9.6. Toutefois, certaines actions substantielles peuvent ne pas nécessiter de modification du plan de contrôle
national et devraient alors figurer sous cette rubrique du rapport annuel, de manière à indiquer les actions
positives entreprises par l’État membre. Les informations de cette rubrique peuvent être présentées par secteur ou
étape de production et devraient couvrir les actions qui ne nécessitent pas de modification du plan de contrôle
national, telles que:

a) la définition de nouvelles procédures de contrôle, la mise à jour ou la révision de ces procédures;

b) l'organisation de formations;

c) l’octroi de ressources additionnelles;

d) la redistribution des ressources existantes à la suite d’une révision des priorités;

e) l’organisation d’actions de contrôle spéciales;

f) la modification de l’organisation ou de la gestion des autorités compétentes;

g) la fourniture de conseils ou d’informations aux exploitants du secteur de l’alimentation animale et du secteur
alimentaire;

h) l’adoption de nouvelles dispositions légales;

i) la suspension ou le retrait de la délégation aux organismes de contrôle, le cas échéant.

9.5. Commentaire sur la performance générale

Il convient d’évaluer d’une manière générale:

a) les progrès accomplis dans la poursuite des objectifs stratégiques décrits dans le plan de contrôle national;

b) l’efficacité des contrôles officiels effectués dans le cadre du plan de contrôle national et leur caractère
satisfaisant pour atteindre les objectifs de l’article 17, paragraphe 2, du règlement (CE) no 178/2002, du
règlement (CE) no 882/2004 et des dispositions relatives à la santé animale, au bien-être des animaux et, le
cas échéant, à la santé des végétaux.

Cette autoévaluation devrait aussi se pencher sur des questions telles que l’efficacité générale, la coordination
entre les autorités compétentes et en leur sein, l’application d’une stratégie globale «de la ferme à la table» et la
sélectivité des contrôles officiels fondée sur le risque. Le commentaire relatif à la performance générale devrait
s’appuyer sur une analyse et une synthèse des résultats des sections précédentes et décrire:

a) les indicateurs de performance éventuellement appliqués aux objectifs; et

b) les résultats pour chaque objectif, le cas échéant.

9.6. Modification du plan de contrôle national

Le rapport annuel devrait indiquer les modifications qui ont été apportées au plan de contrôle national au cours
de l’année sur laquelle il porte. Il conviendra de veiller à ce que les modifications apportées à la lumière des
facteurs visés à l’article 42, paragraphe 3, à l’article 44, paragraphe 5, et à l’article 45, paragraphe 5, point a), du
règlement (CE) no 882/2004 soient mentionnées et expliquées. En particulier, il conviendra d’exposer les
modifications pertinentes apportées aux systèmes de contrôles officiels décrits dans le plan de contrôle national
et les changements significatifs intervenus dans la catégorisation des risques des activités (voir l'annexe de la
décision 2007/363/CE, section 3.4).

Le rapport annuel devrait décrire la nature et les raisons de ces modifications. Ces raisons peuvent être, par
exemple:

a) l’adoption de nouvelles dispositions légales;

b) l'apparition de nouvelles maladies ou d'autres risques pour la santé;

c) des modifications importantes dans la structure, la gestion ou le fonctionnement des autorités compétentes;
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d) des changements substantiels intervenus dans le secteur de la production agro-alimentaire;

e) les résultats des contrôles officiels effectués par les États membres;

f) toute modification des lignes directrices visées à l'article 43 du règlement (CE) no 882/2004;

g) des observations scientifiques;

h) les résultats d’audits effectués conformément à l’article 4, paragraphe 6, du règlement (CE) no 882/2004;

i) les résultats de contrôles communautaires effectués conformément à l’article 45 du règlement (CE) no

882/2004 (1);

j) les résultats d'audits effectués par un pays tiers dans un État membre;

k) les résultats de l’analyse des causes à l’origine d’un manquement.

Toute modification devrait correspondre à l'analyse et aux conclusions fournies aux sections 9.3 à 9.5 des
présentes lignes directrices et inclure des références à la section ou aux sections appropriées, le cas échéant.
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DÉCISION DE LA COMMISSION

du 24 juillet 2008

portant approbation des plans de vaccination d'urgence contre la fièvre catarrhale du mouton
présentés par certains États membres et fixant le niveau de la participation financière de la

Communauté pour 2007 et 2008

[notifiée sous le numéro C(2008) 3757]

(Les textes en langues allemande, danoise, espagnole, française, italienne, néerlandaise, portugaise et tchèque, sont
les seuls faisant foi.)

(2008/655/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 2000/75/CE du Conseil du 20 novembre 2000
arrêtant des dispositions spécifiques relatives aux mesures de
lutte et d’éradication de la fièvre catarrhale du mouton ou blue
tongue (1), et notamment son article 9, paragraphe 2,

vu la décision 90/424/CEE du Conseil du 26 juin 1990 relative
à certaines dépenses dans le domaine vétérinaire (2), et notam
ment son article 3, paragraphes 3, 4 et 5, deuxième tiret,

considérant ce qui suit:

(1) En 2007, des foyers de fièvre catarrhale du mouton sont
apparus dans plusieurs États membres, et plus précisé
ment le sérotype 8 en Belgique, en République tchèque,
au Danemark, en Allemagne, en Espagne, en France, au
Luxembourg et aux Pays-Bas, et le sérotype 1 en France,
en Espagne et au Portugal. En 2008, des foyers de fièvre
catarrhale du mouton sérotype 8 sont apparus pour la
première fois en Italie.

(2) La fièvre catarrhale du mouton est une maladie transmise
par vecteur, pour laquelle l'abattage des animaux des
espèces sensibles n'est généralement pas une mesure
appropriée, sauf dans le cas des animaux cliniquement
atteints. L'apparition de cette maladie peut faire courir un
risque grave au cheptel communautaire.

(3) Le règlement (CE) no 1266/2007 de la Commission du
26 octobre 2007 portant modalités d’application de la
directive 2000/75/CE du Conseil en ce qui concerne la
lutte contre la fièvre catarrhale du mouton, son suivi, sa
surveillance et les restrictions applicables aux mouve
ments de certains animaux des espèces qui y sont sensi
bles (3) a été adopté par la Commission afin de délimiter
les zones soumises à restriction, y compris les zones de

surveillance et de protection, et de fixer les conditions
applicables aux mouvements d'animaux à partir de ces
zones.

(4) La vaccination est la mesure vétérinaire la plus efficace
pour lutter contre la fièvre catarrhale du mouton, et une
campagne massive de vaccination d'urgence est la meil
leure solution pour limiter la maladie clinique et les
pertes, pour contenir la propagation de la maladie,
pour protéger les territoires des États membres qui ne
sont pas touchés et pour faciliter des échanges commer
ciaux sûrs d'animaux vivants. Il y a donc lieu d'approuver
la vaccination des animaux contre la fièvre catarrhale du
mouton dans les États membres concernés, conformé
ment à l'article 9, paragraphe 2, de la directive
2000/75/CE.

(5) La vaccination contre un sérotype particulier de la fièvre
catarrhale du mouton doit être considérée comme une
mesure d'urgence lorsqu'elle est réalisée pour la première
fois sur un territoire après l'incursion d'un nouveau séro
type. En revanche, les campagnes de vaccination
suivantes contre le même sérotype sur les mêmes terri
toires ne doivent plus être considérées comme des
mesures d'urgence mais comme des mesures à appliquer
dans le cadre de programmes d'éradication.

(6) Afin de prévenir aussitôt que possible l’extension de l’épi
zootie, il importe que la Communauté participe financiè
rement aux dépenses éligibles effectuées par les États
membres concernés dans le contexte des interventions
d’urgence menées pour lutter contre la maladie, confor
mément à la décision 90/424/CEE. La Communauté
n'étant pas en mesure de fournir les vaccins, l'achat des
doses de vaccin doit être considéré comme une dépense
éligible.

(7) Les États membres concernés ont informé la Commission
et les autres États membres des mesures appliquées
conformément à la législation communautaire pour
combattre les foyers récents de fièvre catarrhale du
mouton. Ces États membres ont présenté leurs plans de
vaccination d'urgence, qui indiquent le nombre approxi
matif de doses de vaccin à utiliser en 2007 et 2008 et le
coût estimatif de l'exécution de ces vaccinations. La
Commission a évalué ces plans, d'un point de vue tant
vétérinaire que financier, et les a jugés conformes à la
législation vétérinaire communautaire applicable.
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(8) L'article 3, paragraphe 5, de la décision 90/424/CEE
dispose que la participation financière de la Communauté
doit être de 100 % du coût de la fourniture du vaccin et
50 % des frais engagés pour l'exécution de cette vaccina
tion. Néanmoins, compte tenu de la nécessité d'éviter de
grever inutilement le budget communautaire, il y a lieu
d'établir des plafonds correspondant à un paiement
raisonnable pour le coût de la fourniture du vaccin et
les frais engagés pour l'exécution de la vaccination. On
entend par «paiement raisonnable» le paiement d'un
produit ou d'un service à un prix proportionné au prix
du marché. Dans l'attente des résultats des contrôles sur
place par la Commission, il est à présent nécessaire d'ap
prouver la participation financière spécifique de la
Communauté en faveur des États membres concernés et
de fixer le montant de la première tranche de cette parti
cipation.

(9) La participation financière de la Communauté doit être
versée sur la base de la demande officielle de rembour
sement présentée par les États membres et des pièces
justificatives visées à l’article 7 du règlement (CE) no
349/2005 de la Commission du 28 février 2005 fixant
les règles relatives au financement communautaire des
interventions d’urgence et de la lutte contre certaines
maladies animales visées à la décision 90/424/CEE du
Conseil (1).

(10) En vertu du règlement (CE) no 1290/2005 du Conseil du
21 juin 2005 relatif au financement de la politique agri
cole commune (2), les programmes relatifs à des mesures
vétérinaires urgentes appliquées conformément à la régle
mentation communautaire sont financés par le Fonds
européen agricole de garantie. Les articles 9, 36 et 37
dudit règlement s’appliquent aux fins des contrôles finan
ciers.

(11) Il convient de subordonner la participation financière de
la Communauté à la condition que les actions program
mées soient mises en œuvre efficacement et que les auto
rités compétentes fournissent toutes les informations
nécessaires dans les délais fixés par la présente décision.

(12) Pour des raisons d’efficacité administrative, il y a lieu que
tous les montants des dépenses présentées en vue de
l’obtention d’une participation financière de la Commu
nauté soient exprimés en euros. Conformément au règle
ment (CE) no 1290/2005, le taux de conversion appli
cable aux dépenses effectuées dans une monnaie autre
que l’euro est le dernier taux de change établi par la
Banque centrale européenne avant le premier jour du
mois au cours duquel la demande est soumise par l’État
membre concerné.

(13) Les mesures prévues par la présente décision sont
conformes à l'avis du comité permanent de la chaîne
alimentaire et de la santé animale,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Approbation des plans de vaccination d’urgence

Les plans de vaccination, comprenant des dispositions techni
ques et financières, soumis par la Belgique, la République
tchèque, le Danemark, l'Allemagne, l'Espagne, la France, l'Italie,
le Luxembourg, les Pays-Bas et le Portugal sont approuvés pour
la période comprise entre le 1er novembre 2007 et le
31 décembre 2008.

Cette vaccination des animaux contre la fièvre catarrhale du
mouton est effectuée conformément à la directive 2000/75/CE.

Article 2

Octroi d'une participation financière spécifique de la
Communauté

1. Dans le contexte des mesures d'urgence prises pour lutter
contre la fièvre catarrhale du mouton en 2007 et en 2008, la
Belgique, la République tchèque, le Danemark, l'Allemagne, l'Es
pagne, la France, l'Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas et le
Portugal ont droit à une participation spécifique de la Commu
nauté pour les plans de vaccination d'urgence contre la fièvre
catarrhale du mouton visés à l'article 1er, équivalant à:

a) 100 % du coût (hors TVA) de la fourniture du vaccin;

b) 50 % du coût des salaires et honoraires versés au personnel
chargé de procéder à la vaccination et 50 % du coût (hors
TVA) des dépenses directement liées à l’exécution de cette
vaccination (y compris les consommables et le matériel
spécifique).

2. Le montant maximal remboursable aux États membres
concernés pour les coûts visés au paragraphe 1 est limité aux
plafonds suivants:

a) pour l'achat du vaccin inactivé, 0,6 EUR par dose;

b) pour la vaccination des bovins, 2 EUR par bovin vacciné,
indépendamment du nombre et du type de doses de vaccin
utilisées;

c) pour la vaccination des ovins ou caprins, 0,75 EUR par ovin
ou caprin vacciné, indépendamment du nombre et du type
de doses de vaccin utilisées.

Article 3

Modalités de paiement

1. Sous réserve des résultats de tout contrôle sur place réalisé
conformément à l'article 9, paragraphe 1, de la décision
90/424/CEE, une première tranche d'un montant de:

a) 4 500 000 EUR pour la Belgique,

b) 1 250 000 EUR pour la République tchèque,
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c) 800 000 EUR pour le Danemark,

d) 17 000 000 EUR pour l'Allemagne,

e) 8 000 000 EUR pour l'Espagne,

f) 27 000 000 EUR pour la France,

g) 3 500 000 EUR pour l'Italie,

h) 200 000 EUR pour le Luxembourg,

i) 3 500 000 EUR pour les Pays-Bas,

j) 1 700 000 EUR pour le Portugal,

est versée au titre de la participation financière spécifique de la
Communauté visée à l’article 2.

Ce versement est effectué sur la base de la demande officielle de
remboursement et des pièces justificatives présentées par la
Belgique, la République tchèque, le Danemark, l'Allemagne, l'Es
pagne, la France, l'Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas et le
Portugal.

2. Le solde de la participation financière de la Communauté
visée à l'article 2 sera fixé dans une décision ultérieure adoptée
conformément à la procédure établie à l’article 41 de la décision
90/424/CEE.

Article 4

Conditions de versement et pièces justificatives

1. La participation financière spécifique de la Communauté
visée à l'article 2 est versée sur la base des éléments suivants:

a) un rapport technique intermédiaire sur l'exécution technique
des mesures de surveillance, y compris les résultats obtenus
au cours de la période comprise entre le 1er novembre 2007
et le 31 août 2008;

b) un rapport financier intermédiaire, établi sous forme de
fichier informatique conformément au modèle de l'annexe,
sur les coûts supportés par l'État membre au cours de la
période comprise entre le 1er novembre 2007 et le
31 août 2008;

c) un rapport technique final sur l'exécution technique des
mesures de surveillance, y compris les résultats obtenus au
cours de la période comprise entre le 1er novembre 2007 et
le 31 décembre 2008;

d) un rapport financier final, établi sous forme de fichier infor
matique conformément au modèle de l'annexe, sur les coûts
supportés par l'État membre au cours de la période comprise
entre le 1er novembre 2007 et le 31 décembre 2008;

e) les résultats de tout contrôle sur place effectué conformé
ment à l'article 9, paragraphe 1, de la décision 90/424/CEE.

Les documents visés aux points a) à d) sont mis à la disposition
de la Commission aux fins des contrôles sur place visés au point
e).

2. Le rapport technique intermédiaire et le rapport financier
intermédiaire visés au paragraphe 1, points a) et b), sont
transmis le 31 octobre 2008 au plus tard. En cas de non-
respect de ce délai, la participation financière spécifique de la
Communauté est réduite de 25 % par mois civil de retard.

3. Le rapport technique final et le rapport financier final visés
au paragraphe 1, points c) et d), sont transmis le 31 mars 2009
au plus tard. En cas de non-respect de ce délai, la participation
financière spécifique de la Communauté est réduite de 25 % par
mois civil de retard.

Article 5

Destinataires

Le Royaume de Belgique, la République tchèque, le Royaume de
Danemark, la République fédérale d'Allemagne, le Royaume
d'Espagne, la République française, la République italienne, le
Grand-Duché de Luxembourg, le Royaume des Pays-Bas et la
République portugaise sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 24 juillet 2008.

Par la Commission
Androulla VASSILIOU

Membre de la Commission
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DÉCISION DE LA COMMISSION

du 28 juillet 2008

concernant la recevabilité des notifications relatives au renouvellement de l'inscription à l'annexe I
de la directive 91/414/CEE du Conseil des substances actives azimsulfuron, azoxystrobine,
fluroxypyr, imazalil, krésoxim-méthyl, prohexadione-calcium et spiroxamine, et dressant la liste

des notifiants concernés

[notifiée sous le numéro C(2008) 3855]

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2008/656/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 91/414/CEE du Conseil du 15 juillet 1991
concernant la mise sur le marché des produits phytopharma
ceutiques (1),

vu le règlement (CE) no 737/2007 de la Commission du 27 juin
2007 concernant l'établissement de la procédure de renouvelle
ment de l'inscription d'un premier groupe de substances actives
à l'annexe I de la directive 91/414/CEE du Conseil et l'établis
sement de la liste de ces substances (2), et notamment son
article 5,

considérant ce qui suit:

(1) La directive 91/414/CEE prévoit que, sur demande, l'in
scription d'une substance active à son annexe I peut être
renouvelée une ou plusieurs fois pour des périodes n'ex
cédant pas dix ans.

(2) Les producteurs des substances actives énumérées à l'an
nexe I du règlement (CE) no 737/2007 ont présenté aux
États membres rapporteurs concernés des notifications
demandant le renouvellement de l'inscription de ces
substances actives à l'annexe I de la directive 91/414/CEE.

(3) Les États membres rapporteurs concernés ont évalué les
notifications et communiqué leurs évaluations à la

Commission. Sur la base de ces évaluations, il y a lieu
de juger les notifications recevables.

(4) Les noms et adresses des producteurs dont la notification
a été jugée recevable doivent être publiés par la Commis
sion pour assurer la possibilité d'établir des contacts pour
la présentation de dossiers communs,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Les notifications présentées par les producteurs énumérés en
annexe sont recevables.

Les noms et adresses desdits producteurs figurent en annexe.

Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 28 juillet 2008.

Par la Commission
Androulla VASSILIOU

Membre de la Commission
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ANNEXE

Substance active Nom des producteurs Adresse

Azimsulfuron DuPont de Nemours (Deutschland)
GmbH

Du-Pont-Strasse 1, D-61352 Bad Homburg, Allemagne

Tél. (49) 6172 87 0, fax (49) 6172 87 1402

Azoxystrobine Syngenta Limited Priestley Road, Surrey Research Park, Guildford, Surrey

GU2 7YH, Royaume-Uni

Tél. (44) 1483 260000, fax (44) 870 240 3019

Hermoo Belgique NV Lichtenberglaan 2045, B-3800 Sint-Truiden, Belgique

Tél. (32) (0) 11 88 03 91, fax (32) (0) 11 70 74 84

Makhteshim Agan International
Coordination Center

283 Avenue Louise, B-1050 Brussels, Belgique

Tél. (32-2) 646 86 06, fax (32-2) 646 91 52

Fluroxypyr Inter-Trade R & D APS Ålevej 9, DK-9881 Bindslev, Danemark

Tél. (45) 98 93 89 77, fax (45) 98 93 80 01

Hermoo Belgique NV Lichtenberglaan 2045, B-3800 Sint-Truiden, Belgique

Tél. (32) (0) 11 88 03 91, fax (32) (0) 11 70 7484

Makhteshim Agan International
Coordination Center

283 Avenue Louise, B-1050 Brussels, Belgique

Tél. (32-2) 646 86 06, fax (32-2) 646 91 52

DowAgroSciences 3 Milton Park, Abingdon, Oxon OX 14 4RN, Royaume-Uni

Tél. (44) 1235 437920, fax (44) 1235-737998

AgriChem BV Koopvaardijweg 9, 4906 CV Oosterhout, Pays-Bas

Tél. (31) (0) 162 431 931, fax (31) (0) 162 456 797

United Phosphorus Limited Chadwick House, Birchwood Park, Warrington, Cheshire
WA3 6AE, Royaume-Uni

Tél. (44) (0) 1925 81 9999, fax (44) (0) 1925 81 7425

Imazalil Inter-Trade R & D APS Ålevej 9, DK-9881 Bindslev, Danemark

Tél. (45) 98 93 89 77, fax (45) 98 93 80 01

Makhteshim Agan International
Coordination Center

283 Avenue Louise, B-1050 Brussels, Belgique

Tél. (32-2) 646 86 06, fax (32-2) 646 91 52

AgriChem BV Koopvaardijweg 9, 4906 CV Oosterhout, Pays-Bas

Tél. (31) (0) 162 431 931, fax (31) (0) 162 456 797

Certis Europe BV Boulevard de la Woluwe/Woluwedal 60, B-1200 Brussels,
Belgique

Tél. (32-2) 331 38 94, fax (32-2) 331 38 60

United Phosphorus Limited Chadwick House, Birchwood Park, Warrington, Cheshire
WA3 6AE, Royaume-Uni

Tél. (44) (0) 1925 81 9999, fax (44) (0) 1925 81 7425

Janssen Pharmaceutica NV Janssen PMP, Turnhoutseweg 30, B-2340 Beerse, Belgique

Tél. (32) (0) 14 60 21 11, fax (32) (0) 14 60 59 51

Laboratorios Agrochem SL Laboratorios Agrochem SL, Technical and regulatory affairs
department

Tres Rieres 10, E-08292 Esparraguera (Barcelona), Espagne

Tél. (34) 937 77 48 53, fax (34) 937 77 50 59
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Substance active Nom des producteurs Adresse

Krésoxim-méthyl Hermoo Belgique NV Lichtenberglaan 2045, B-3800 Sint-Truiden, Belgique

Tél. (32) (0) 11 88 03 91, fax (32) (0) 11 70 74 84

BASF Agro SAS 21, chemin de la Sauvegarde, F-69134 Ecully Cedex, France

Tél. (33) 472 32 45 45, fax (33) 472 32 53 41

Prohexadione-
calcium

BASF Agro SAS 21, chemin de la Sauvegarde, F-69134 Ecully Cedex, France

Tél. (33) 472 32 45 45, fax (33) 472 32 53 41

Fine Agrochemicals Ltd Hill End House, Whittington, Worchester WR5 2RQ,
Royaume-Uni

Tél. (44) 1905 361800, fax (44) 1905 361818

Spiroxamine Bayer CropScience AG Alfred-Nobel-Strasse 50, D-40789 Monheim-am-Rhein,
Allemagne

Tél. (49) 2173 38 7583, fax (49) 2173 38 3735
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